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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser la ratification de 
l'accord européen établissant une association entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d'une part, et la République de 
Lettonie, d'autre part, signé le 12 juin 1995.Cet accord est fondé sur l'article 238 du traité de Rome et sur 
l'article 98 du traité CECA. Il comporte des dispositions de compé-
tence nationale et doit donc être ratifié par les quinze Etats membres 
de l'Union européenne. 

L'article 131 précise que la date d'entrée en vigueur sera le pre-
mier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les Parties 
contractantes se notifient l'accomplissement des procédures d'appro-
bation. 

I. - Historique de l'accord 

Lors du Conseil européen de Copenhague (juin 1993), les chefs 
d'Etat et de Gouvernement des Douze ont reconnu la vocation des États baltes à entrer dans l'Union. Les conclusions de ce Conseil pré
voyaient en effet : « Afin de renforcer les liens en matière d'échanges 
et de commerce entre les trois États baltes et la Communauté, le 
Conseil européen a invité la Commission à présenter des propositions 
visant à transformer les accords commerciaux existants en accords de 
libre-échange. L'objectif de la Communauté reste de conclure des accords européens avec les pays baltes dès que les conditions auront été réunies. » 

Le mandat de négociation pour des accords de libre-échange avec 
les trois Etats baltes a été adopté le 7 février 1994. Les accords ont 
été signés le 18 juillet 1994 et sont entrés en vigueur le 1er jan
vier 1995. Lors de l'adoption du mandat, le Conseil et la Commission 
avaient adopté une déclaration, proposée par la France, qui indiquait 
notamment que la création de zones de libre-échange entre l'Union et 
ces pays au 1er janvier 1995 serait une « étape importante sur la voie 
du renforcement de l'intégration», que le Conseil prendrait «toutes les initiatives nécessaires en vue de négocier et de conclure des 
accords européens aussitôt que possible » et que le dialogue politique 
entre l'Union et les pays baltes devrait être renforcé. 

Les accords européens avec les trois Etats baltes ont été signés le 
12 juin 1995. Ils sont similaires aux accords d'association déjà entrés 
en vigueur avec six pays d'Europe centrale et orientale et à celui 
signé récemment avec la Slovénie. À cet égard, ils s'intègrent dans 
l'architecture globale des relations de l'Union européenne avec les 
pays tiers et visent tout particulièrement à préparer les futurs élar-
gissements de l'Union. Bien entendu, comme les autres Etats associés, 



les pays baltes devront être en mesure de remplir les obligations qui 
découlent de l'adhésion, en remplissant les conditions économiques et 
politiques requises et énumérées par le Conseil européen de Copen
hague. 

Le texte de l'accord comprend cent trente et un articles, cinq pro
tocoles annexés, dix annexes, douze déclarations communes, 
deux accords sous formes d'échanges de lettres, cinq déclarations uni
latérales. 

II. - Contenu de l'accord 

Le texte de l'accord est proche de celui des autres accords euro
péens d'association. Le jour de, son entrée en vigueur, il remplacera 
l'accord de commerce et de coopération signé le 11 mai 1992. Les 
objectifs de l'accord européen sont décrits par l'article 1er et le titre Ier 

(« Principes généraux ») : 
- promouvoir le dialogue politique entre les Parties ; 
- établir progressivement une zone de libre-échange et promou

voir le développement des relations économiques et commer
ciales ; 

- constituer une base pour l'assistance technique et financière de 
la Communauté ; 

- créer un cadre pour le soutien des efforts économiques de la 
Lettonie et l'intégration progressive de ce pays dans l'Union 
européenne. 

Préambule 

Dans le préambule, la Lettonie souligne en particulier sa volonté 
de devenir membre de l'Union européenne : « reconnaissant que 
l'objectif final de la Lettonie est de devenir membre de l'Union euro
péenne et que, de l'avis des Parties, l'association, au moyen du 
présent accord, aidera la Lettonie à atteindre cet objectif». L'accord 
est donc conçu comme une étape devant permettre la mise à niveau 
de l'économie et une adaptation aux exigences communautaires. 

• 

Dialogue politique (titre II) 

La mise en place d'un dialogue politique (articles 4 à 7) est un 
des éléments qui confèrent à l'accord un caractère mixte et impliquent 
sa ratification par chacun des Parlements nationaux. Ce dialogue, qui 
institutionnalise les principes énoncés par une déclaration commune 
dès le mois de mai 1992, contribuera à l'intégration de la Lettonie 
dans l'Union et au rapprochement des positions sur les questions de 
politique internationale et de sécurité. Dans cet esprit, des procédures 
de concertation sont instaurées « dans le cadre multilatéral et selon les 
formes et pratiques établies avec les pays associés d'Europe cen
trale ». En effet, le Conseil européen, réuni en décembre 1994 à 
Essen, a décidé du principe et de la fréquence d'un « dialogue struc
turé » avec les pays associés, qui prend la forme de rencontres au 
niveau ministériel en marge des réunions du Conseil de l'Union. Les 
Etats baltes ont été admis à participer, à ces rencontres dès la Pré
sidence française de l'Union européenne, c'est-à-dire avant même la 
signature des accords européens. 

Comme dans les accords avec les autres pays associés, l'accord 
avec la Lettonie comprend une clause suspensive en cas de violation 
des principes démocratiques, des droits de l'homme et des règles de 
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l'économie du marché (titre Ier, article 2). Depuis la déclaration du 
Conseil du 11 mai 1992, cette clause apparaît désormais dans tous les 
nouveaux accords de l'Union avec ses partenaires de l'OSCE. 

Structures institutionnelles 

L'accord crée (articles 110 à 118) un conseil d'association, 
composé des membres du Conseil de l'Union européenne, de repré
sentants de la Commission et du Gouvernement du pays associé, qui 
examinera toute question portant sur le cadre de l'accord ou sur'tout ( a u t r e sujet bilatéral ou international d'intérêt mutuel. Un comité d'as
sociation assistera ce Conseil dans sa tâche. Une commission parle
mentaire d'association est également créée, dont la présidence est 
assurée alternativement par le Parlement européen et par le Parlement 
letton ; informée des décisions du conseil d'association, elle peut for
muler des recommandations. 

Dispositions relatives au commerce (titre III) 

L'accord (article 8) conduit à la réalisation, au terme d'une pé
riode transitoire de quatre années au maximum à compter du 1er jan
vier 1995, date de l'entrée en vigueur de l'accord de libre-échange, 
d'une zone de libre-échange pour les produits industriels, conformé
ment aux dispositions du GATT et de l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC). Ainsi, les droits de douane, restrictions quantita
tives et mesures d'effet équivalent à l'importation applicables dans la 
Communauté aux produits originaires de Lettonie ont été supprimés le 
1er janvier 1995 (article 10). Les droits de douane et restrictions quan
titatives à l'importation applicables en Lettonie aux produits origi
naires de la Communauté ont été supprimés le lra janvier 1995, à l'ex
ception des produits couverts par les annexes II et m de l'accord pour 
lesquels un calendrier de démantèlement des droits est prévu 
(article 11). Des arrangements spécifiques (article 16) s'appliquent au 
commerce des produits textiles (annexe V et protocole n° 1). L'accord 
prévoit par ailleurs l'octroi de concessions communautaires dans le domaine des produits agricoles (chapitre II, article 18 à 21), un proto-

cole annexé (protocole n° 2) étant consacré aux produits agricoles 
transformés. Ces concessions prennent la forme de réductions de 
droits mais les restrictions quantitatives à l'importation ont été suppri
mées dès le 1er janvier 1995. Le conseil d'association peut décider de 
nouvelles concessions. Les échanges de produits de la pêche (cha

pitre III, articles 22 et 23) font l'objet de concessions (annexes XII et XIII). 

En cas de perturbations sérieuses dans un secteur de l'activité 
économique ou de préjudice grave pour les producteurs nationaux, les 
Parties contractantes pourront mettre en place une clause de sauve
garde (articles 21, 28, 30 et 33). De même, le recours à des procé
dures anti-dumping est prévu (articles 29 et 33). Enfin, des mesures 
de protection en cas de détérioration de la balance des paiements sont 

possibles selon les règles du GATT. 
L'accord devrait promouvoir le développement des échanges 

entre les Parties. En 1994, les exportations de la Communauté vers la 
Lettonie ne représentaient que 1,2% des exportations totales de la 
Communauté vers les pays d'Europe centrale et orientale et les impor
tations en provenance de la Lettonie 2,1 % des importations totales en 
provenance de ces pays. 



Dispositions relatives à la circulation des travailleurs, 
à l'établissement et à la prestation de services (titre IV) 

Dans le domaine de la circulation des travailleurs (chapitre Ier, 
articles 37 à 43), l 'Union et la Lettonie s'engagent, sous réserve des 
conditions et modalités applicables dans chaque État partie à l 'asso
ciation, à faciliter l 'accès au marché du travail des résidents en situa
tion régulière de l 'autre Partie, ainsi que de leur conjoint et enfants. 
Le traitement national sera accordé aux ressortissants en situation 
régulière, s'agissant des conditions de travail, salaire ou rémunération. 
Par ailleurs, les Parties se déclarent prêtes à conclure des accords afin 
de coordonner leur système de sécurité sociale. 

La liberté d'établissement (chapitre II, articles 44 à 60) en 
matière de prestations de services, notamment banque, assurance et 
services financiers, sera assurée pour partie dès l 'entrée en vigueur de 
l 'accord, à l 'exception des services de transport aérien, de navigation 
intérieure et de cabotage maritime. La Communauté et ses Etats 
membres accordent (article 44-1) le traitement national à l'établisse
ment de sociétés lettones ainsi qu 'à l'activité des filiales et suc
cursales de sociétés lettones établies sur leur territoire, à l 'exception 
d'une liste de certains secteurs (annexe XIV). La Lettonie accorde 
(article 44-2) le traitement national aux sociétés des Etats membres de 
l 'Union (à l 'exception des secteurs visés par l 'annexe XV auxquels le 
traitement national sera accordé au plus tard à la fin de la période 
transitoire de l'accord prévue au 31 décembre 1999) ainsi qu 'à l'acti
vité de filiales et de succursales de ces sociétés établies sur son terri
toire. 

Les travailleurs salariés de sociétés visées aux chapitres II et III 
du titre IV peuvent être transférés temporairement auprès d 'une autre 
firme, dans le cadre d'activités économiques, sur le territoire de 
l 'autre Partie, sous certaines conditions (faire partie du personnel clé 
et avoir une ancienneté professionnelle d 'un an dans l'entreprise). Le 
présent Accord ne doit pas être interprété comme donnant droit 

'• •• d'entrer et de séjourner sur le territoire de l 'autre Partie à des salariés 
non couverts par les articles précités. 

La Lettonie pourrait toutefois (article 51) instaurer, mais jusqu'au 
31 décembre 1999 seulement, des mesures de protection dans les 
domaines couverts par la liberté d'établissement si les secteurs concer
nés se trouvaient confrontés à de graves difficultés économiques, 
exposés à des réductions excessives de parts de marché ou étaient en 
cours de restructuration. 

Dispositions relatives aux paiements, capitaux, concurrence et 
autres dispositions, en particulier le rapprochement des législa
tions (titre V) 

Les mouvements de capitaux (chapitre Ier, articles 61 à 63) seront 
également facilités conformément aux dispositions de l'article VIII 
des statuts du Fonds monétaire international. Les Etats membres et la 
Lettonie s'engagent notamment, dès l 'entrée en vigueur de l 'accord, à 
assurer la libre circulation des capitaux concernant les investissements 
directs et de portefeuille ainsi que le rapatriement du produit de ces 
investissements. 

L'accord prévoit également (chapitre II, articles 64 à 67) l 'appli
cation par la Lettonie des règles de concurrence telles que prévues par 
le traité, notamment le régime des aides d'Etat, des positions domi
nantes et des monopoles. La Lettonie devra se conformer à des dispo
sitions contraignantes dans ce domaine, les réglementations néces-
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saires à cette fin devant être prises par le conseil d'association au plus 
tard le 31 décembre warticles 69 à 109) est instituée par 
l'accord. Elle porte notamment sur la normalisation, la science et la 
technologie, l'éducation et la formation, l'agriculture, l'agro-industrie 

et la pêche, l'énergie, la sûreté nucléaire, l'environnement, les trans-
ports, les télécommunications, les services financiers, la protection et 

la promotion des investissements, la lutte contre le blanchiment de 
l'argent de la drogue, le développement régional, le tourisme, la coo
pération sociale, la protection des consommateurs, l'information, les 
petites et moyennes entreprises, les douanes, les statistiques et la 
culture. Elle doit aussi promouvoir le rapprochement des législations 
(articles 69 à 71), dans le but de faciliter à terme une future adhésion ' ' 
des pays associés. À cet égard, le Conseil européen de Cannes a enté
riné un Livre Blanc sur la préparation des pays associés à l'intégration 
dans le marché intérieur de l'Union, qui recense les textes communau
taires qui devraient être transposés en priorité dans les 23 secteurs du 
marché intérieur. 

Pour conduire et faciliter cette coopération, la Communauté s'est 
engagée à apporter une assistance financière au pays associé : dons du 
programme PHARE (la Lettonie a reçu 90 millions d'écus au cours de 
la période 1990-1995) et prêts de la Banque européenne d'investisse
ments. Enfin, en cas de besoin, dans le contexte du G-24 qui coor
donne l'aide des pays de l'OCDE aux pays d'Europe centrale et 
orientale, la Communauté peut examiner la possibilité d'apporter une assistance financière temporaire pour soutenir des mesures ayant pour 

objectif l'introduction de la convertibilité de la monnaie ou les efforts 
de stabilisation économique et d'ajustement structurel. Ce programme 
est subordonné à la présentation et au respect, par la Lettonie, de pro
grammes de convertibilité ou de restructuration de l'économie approu
vés par le Fonds monétaire international dans le cadre du G-24, ainsi 
qu'à l'acceptation de ces programmes par l'Union européenne. 

Telles sont les principales observations qu'appelle l'accord euro
péen établissant une association entre les Communautés européennes 
et leurs Etats membres, d'une part, et la République de Lettonie, 
d'autre part, qui est soumis au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 
Vu l'article 39 de la Constitution, 

Décrète : 
Le présent projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro

péen établissant une association entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, d'une part, et la République de Lettonie, 
d'autre part, délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d'État, sera présenté au Sénat par le ministre des affaires étrangères, 
qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l'accord européen établissant une 
association entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la République de Lettonie, d'autre part, fait à 
Luxembourg le 12 juin 1995 et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 

Fait à Paris, le 23 juillet 1997. 

Signé: LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 
Le ministre des affaires étrangères, 

Signé: HUBERT VÉDRINE 
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ANNEXE 

A C C O R D 

européen établissant une association 
entre les Communautés européennes 
et leurs Etats membres, d'une part, 

et la République de Lettonie, d'autre part 

Le Royaume de Belgique. 
Le Royaume du Danemark. 
La République fédérale d'Allemagne. 
La République hellénique. 
Le Royaume d'Espagne. 
La République Française. 
L'Irlande. 
La République italienne. 
Le Grand-Duché de Luxembourg. 
Le Royaume des Pays-Bas. 
La République d'Autriche. 
La République portugaise. 
La République de Finlande 
Le Royaume de Suède. 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Parties contractantes au traité sur l'Union européenne, au traité 
instituant la Communauté européenne, au traité instituant la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier et au traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

Ci-après dénommés « Etats membres ». 
et 

La Communauté européenne, la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier. 

Ci-après dénommées « Communauté ». 
Agissant dans le cadre de l'Union européenne. 

D'une part, et 
La République de Lettonie. 
Ci-après dénommée « Lettonie ». 

D'autre part. 
Rappelant les liens historiques qui existent entre les parties et 

les valeurs communes qu'elles partagent : 
Reconnaissant que la Communauté et la Lettonie souhaitent 

renforcer ces liens et établir des relations étroites et durables, 
fondées sur la réciprocité, afin de permettre à la Lettonie de 
participer au processus d'intégration européenne en renforçant et 
en étendant les relations précédemment établies, notamment par 
I accord concernant le commerce et la coopération commerciale 
et économique et l'accord sur la libéralisation des échanges et 
institution de mesures d'accompagnement ; 
Considérant l'attachement des parties au renforcement des 

libertés de nature politique et économique qui constituent le 
fondement du présent accord, et au développement du nouveau 
système politique et économique de la Lettonie, qui respecte, 
conformément, entre autres, aux engagements pris dans le cadre 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
(CSCE) et l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE). l'Etat de droit et les droits de l'homme, notam
ment ceux des personnes appartenant à des minorités, le multi-

partisme et des élections libres et démocratiques, ainsi que la 
libéralisation économique visant à mener à terme, dans des 

conditions acceptables, le processus de transition vers une 
économie de marché ; 

S'accordant à reconnaître que la Lettonie a entrepris avec 
succès d'importantes réformes dans les domaines politique et 
économique et que ces efforts seront poursuivis ; 

Considérant l'attachement des parties à la mise en œuvre des 
engagements pris dans le cadre de la CSCE et, en particulier, 
des dispositions contenues dans l'acte final d'Helsinki, dans les 
documents de clôture des réunions de Madrid, de Vienne et de 
Copenhague, dans la charte de Paris pour une nouvelle Europe, 
dans les conclusions de la conférence de la CSCE de Bonn, 
dans le document de la CSCE d'Helsinki de 1992, dans la 
convention européenne des droits de l'homme, dans la charte 
européenne de l'énergie, ainsi que dans la déclaration ministé
rielle de la conférence de Luzerne du 30 avril 1993 ; 

Désireux d'améliorer les contacts entre leurs citoyens ainsi 
que la libre circulation des informations et des idées, comme 
convenu par les parties dans le cadre de la CSCE et de 
l'OSCE ; 

Conscients de l'importance du présent accord pour la création 
et le renforcement en Europe d'un système de stabilité reposant 
sur la coopération, dont l'un des piliers est l'Union européenne ; 

Reconnaissant la nécessité de poursuivre, avec l'aide de la 
Communauté, les réformes politiques et économiques de la Let
tonie ; 

Tenant compte du souhait de la Communauté de contribuer à 
la mise en œuvre des réformes et d'aider la Lettonie à faire face 
aux conséquences économiques et sociales de l'ajustement 
structurel ; 

Reconnaissant que la mise en œuvre intégrale de l'accord est 
liée à l'application, par la Lettonie, d'un programme cohérent 
de réformes économiques et politiques ; 

Reconnaissant la nécessité de poursuivre la coopération régio
nale entre les Etats baltes, étant entendu que l'intégration doit 
être simultanément renforcée entre l'Union européenne et les 
Etats baltes, d'une part, et entre les Etats baltes eux-mêmes, 
d'autre part. ainsi que dans un contexte régional élargi ; 

Considérant l'attachement des parties à la libéralisation des 
échanges conformément aux principes de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et de (Organisation 
mondiale du commerce (OMC): 

Espérant que le présent accord créera un nouveau climat pour 
leurs relations économiques et surtout pour le développement du 
commerce, des mesures d'accompagnement et des investisse
ments, instruments indispensables d'une restructuration écono
mique et d'une modernisation technologique ; 

Ayant à l'esprit qu'un dialogue politique sur les questions 
présentant un intérêt mutuel a été établi par la déclaration 
commune de mai 1992 : 

Désireux de développer et d'intensifier le dialogue politique 
permanent dans le cadre multilatéral établi par le Conseil euro
péen de Copenhague de juin 1993 et renforcé par la décision du 
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Conseil de l'Union européenne du 7 mars 1994 cl les conclu
sions du Conseil européen d'Essen de décembre 1994: 

Rappelant que la Lettonie est un partenaire associé de 
l'Union de l'Europe occidentale (UEO) depuis mai 1994 et 
qu elle participe au programme de partenariat pour la paix de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN) : 

Reconnaissant la contribution que le pacte de stabilité en 
Europe peut apporter au développement de la stabilité et des 
relations de bon voisinage dans la région de la Baltique et 
confirmant leur détermination d'oeuvrer ensemble pour le succès 
de cette initiative : 

Tenant compte de la volonté de la Communauté d'employer 
des instruments de coopération et d'assistance économique, 
technique et financière sur une base globale et pluriannuelle : 

Ayant à l'esprit les disparités économiques et sociales qui 
existent entre la Communauté et la Lettonie et reconnaissant 
ainsi que les objectifs de la présente association devraient être 
atteints au moyen de dispositions appropriées de l'accord : 

Désireux d'établir une coopération culturelle et de développer 
les échanges d'informations ; 

Disposés à créer un cadre pour la coopération afin d'empê
cher les activités illégales : 

, Reconnaissant le fait que l'objectif final de la Lettonie est de 
devenu" membre de l'Union européenne et que, de l'avis des 
parties, l'association, au moyen du présent accord, aidera la Let
tonie à atteindre cet objectif ; 

Tenant compte de la stratégie adoptée par le Conseil euro
péen d'Essen de décembre 1994 pour la préparation de l'adhé
sion, qui est politiquement mise en œuvre par la création, entre 
les Etats associés et les institutions de l'Union européenne, de 
relations structurées qui encouragent la confiance mutuelle et 
fourniront un cadre permettant d'aborder les questions présen
tant un intérêt commun. 

Sont convenus des dispositions qui suivent : 

Article 1er 

1. Il est établi une association entre la Communauté et ses 
Etats membres, d'une part, et la Lettonie, d'autre part. 

2. Les objectifs de la présente association sont les suivants : 
- fournir un cadre approprié au dialogue politique entre les 

parties afin de permettre le développement de relations 
politiques étroites ; 

- établir progressivement une zone de libre échange entre la 
Communauté et la Lettonie pour couvrir la quasi-totalité de 
leurs échanges mutuels ; 

- promouvoir l'expansion des échanges ainsi que des rela
tions économiques harmonieuses entre les parties afin de 
favoriser le développement économique dynamique et la 
prospérité de la Lettonie ; 

- fournir une base pour la coopération économique, finan
cière, culturelle et sociale et la coopération en matière de 
prévention des activités illégales, ainsi que pour l'assis
tance de la Communauté à la Lettonie ; 

- soutenir les efforts de la Lettonie pour développer son 
économie et mener à terme, dans des conditions accep
tables, le processus de transition vers une économie de 
marché ; 

- créer un cadre approprié pour l'intégration progressive de 
la Lettonie dans l'Union européenne. La Lettonie s'efforce 
de remplir les conditions nécessaires à cette fin ; 

- créer les institutions nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente association. 

TITRE Ier 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 2 

1. Le respect des principes démocratiques et des droits de 
l'homme établis par l'acte final d'Helsinki et la charte de Paris 
pour une nouvelle Europe ainsi que les principes de l'économie 
de marché inspirent les politiques intérieures et extérieures des 
parties et constituent les éléments essentiels du présent accord. 

2. Les parties considèrent qu'il est essentiel pour la prospé
rité et la stabilité future de la région que les États baltes main
tiennent et renforcent leur coopération réciproque et elles met
tront tout en œuvre pour accentuer ce processus. 

Article 3 
1. L'association comprend une période transitoire visée ci-

après dans des articles spécifiques qui se termine au plus tard 
le 31 décembre 1999. 

2. Le Conseil d'association visé à l'article 110 ayant à 
l'esprit que les principes de l'économie de marché sont essen-
tices à la présente association, examine régulièrement l'état 
d application de l'accord et la mise en œuvre, par la Lettonie, 
des réformes économiques sur la base des principes visés dans le préambule. 

3. La période transitoire prévue au paragraphe 1 ne 
plique ni au titre II ni au titre III. 

TITRE II 

DIALOGUE POLITIQUE 

Article 4 

Le dialogue politique entre l'Union européenne et la Lettonie 
est développé et renforcé. Il accompagne et consolide le rap-prochement de l'Union européenne et de la Lettonie, soutient I 
les changements politiques et économiques en cours ou déjà 
réalisés dans ce pays et contribue à créer des liens de solidarité I 
étroits et de nouvelles formes de coopération entre les parties 
Le dialogue politique est destiné à promouvoir notamment : 

- le rapprochement progressif de la Lettonie et de l'Union 
européenne ; 

- une convergence croissante des positions des parties sur les 
questions internationales et, en particulier, sur les questions 
susceptibles d'avoir des répercussions importantes sur l'une 
ou l'autre partie ; 

- une meilleure coopération dans les domaines couverts par 
la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union 
européenne ; 

- la sécurité et la stabilité en Europe. 

Article 5 

Le dialogue politique se déroule dans le cadre multilatéral el 
selon les formes et les pratiques établies avec les pays associés 
d'Europe centrale. 

Article 6 
1. Au niveau ministériel, le dialogue politique bilatéral se 

déroule au sein du Conseil d'association ; celui-ci a la compé
tence générale voulue pour toutes les questions que les parties 
souhaiteraient lui soumettre. 

2. Avec l'accord des parties, d'autres modalités du dialogue 
politique sont établies, et notamment : 

- des réunions, si nécessaire, de hauts fonctionnaires (au 
niveau des directeurs politiques) de la Lettonie, d'une part, 
et de la présidence du Conseil de l'Union européenne et de 
la Commission, d'autre part : 

- la pleine utilisation de toutes les voies diplomatiques exis
tant entre les parties, y compris des contacts appropriés 
dans les pays tiers et au sein des Nations unies, de l'OSCE 
et d'autres enceintes internationales ; 

- l'inclusion de la Lettonie dans le groupe des pays qui 
reçoivent régulièrement des informations sur les activités 
gérées dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune, ainsi que l'échange d'informations en vue de la 
réalisation des objectifs définis à l'article 4 ; 

- tous autres moyens qui pourraient utilement contribuer à 
consolider, à développer et à intensifier ce dialogue. 

Article 7 
Le dialogue politique au niveau parlementaire se déroule dans 

le cadre de la commission parlementaire d'association entre les 
Communautés européennes et leurs Etats membres, et la 
République de Lettonie, ci-après dénommée « commission par
lementaire ». 

TITRE III 
LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

Article 8 
1. La Communauté et la Lenonie établissent progressivement 

une zone de libre échange pendant une période transitoire de 
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quatre années au maximum à compter de l'entrée en vigueur de 
l'accord sur la libéralisation des échanges et l'institution de 
mesures d'accompagnement le 1er janvier 1995, conformément 
aux Impositions du présent accord et à celles du GATT et de l'OMC. 

2. La nomenclature combinée des marchandises, qui se fonde 
sur le système harmonisé, est appliquée pour le classement des 

marchandises faisant l'objet d'échanges entre les deux parties. 
3. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel les réduc-
tions successives prévues dans le présent accord doivent être 

opérées est celui fixé aux annexes II à IV et X ou celui qui est 
effectivement appliqué erga omnes le 1er janvier 1995, le droit 
de base le moins élevé étant retenu. 

4 Si après le 1er janvier 1995. des réductions tarifaires sont 
appliquées erga omnes,. en particulier des réductions résultant de 

l'accord tarifaire conclu à la suite du cycle de l'Uruguay du 
GATT ces droits réduits remplacent le droit de base visé au 
paragraphe 3 à partir de la date à laquelle ces réductions sont 
appliquées. 

5 La Communauté et la Lettonie se communiquent leurs 
droits de base respectifs. 

CHAPITRE Ier 

Produits industriels 

Article 9 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux pro
duits originaires de la Communauté et de Lettonie et énumérés 
aux chapitres 25 à 97 de la nomenclature combinée, à l'excep
tion des produits énumérés à l'annexe I. 

2. Les dispositions des articles 10 à 14 inclus ne s'appliquent 
pas aux produits mentionnés à l'article 16. 

3. Les échanges entre les parties de produits couverts par le 
traité instituant la Communauté européenne de l'énergie ato
mique s'effectuent conformément aux dispositions de ce traité. 

Article 10 

1. Les droits de douane à l'importation applicables dans la 
Communauté aux produits originaires de Lettonie sont suppri
més le 1er janvier 1995. 

2. Les restrictions quantitatives à l'importation dans la 
Communauté et les mesures d'effet équivalent sont supprimées 
le 1er janvier 1995 en ce qui concerne les produits originaires de 
Lettonie. 

Article 11 

1. Les droits de douane à l'importation applicables en Letto-
nie aux produits originaires de la Communauté, autres que ceux 

énumérés aux annexes II et III sont supprimés le 1er jan
vier 1995. 

2. Les droits de douane à l'importation applicables en Letto
nie aux produits originaires de la Communauté et énumérés à 
I annexe II sont progressivement réduits selon le calendrier sui

vant: 

- le 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 50 p. 100 du 
droit de base ; 

- le 1er janvier 1997, les droits restants sont supprimés. 
3. Les droits de douane à l'importation applicables en Letto

nie aux produits originaires de la Communauté et énumérés à 
1 annexe III sont progressivement réduits selon le calendrier sui
vant : 

- le 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 50 p. 100 du 
droit de base : 

- le 1er janvier 1999, les droits restants sont supprimés. 
4. Les restrictions quantitatives à l'importation en Lettonie de 

produits originaires de la Communauté et les mesures d'effet 
équivalent sont supprimées le 1er janvier 1995. 

Article 12 
Les dispositions relatives à la suppression des droits de 

douane à l'importation s'appliquent également aux droits de 
douane à caractère fiscal. 

Article 13 
toute taxe d'effet équivalant à un droit de douane à l'impor

tation est supprimée le 1er janvier 1995 dans les échanges entre 
la Communauté et la Lettonie. 

Article 14 

1. Les droits de douane à l'exportation et les taxes d'effet 
équivalent sont supprimés au 1er janvier 1995 entre la Commu
nauté et la Lettonie, à l'exception de ceux énumérés à 
1 annexe IV, qui sont supprimés par la Lettonie au plus tard à la 
fin de 1998 

2. La Communauté supprime le 1er janvier 1995 les restric
tions quantitatives à l'exportation vers la Lettonie ainsi que 
toute mesure d'effet équivalent. 

3. La Lettonie supprime le 1er janvier 1995 les restrictions 
quantitatives à l'exportation vers la Communauté ainsi que toute 
mesure d'effet équivalent. 

Article 15 

Chaque partie se déclare disposée à réduire ses droits de 
douane à l'égard de l'autre partie selon un rythme plus rapide 
que celui prévu aux articles 10 et 11, si sa situation économique 
générale et la situation du secteur économique intéressé le per
mettent. 

Le Conseil d'association peut formuler des recommandations 
à cet effet. 

Article 16 

1. Les produits textiles originaires de Lettonie et énumérés à 
l'annexe V bénéficient d'une suspension des droits de douane à 
l'importation dans la Communauté, aux conditions fixées dans 
cette annexe. Cette dernière peut être modifiée par décision du 
Conseil d'association, conformément aux modalités fixées à 
l'article 112. 

2. Le protocole n° 1 détermine les autres régimes applicables 
aux produits textiles qui y sont visés. 

Article 17 

1. Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle 
au maintien par la Communauté d'un élément agricole dans les 
droits applicables aux produits énumérés à l'annexe VI en ce 
qui concerne les produits originaires de Lettonie. 

2. Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle à 
l'introduction par la Lettonie d'un élément agricole dans les 
droits applicables aux produits énumérés à l'annexe VI en ce 
qui concerne les produits originaires de la Communauté. 

CHAPITRE II 

Agriculture 

Article 18 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux pro
duits agricoles originaires de la Communauté et de Lettonie. 

2. Par « produits agricoles » on entend les produits énumérés 
aux chapitres 1 à 24 de la nomenclature combinée et les pro
duits énumérés à l'annexe I. à l'exception toutefois des produits 
de la pêche définis à l'article 22 paragraphe 2. 

Article 19 

Le protocole n° 2 détermine le régime des échanges appli
cable aux produits agricoles transformé qui sont <ATTillisible> 

Article 20 

1. La Communauté et la Lettonie suppriment, à partir du 
1er janvier 1995, les restrictions quantitatives à l'importation de 
produits agricoles originaires de l'autre partie. 

2. La Communauté et la Lettonie s'accordent mutuellement 
les concessions prévues aux annexes VII à XI, conformément 
aux conditions qui y sont fixées. 

3. Les concessions visées au paragraphe 2 peuvent être modi
fiées d'un commun accord entre les parties d'ici au 31 décembre 
1997, sur la base des principes et procédures définis au para
graphe 4. 

4. En tenant compte de l'importance de leurs échanges de 
produits agricoles, de la sensibilité particulière de ces derniers, 
des règles de la politique agricole commune de la Communauté, 
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des règles de la politique agricole de la Lettonie, du rôle de 
l'agriculture dans l'économie de cette dernière et de la capacité 
de production et d'exportation des secteurs et marches tradition
nels de ce pays, la Communauté et la Lettonie examinent, au 
sein du Conseil d'association, la possibilité de s'accorder de 
nouvelles concessions, produit par produit, et sur une base har
monieuse et réciproque. 

Article 21 

Nonobstant d'autres dispositions du présent accord, et notam
ment de son article 30, si. compte tenu de la sensibilité parti
culière des marchés agricoles, les importations de produits origi
naires de l'une des parties, qui font l'objet de concessions 
accordées en vertu de l'article 20, entraînent une perturbation 
grave des marchés de l'autre partie, les deux parties entament immédiatement des consultations afin de trouver une solution 

appropriée. Dans l'attente de cette solution, la partie concernée 
peut prendre les mesures qu'elle juge nécessaires. 

CHAPITRE III 

Pêche 

Article 22 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux pro
duits de la pêche originaires de la Communauté et de Lettonie. 

2. Par « produits de la pêche » on entend les produits énumé-
rés au chapitre 3 de la nomenclature combinée ainsi que les 
groupes de produits relevant des codes NC 0511 91 10, 0511 91 
90, 1604, 1605, 1902 20 10 et 2301 20 00. 

Article 23 

1. La Communauté et la Lettonie s'accordent mutuellement 
les concessions prévues aux annexes XII et XIII, conformément 
aux conditions qui y sont fixées. 

2. Les dispositions de l'article 20 paragraphe 4 et de 
l'article 21 s'appliquent mutatis mutandis aux produits de la 
pêche. 

CHAPITRE IV 

Dispositions communes 

Article 24 

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux échanges de 
tous les produits originaires des deux parties, sauf dispositions 
contraires prévues dans ce titre ou dans les protocoles n° 1 et 
n° 2. 

Article 25 

1. À partir du 1er janvier 1995, la Communauté et la Letto
nie s'abstiennent : 

- d'introduire entre elles de nouveaux droits de douane à 
l'importation ou à l'exportation ou de nouvelles taxes 
d'effet équivalent et d'accroître les droits et taxes exis
tants ; 

- d'introduire entre elles de nouvelles restrictions quantita
tives à l'importation ou à l'exportation ou de nouvelles 
mesures d'effet équivalent et de rendre plus restrictives 
celles qui existent. 

2. Sans préjudice des concessions accordées en vertu de 
I article 20. les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
ne restreignent en aucun cas la poursuite des politiques agri
coles et de la pèche de la Lettonie et de la Communauté ni 
I adoption de mesures dans le cadre de ces politiques. 

Article 26 

1. Les deux parties s'abstiennent de toute mesure ou pratique 
de nature fiscale interne établissant directement ou indirecte
ment une discrimination entre les produits de l'une des parties 
et les produits similaires originaires de l'autre partie. 

2. Les produits exportés vers le territoire de l'une des parties 
ne peuvent bénéficier de ristournes d'impositions intérieures 
indirectes supérieures aux impositions directes ou indirectes 
dont ils ont été frappés. 

Article 27 

1. Le présent accord ne l'ait pas obstacle au maintien ou à 
l'établissement d'unions douanières, de zones de libre échange 
ou de régimes de trafic frontalier, dans la mesure où ils n'ont 
pas pour effet de modifier le régime des échanges prévu par le 
présent accord. 

2. Les parties se consultent au sein du Conseil d association 
en ce qui concerne les accords portant établissement de ces 
unions douanières ou zones de libre échange et, sur demande 
sur d'autres problèmes importants liés à leur politique commer 
ciale respective avec les pays tiers. En particulier, dans l'éven-
tualité de l'adhésion d'un pays tiers à la Communauté, ces 
consultations ont lieu de manière à s'assurer qu'il peut être tenu 
compte des intérêts mutuels de la Communauté et de la Lettonie 
indiqués dans le présent accord. 

Article 28 

Des mesures exceptionnelles de durée limitée, dérogeant au 
dispositions de l'article 11 et de l'article 25 paragraphe 1 pre 
mier tiret, peuvent être prises par la Lettonie sous la forme de 
droits de douane majorés. 

Ces mesures ne peuvent concerner que des industries nais-
santes ou certains secteurs en restructuration ou confrontés à de 
graves difficultés, en particulier lorsque ces dernières entraînent 
d'importants problèmes sociaux. 

Les droits de douane à l'importation applicables en Lettonie 
aux produits originaires de la Communauté, qui sont introduits 
par ces mesures, ne peuvent excéder 25 p. 100 ad valorem et 
maintiennent un élément de préférence pour les produits origi
naires de la Communauté. 

La valeur totale des importations des produits soumis à ces 
mesures ne peut excéder 15 p. 100 des importations totales de 
produits industriels originaires de la Communauté, tels qu'ils 
sont définis au chapitre Ier, réalisées au cours de la dernière 
année pour laquelle des statistiques sont disponibles. 

Ces mesures sont appliquées pour une période n'excédant pas 
trois ans. à moins qu'une durée plus longue ne soit autorisée par 
le Conseil d'association. Elles cessent d'être applicables au plus 
tard le 31 décembre 1998. 

De telles mesures ne peuvent être introduites pour un produit 
s'il s'est écoulé plus de trois ans depuis la suppression de tous 
les droits et restrictions quantitatives, taxes ou mesures d'effet 
équivalent concernant ledit produit. 

La Lettonie informe le Conseil d'association de toutes les 
mesures exceptionnelles qu'elle envisage d'adopter et, à la 
demande de la Communauté, des consultations ont lieu au sein 
du Conseil d'association au sujet de ces mesures et des secteurs 
qu'elles visent, avant leur mise en application. Lorsqu elle 
adopte de telles mesures, la Lettonie présente au Conseil d'asso
ciation le calendrier de la suppression des droits de douane 
introduits en vertu du présent article. Ce calendrier prévoit l'éli
mination progressive de ces droits par tranches annuelles égales, 
commençant au plus tard deux ans après leur introduction. Le 
Conseil d'association peut décider d'un calendrier différent. 

Article 29 

Si l'une des parties constate, dans ses échanges avec I autre 
partie, des pratiques de dumping au sens de l'article VI d» 
GATT, elle peut prendre les mesures appropriées à rencontre 
de ces pratiques, conformément à l'accord sur la mise en oeuvre 
de l'article VI du GATT, à sa législation propre y relative el 
dans les conditions el selon les modalités prévues à l'article 33. 

Article 30 

Lorsque les importations d'un produit déterminé augmentent 
dans des proportions et dans des conditions telles qu'elles pro 
voquent ou risquent de provoquer : 

- un préjudice grave aux producteurs nationaux de produits 
similaires ou directement concurrents sur le territoire de 
l'une des parties, ou 

- de graves perturbations dans un secteur économique ou des 
difficultés pouvant se traduire par une forte détérioration de 
la situation économique d'une région. 

La Communauté ou la Lettonie, selon le cas, peut prendre les 
mesures appropriées dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l'article 33. 
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Article 31 

Lorsque le respect des dispositions des articles 14 et 25 
entraîne. 
i) La réexportation d'un produit vers un pays tiers 

envers lequel la partie exportatrice maintient des restric
tions quantitatives à l'exportation, des droits de douane à 
l'exportation ou des mesures d'effet équivalent pour ce 
produit ; ou 

ii) une pénurie grave, ou un risque en ce sens, d un pro
duit essentiel pour la partie exportatrice, 

lorsque les situations visées ci-dessus provoquent ou risquent 
de provoquer des difficultés majeures pour la partie exporta-
trice cette dernière peut prendre les mesures appropriées dans 
les conditions et selon les modalités prévues à l'article 33. Ces 
mesures doivent être non discriminatoires et être supprimées 
lorsque les conditions ne justifient plus leur maintien. 

Article 32 
Les Etats membres et la Lettonie aménagent progressivement 

tous les monopoles d'Etat à caractère commercial, de façon que, 
à la fin de 1998, il n'y ait, en ce qui concerne les conditions 
d'obtention et de commercialisation des marchandises, aucune 
discrimination entre les ressortissants des Etats membres et ceux 
de la Lettonie. Le Conseil d'association sera informé des 
mesures adoptées pour la mise en œuvre de cet objectif. 

Article 33 
1. Dans le cas où la Communauté ou la Lettonie soumet les 

importations de produits susceptibles de provoquer les diffi
cultés visées à l'article 30 à une procédure administrative ayant 
pour objet de fournir rapidement des informations sur l'évolu

tion des courants d'échanges, elle en informe l'autre partie. 
2. Dans les cas visés aux articles 29, 30 et 31, avant de 

prendre les mesures qui y sont prévues, ou dès que possible 
dans les cas auxquels s'applique le paragraphe 3 point d) du 
présent article, la Communauté ou la Lettonie, selon le cas, 
fournit au Conseil d'association tous renseignements utiles en 
vue de la recherche d'une solution acceptable pour les deux par
ties. 

Les mesures qui apportent le moins de perturbation au fonc
tionnement de l'accord doivent être choisies en priorité. 

Les mesures de sauvegarde sont immédiatement notifiées au 
Conseil d'association et font l'objet, au sein de celui-ci, de 
consultations périodiques, notamment en vue de l'établissement 
d'un calendrier pour leur suppression dès que les circonstances les permettent. 

3. Pour la mise en œuvre du paragraphe 2, les dispositions 
suivantes s'appliquent: 

a) En ce qui concerne l'article 30, les difficultés provenant 
de la situation visée à cet article sont notifiées pour examen au 
Conseil d'association, qui peut prendre toute décision requise 
Pour y mettre fin. 

Si le Conseil d'association ou la partie exportatrice n'a pas 
pris de décision mettant fin aux difficultés ou s'il n'a pas été 
trouvé de solution satisfaisante dans les 30 jours suivant la noti
fication, la partie importatrice peut adopter les mesures appro
priées pour remédier à la situation. La portée de ces mesures ne 
doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour remédier aux 
difficultés qui ont surgi ; 

b) En ce qui concerne l'article 29, le Conseil d'association 
est informé du cas de dumping dès que les autorités de la partie 
importatrice ont ouvert une enquête. S'il n'a pas été mis fin au 
dumping ou si aucune autre solution satisfaisante n'est inter
venue dans les 30 jours suivant la notification de l'affaire au 
Conseil d'association, la partie importatrice peut adopter les 
mesures appropriées : 

c) En ce qui concerne l'article 31, les difficultés provenant 
des situations visées à cet article sont notifiées pour examen au 

Conseil d'association. 
Le Conseil d'association peut prendre toute décision requise 
pour mettre fin aux difficultés. S'il n'a pas pris de décision dans 
les 30 jours suivant celui où l'affaire lui a été notifiée, la partie 

exportatrice peut appliquer les mesures appropriées à l'exporta-
tion du produit en cause : 

d) Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une 
action immédiate rendent l'information ou, le cas échéant, l'exa

men préalable impossible, la Communauté ou la Lettonie, selon 
le cas, peut, dans les situations précisées aux articles 29. 30 
et 31, appliquer immédiatement les mesures conservatoires stric
tement nécessaires pour faire face à la situation. 

Article 34 

Le protocole n° 3 fixe les règles d'origine pour l'application 
des préférences tarifaires prévues par le présent accord, ainsi 
que les méthodes de coopération administrative. 

Article 35 

Le présent accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou 
restrictions d'importation, d'exportation ou de transit des mar
chandises, justifiées par des raisons de moralité publique, 
d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé et 
de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 
végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur 
artistique, historique ou archéologique ou de protection de la 
propriété intellectuelle, industrielle et commerciale, ni à celles 
imposées par les réglementations relatives à l'or et à l'argent. 
Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer 
ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction 
déguisée au commerce entre les parties. 

Article 36 

Le protocole n° 4 fixe les dispositions spécifiques applicables 
aux échanges entre la Lettonie, d'une part, et l'Espagne et le 
Portugal, d'autre part ; il s'applique jusqu'au 31 décembre 1995. 

• : . ' . . • ' 

TITRE IV 

CIRCULATION DES TRAVAILLEURS, 
ÉTABLISSEMENT, PRESTATION DE SERVICES 

CHAPITRE Ier 

Circulation des travailleurs 

Article 37 

1. Sous réserve des conditions et modalités applicables dans 
chaque État membre : 

- les travailleurs de nationalité lettone légalement employés 
sur le territoire d'un État membre ne doivent faire l'objet 
d'aucune discrimination fondée sur la nationalité, en ce qui 
concerne les conditions de travail, de rémunération ou de 
licenciement, par rapport aux ressortissants dudit État 
membre ; 

- le conjoint et les enfants d'un travailleur légalement 
employé sur le territoire d'un État membre, qui y résident 
légalement, à l'exception des travailleurs saisonniers ou des 
travailleurs arrivés sous le couvert d'accords bilatéraux au 
sens de l'article 41, sauf dispositions contraires desdits 
accords, ont accès au marché de l'emploi de cet État 
membre pendant la durée du séjour professionnel autorisé 

du travailleur. 
2. La Lettonie, sous réserve des conditions et modalités 

applicables dans ce pays, accorde le traitement visé au para
graphe 1 aux travailleurs ressortissants d'un État membre léga
lement employés sur son territoire ainsi qu'à leur conjoint et 
leurs enfants résidant légalement sur ledit territoire. 

Article 38 

1. Afin de coordonner les régimes de sécurité sociale s'appli
quant aux travailleurs de nationalité lettone légalement 
employés sur le territoire d'un État membre et aux membres de 
leur famille y résidant légalement, sous réserve des conditions 
et modalités applicables dans chaque État membre : 

- toutes les périodes d'assurance, d'emploi ou de résidence 
accomplies par lesdits travailleurs dans les différents Etats 
membres sont additionnées aux fins de la constitution des 
droits à pensions et rentes de retraite, d'invalidité et de sur-
vie et aux fins des soins médicaux pour eux-mêmes et pour 
les membres de leur famille : 

- toutes les pensions et rentes de retraite, de survie, d'ac
cident du travail ou de maladie professionnelle ou d'invali
dité en résultant, à l'exception des prestations non contri-
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butives, bénéficient du libre transfert au taux applicable en 
vertu de la législation du ou des Etats membres débiteurs : 

- les travailleurs en question reçoivent des allocations fami
liales pour les membres de leur famille visés ci-dessus. 

2. La Lettonie accorde aux travailleurs ressortissants d'un 
État membre légalement employés sur son territoire et aux 
membres de leur famille y résidant légalement un traitement 
similaire à celui indiqué au paragraphe 1 deuxième et troisième 
alinéas. 

Article 39 

1.. Le Conseil d'association arrête par voie de décision les 
dispositions permettant d'assurer l'application des principes 
énoncés à l'article 38. 

2. Le Conseil d'association arrête par voie de décision les 
modalités d'une coopération administrative fournissant les 
garanties de gestion et de contrôle nécessaires à l'application 
des dispositions visées au paragraphe 1. 

Article 40 

Les dispositions adoptées par le Conseil d'association confor-
mément à l'article 39 n'affectent en rien les droits ou obliga
tions résultant d'accords bilatéraux liant la Lettonie et les États 
membres lorsque ces accords offrent un traitement plus favo
rable aux ressortissants de la Lettonie ou des Etats membres. 

Article 41 

1. Compte tenu de la situation sur le marché de l'emploi 
dans les États membres et sous réserve de l'application de leur 
législation et du respect des règles en vigueur dans lesdits Etats 
membres en matière de mobilité des travailleurs : 

- les possibilités existantes d'accès à l'emploi accordées par 
les Etats membres aux travailleurs lettons en vertu d'ac
cords bilatéraux doivent être préservées et, si possible, 
améliorées : 

- les autres Etats membres examinent la possibilité de 
conclure des accords similaires. 

2. Le Conseil d'association examine l'octroi d'autres amélio
rations, y compris les possibilités d'accès à la formation profes
sionnelle, conformément aux règles et procédures en vigueur 
dans les Etats membres et compte tenu de la situation sur le 
marché de l'emploi dans les Etats membres et dans la Commu
nauté. 

Article 42 

À partir de la fin de la période transitoire ou plus tôt si les 
conditions socio-économiques en Lettonie ont été largement ali
gnées sur celles des Etats membres et si la situation de l'emploi 
dans la Communauté le permet, le Conseil d'association exami
nera les moyens d'améliorer la circulation des travailleurs. Le 
Conseil d'association émet des recommandations à cette fin. 

Article 43 

En vue de favoriser le redéploiement de la main-d'œuvre pro
venant de la restructuration économique en Lettonie, la Commu
nauté fournil une assistance technique pour la mise en place en 
Lettonie d'un régime de sécurité sociale approprié, tel que pré
cisé à l'article 92 du présent accord. 

CHAPITRE II 

Établissement 

Article 44 

I. À partir de l'entrée en vigueur du présent accord, la 
Communauté et ses États membres accordent, sauf pour les sec
teurs figurant à l'annexe XIV : 

i) À l'établissement de sociétés lettones, un traitement 
non moins favorable que celui accordé par les Etats 
membres à leurs propres sociétés ou aux sociétés des pays 
tiers, si ce dernier est plus avantageux : 

ii) Aux filiales et succursales des sociétés lettones éta
blies sur leur territoire, en ce qui concerne leur activité, un 
traitement non moins favorable que celui accordé par les 

Etats membres aux filiales et succursales de leurs propres 
sociétés ou aux filiales et succursales des sociétésdes pays 
tiers établies sur leur territoire, si ce dernier est plus avant-
tageux. 

2. La Lettonie facilite la création d'activités, sur son terri-
toire, par des sociétés et des ressortissants de la Communauté. 
À cette fin : 

i) Elle accorde, à partir de l'entrée en vigueur de 
l'accord, à l'établissement de sociétés de la Communauté, 
un traitement non moins favorable que celui accordé à ses 
propres sociétés ou aux sociétés des pays tiers, si ce der-
nier est plus avantageux, à l'exception des secteurs visés à 
l'annexe XV, auxquels un traitement national est accordé 
au plus tard à la fin de la période transitoire visée à 
l'article 3 ; 

ii) Elle accorde, à partir de l'entrée en vigueur du 
présent accord, à l'activité de filiales et de succursales de 
sociétés de la Communauté établies sur son territoire un 
traitement non moins favorable que celui accordé à ses 
propres sociétés ou aux filiales et succursales des sociétés 
des pays tiers établies sur son territoire, si ce dernier est 
plus avantageux. 

3. Pendant la période transitoire visée au paragraphe 2. 
point i), la Lettonie n'adopte aucune mesure ni n'engage aucune 
action introduisant une discrimination en ce qui concerne l'éta
blissement et l'activité des sociétés et des ressortissants de la 
Communauté sur son territoire par rapport à ses propres sociétés 
et ressortissants. 

4. Pendant la période transitoire visée au paragraphe 2 
point i), le Conseil d'association examine régulièrement la pos
sibilité d'accélérer l'application du traitement national aux sec
teurs visés à l'annexe XV. Cette annexe peut être modifiée par I 
décision du Conseil d'association. 

À l'expiration de la période transitoire visée à l'article 3. le I 
Conseil d'association peut, à titre exceptionnel, à la demande de I 
la Lettonie et si la situation l'exige, décider de proroger la durée I 
de l'exclusion de certains domaines ou matières énumérés à I 
l'annexe XV pour une durée limitée. 

5. Le traitement décrit aux paragraphes 1 et 2 est applicable 
à l'établissement et à l'activité des ressortissants nationaux à 
partir de la fin de la période transitoire visée à l'article 3. 

Article 45 

1. Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas 
aux services de transport aérien, de navigation intérieure et de 
cabotage maritime. 

2. Le Conseil d'association peut faire des recommandations 
en vue d'améliorer l'établissement et l'exercice des activités 
dans les secteurs couverts par le paragraphe I. 

Article 46 

Aux fins du présent accord, on entend par : 
a) « Société de la Communauté » ou « société lettone », res

pectivement une société constituée en conformité avec la légis
lation d'un État membre ou de la Lettonie et ayant son siège 
statutaire, son administration centrale ou son principal établisse
ment dans la Communauté ou sur le territoire de la Lettonie, 
respectivement. 

Toutefois, si la société, constituée en conformité avec la 
législation d'un État membre ou de la Lettonie n'a que son 
siège statutaire dans la Communauté ou sur le territoire de la 
Lettonie, respectivement, elle est considérée comme une société 
de la Communauté ou une société lettone si son activité a un 
lien effectif et continu avec l'économie de l'un des Etats 
membres ou de la Lettonie, respectivement : 

b) « Filiale » d'une société, une société effectivement contrô
lée par la première société ; 

c) « Succursale » d'une société, un établissement sans per
sonnalité juridique qui a l'apparence de la permanence, tel que 
l'extension d'une société mère, qui dispose d'une gestion propre 
et est équipé matériellement pour négocier des affaires avec des 
tiers de sorte que ces derniers, bien que sachant qu'il y aura, si 
nécessaire, un lien juridique avec la société mère dont le siège 
est à l'étranger, ne sont pas tenus de traiter directement avec 
celle-ci. mais peuvent effectuer des transactions commerciales 
au lieu de l'établissement constituant l'extension : 
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d) « Établissement » ; 
i) En ce qui concerne les ressortissants, le droit d'exer-

ces des activités économiques en tant qu'indépendants et de 
créer des entreprises, en particulier des sociétés qu'ils 
contrôlent effectivement. La qualité d'indépendant et de 

chef d'entreprise commerciale ne leur confère ni le droit de 
chercher ou d'accepter un emploi salarié sur le marché du 

travail d'une autre partie, ni l'accès au marché du travail 
d'une autre partie. Les dispositions du présent chapitre ne 
s'appliquent pas aux personnes qui n'exercent pas exclu
sivement une activité d'indépendant ; 

ii) En ce qui concerne les sociétés de la Communauté 
ou les sociétés lettones, le droit d'exercer des activités 
économiques par la création de filiales et de succursales en 
Lettonie ou dans la Communauté, respectivement ; 

e) « Activité », le fait d'exercer des activités économiques ; 
f) « Activités économiques», les activités à caractère indus

triel commercial, artisanal ainsi que les professions libérales ; 
g) « Ressortissant de la Communauté » et « ressortissant let-

ton », une personne physique ressortissant d'un des États 
membres ou de la Lettonie, respectivement. 

h) En ce qui concerne le transport maritime international, y 
compris les opérations de transport intermodal comportant une 
partie maritime, les ressortissants des États membres ou de la 
Lettonie établis hors de la Communauté ou de la Lettonie, res
pectivement, ainsi que les compagnies maritimes établies hors 
de la Communauté ou de la Lettonie et contrôlées par des res
sortissants d'un État membre ou des ressortissants lettons, res
pectivement, bénéficient également des dispositions du cha
pitre Il et du chapitre III,. si leurs navires sont immatriculés dans 
cet État membre ou en Lettonie conformément aux législations 
respectives de ces derniers. 

Article 47 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 43. à l'exception 
des services financiers décrits à l'annexe XVI, chacune des par
ties peut réglementer l'établissement et l'activité des sociétés et 
ressortissants sur son territoire à condition que ces régle
mentations n'entraînent aucune discrimination à rencontre des 
sociétés et des ressortissants de l'autre partie par rapport à ses 
propres sociétés et ressortissants. 

2. En ce qui concerne les services financiers, nonobstant 
toute autre disposition du présent accord, il n'est pas fait obs
tacle à l'adoption par une partie de mesures prudentielles. 
notamment pour garantir la protection des investisseurs, des 
déposants, des preneurs d'assurance ou des fiduciants, ou pour 
assurer l'intégrité et la stabilité du système financier. Ces 
mesures ne peuvent être utilisées pour échapper aux obligations 
qui incombent à l'une des parties en vertu du présent accord. 

3. Aucune disposition du présent accord ne peut être inter
prétée de manière à exiger d'une partie qu'elle divulgue des 
informations relatives aux affaires et aux comptes des clients 
individuels ou toute information confidentielle ou protégée en 
possession des organismes publics. 

Article 48 

1. Les dispositions des articles 44 et 47 ne font pas obstacle 
à l'application par une partie de règles spécifiques concernant 

l'établissement et l'activité sur son territoire de succursales de 
sociétés de l'autre partie, non constituées sur le territoire de la 
première, qui sont justifiées par des différences juridiques ou 
techniques entre ces succursales et celles des sociétés consti
tuées sur son territoire ou. en ce qui concerne les services finan

ciers, pour des raisons prudentielles. 
2. La ditférence de traitement ne va pas au-delà de ce qui est 

strictement nécessaire du fait de ces différences juridiques ou 
techniques ou, en ce qui concerne les services financiers, pour 
des raisons prudentielles. 

Article 49 

1. Une « société de la Communauté » ou une « société le-
tone » établie sur le territoire de la Lettonie ou de la Commu
nauté, respectivement, a le droit d'employer ou de faire 

employer par l'une de ses filiales ou succursales, conformément 
à la législation en vigueur dans le pays d'établissement hôte, sur 

territoire de la Lettonie et de la Communauté, respectivement, 

des ressortissants des États membres de la Communauté et de la 
Lettonie, respectivement, à condition que ces personnes fassent 
partie du personnel-clé défini au paragraphe 2 et qu'elles soient 
exclusivement employées par ces sociétés, par leurs filiales ou 
par leurs succursales. 

Les permis de séjour et de travail de ces personnes ne 
couvrent que la période d'emploi. 

2. Le personnel-clé des sociétés mentionnées ci-dessus, ci-
après dénommées « firmes », est composé de « personnes trans
férées entre entreprises » telles que définies au point c et appar
tenant aux catégories suivantes, pour autant que la firme ait la 
personnalité juridique et que les personnes concernées aient été 
employées par cette firme ou aient été des partenaires de 
celle-ci (autres que des actionnaires majoritaires) pendant au 
moins un an avant ce transfert : 

a) Des cadres supérieurs d'une firme, dont la fonction princi
pale consiste à gérer cette dernière, sous le contrôle ou la direc
tion générale du conseil d'administration ou des actionnaires ou 
leur équivalent, leur fonction consistant notamment à : 

- diriger l'établissement, un service ou une section de l'éta
blissement ; 

- surveiller et contrôler le travail des autres membres du per
sonnel exerçant des fonctions techniques ou administra
tives ; 

- engager et licencier ou recommander d'engager et de licen
cier du personnel ou prendre d'autres mesures concernant 
le personnel en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés ; 

b) Des personnes employées par une firme, qui possèdent des 
compétences exceptionnelles essentielles au service, aux équipe
ments de recherche, aux technologies ou à la gestion de l'éta
blissement. L'évaluation de ces connaissances peut refléter, 
outre les connaissances spécifiques à la firme, un niveau élevé 
de compétences pour un type de travail ou d'activité nécessitant 
des connaissances techniques spécifiques, ainsi que l'apparte
nance à des professions autorisées ; 

c) Une « personne transférée entre entreprises » est définie 
comme une personne physique travaillant pour une firme sur le 
territoire d'une partie, et transférée temporairement dans le 
contexte de l'exercice d'activités économiques sur le territoire 
de l'autre partie ; la firme concernée doit avoir son principal 
établissement sur le territoire d'une partie et le transfert doit 
s'effectuer vers un établissement (filiale, succursale) de cette 
firme, exerçant réellement des activités économiques similaires 
sur le territoire de l'autre partie. 

3. L'entrée et la présence temporaire de ressortissants lettons 
et communautaires sur le territoire de la Communauté et de la 
Lettonie, respectivement, sont autorisées lorsque ces représen
tants de société sont des cadres tels que définis au paragraphe 2. 
point a et qu'ils sont chargés de créer une filiale ou une suc
cursale communautaire d'une société lettone ou une filiale ou 
une succursale lettone d'une société communautaire dans un 
État membre de la Communauté ou en Lettonie, respectivement, 
lorsque : 

- ces représentants ne se livrent pas à des ventes directes ou 
ne fournissent pas eux-mêmes de services, et 

- la société a son établissement principal en dehors de la 
Communauté ou de la Lettonie, respectivement, et n'a pas 
d'autre représentant, bureau, filiale ou succursale dans cet 
État membre ou en Lettonie, respectivement. 

Article 50 
Afin de faciliter aux ressortissants de la Communauté et aux 

ressortissants lettons l'accès aux activités professionnelles régle
mentées et leur exercice en Lettonie et dans la Communauté, 
respectivement, le Conseil d'association examine les disposi
tions qu'il est nécessaire de prendre pour une reconnaissance 
mutuelle des qualifications. Il peut prendre toutes les mesures 
nécessaires à cette fin. 

Article 51 
Au cours de la période transitoire visée à l'article 3 la Letto

nie peut instaurer des mesures qui dérogent aux dispositions du 
présent chapitre pour ce qui est de rétablissement de sociétés et 
de ressortissants de la Communauté si certaines industries : 

- sont en cours de restructuration, ou 
- sont confrontées à de graves difficultés, notamment lorsque 

ces dernières entraînent d'importants problèmes sociaux en 
Lettonie, ou 



- sont exposées à la suppression ou à une réduction dra
conienne de la part de marché totale détenue par des socié
tés ou des ressortissants lettons dans une industrie ou un 
secteur donné en Lettonie, ou 

- sont des industries nouvellement apparues en Lettonie. 
Ces mesures : 
- cessent d'être applicables au plus lard à l'expiration de la 

période transitoire visée à l'article 3, et 
- sont raisonnables et nécessaires afin de remédier à la situa

tion, et 
- se rapportent exclusivement aux établissements qui seront 

créés en Lettonie après l'entrée en vigueur de ces mesures 
et n'introduisent pas de discrimination à rencontre des 
activités des sociétés ou des ressortissants de la Commu
nauté déjà établis en Lettonie au moment de l'adoption 
d'une mesure donnée, par rapport aux sociétés ou aux res
sortissants lettons. 

En élaborant et en appliquant ces mesures, la Lettonie 
accorde, chaque fois que cela est possible, un traitement pré-
férentiel aux sociétés et aux ressortissants de la Communauté, et 
ce traitement ne doit en aucun cas être moins favorable que 
celui accordé aux sociétés ou aux ressortissants des pays tiers. 

La Lettonie consulte le Conseil d'association avant l'adoption 
de ces mesures et ne les applique pas avant un délai d'un mois 
après la notification au Conseil d'association des mesures 
concrètes qu'elle adoptera, sauf si la menace de dommages irré
parables exige de prendre des mesures d'urgence; dans ce cas 
la Lettonie consulte le Conseil d'association immédiatement 
après leur adoption. 

À l'expiration de la période transitoire visée à l'article 3, la 
Lettonie ne peut adopter ces mesures qu'avec l'autorisation du 
Conseil d'association et dans les conditions déterminées par ce 
dernier. 

CHAPITRE III 

Prestation de services 

Article 52 

1. Les parues s'engagent, conformément aux dispositions sui
vantes, à prendre les mesures nécessaires pour permettre pro
gressivement la prestation de services par les sociétés ou les 
ressortissants de la Communauté ou de la Lettonie qui sont éta
blis dans une partie autre que celle du destinataire des services. 

2. Parallèlement au processus de libéralisation mentionné au 
paragraphe 1 et sous réserve des dispositions de l'article 56, les 
parties autorisent la circulation temporaire des personnes phy
siques fournissant un service ou employées par un prestataire de 
services comme personnel de base au sens de l'article 49, para
graphe 2, y compris les personnes physiques qui représentent 
une société ou un ressortissant de la Communauté ou de la Let
tonie et qui veulent entrer temporairement sur le territoire afin 
de négocier la vente de services ou de conclure des accords de 
vente de services pour un prestataire, pour autant que ces repré
sentants ne se livrent pas à des ventes directes au grand public 
ou ne fournissent pas eux-mêmes de services. 

3. Au plus tard huit ans après l'entrée en vigueur du présent 
accord, le Conseil d'association prend les mesures nécessaires à 
la mise en œuvre progressive des dispositions du paragraphe 1. 
Il est tenu compte des progrès réalisés par les parties dans le 
rapprochement de leurs législations. 

Article 53 

1. Les parties n'adoptent aucune mesure ni n'engagent 
aucune action susceptible de rendre les conditions de prestation 
de services par des ressortissants ou des sociétés de la Commu
nauté ou de la Lettonie établis sur le territoire d'une partie autre 
que celle de la personne à laquelle sont destinés les services 
nettement plus restrictives qu'elles ne l'étaient le jour précédant 
celui de 1 entrée en vigueur de l'accord. 

2. Si une partie estime que des mesures introduites par 
l'autre partie depuis la signature de l'accord aboutissent à une 
situation nettement plus restrictive en ce qui concerne la presta
tion de services que celle prévalant à la date de signature de 
l'accord, cette première partie peut demander à 1 autre partie 
d entamer des consultations. 
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Article 54 

1. En ce qui concerne le transport maritime international, les 
parties s'engagent à appliquer de manière effective le principe 
du libre accès au marché et au trafic sur une base commerciale 

a) La disposition qui précède s'entend sans préjudice des 
droits et obligations relevant du code de conduite des confé 
rences maritimes des Nations Unies applicable à l'une ou l'autre 
des parties au présent accord. Les compagnies hors conférence 
sont libres d'agir en concurrence avec une conférence pour 
autant qu'elles adhèrent au principe de la concurrence loyale sur une base commerciale. 

b) Les parties affirment leur adhésion à un environnement 
librement concurrentiel comme élément essentiel du commerce 
des vracs secs et liquides. 

2. En appliquant les principes du paragraphe 1, les parties 
a) N'appliquent pas. à partir de l'entrée en vigueur du 

présent accord, les clauses de partage des cargaisons contenues 
dans les accords bilatéraux conclus entre tout État membre de li 
Communauté et l'ancienne Union soviétique : 

b) N'introduisent pas. dans les futurs accords bilatéraux avec 
les pays tiers, des clauses de partage des cargaisons, sauf dans 
les circonstances exceptionnelles où des compagnies maritimes 
de ligne de l'une ou l'autre partie au présent accord n'auraient 
pas. autrement, la possibilité de participer au trafic à destination 
et en provenance du pays tiers concerné ; 

c) Interdisent, dans les futurs accords bilatéraux, les clauses 
de partage des cargaisons concernant les vracs secs et liquides; 

d) Abolissent, dès l'entrée en vigueur du présent accord, 
toutes les mesures unilatérales et entraves administratives, tech
niques et autres qui pourraient avoir des effets restrictifs ou dis-
criminatoires sur la libre prestation de services dans le transport I 
maritime international. 

Chaque partie accorde, entre autres, aux navires exploités par I 
des ressortissants ou des sociétés de l'autre partie, un traitement I 
non moins favorable que celui accordé à ses propres navires en I 
ce qui concerne l'accès aux ports ouverts au trafic international. I 
l'utilisation des infrastructures et des services maritimes auxi-
liaires des ports, ainsi qu'en ce qui concerne les droits et taxes, 
les facilités douanières, la désignation de postes de mouillage et 
les installations de chargement et de déchargement. 

3. Les ressortissants et les sociétés de la Communauté près-
tant des services de transports maritimes internationaux son! 
libres de prester des services fluvio-maritimes internationaux et 
dans les eaux intérieures de la Lettonie et vice versa. 

4. Afin d'assurer le transit des marchandises à travers le ter
ritoire de chaque partie, les parties s'engagent à conclure un 
accord le plus rapidement possible et avant la fin de 1999 sur le 
transit du trafic intermodal à travers leur territoire réciproque. 

5. Afin d'assurer un développement coordonné et une libéra-
lisation progressive des transports entre les parties, adaptés à leurs besoins commerciaux réciproques, les conditions d accès 
au marché des transports routiers, ferroviaires et fluviaux et. le 
cas échéant, des transports aériens, ainsi que la prestation de 
services dans ces secteurs, font l'objet, lorsqu'il y a lieu, d'ac
cords spéciaux sur les transports, qui seront négociés entre les 
parties après l'entrée en vigueur du présent accord. 

6. Avant la conclusion des accords visés au paragraphe 5. les 
parties ne prennent aucune mesure ni n'engagent aucune action 
qui soit plus restrictive ou plus discriminatoire que celles préva
lant le jour précédant celui de l'entrée en vigueur de I accord-

7. Pendant la période transitoire, la Lettonie adapte progres
sivement sa législation, y compris les règles administratives, 
techniques et autres, à la législation communautaire applicable 
au domaine des transports routiers, ferroviaires, fluviaux et 
aériens dans la mesure où cela contribue à la libéralisation des 
transports et à l'accès réciproque aux marchés des parties et 
facilite la circulation des voyageurs et des marchandises. 

8. Au fur et à mesure que les parties progresseront dans 
réalisation des objectifs du présent chapitre, le Conseil d asso
ciation examinera les moyens d'améliorer la libre prestation des 
services de transports routiers, ferroviaires, fluviaux et aériens. 
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CHAPITRE IV 

Dispositions générales 

Article 55 

1. Les dispositions du présent litre s'appliquent sous réserve 
limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de 

sécurité publique ou de santé publique. 
2. Elles ne s'appliquent pas aux activités qui, sur le territoire 

de l'une ou de l'autre partie, participent, même occasionnelle
ment, à l'exercice de l'autorité publique. 

Article 56 

Aux fins de l'application du présent titre, aucune disposition 
de l'accord ne fait obstacle à l'application, par les parties, de 
leurs lois et réglementations concernant l'admission et le séjour, 
l'emploi, les conditions de travail, l'établissement de personnes 
physiques et la prestation de services, à condition que n'en 
soient pas réduits à néant ou compromis les avantages que retire 
l'une des parties d'une disposition spécifique de l'accord. 

Article 57 

Les sociétés conjointement contrôlées ou détenues par des 
sociétés ou des ressortissants lettons et des sociétés ou des res
sortissants de la Communauté bénéficient également des dispo
sitions des chapitres II, III et IV du présent titre. 

Article 58 

1. Le traitement de la nation la plus favorisée accordé 
conformément aux dispositions du présent titre ne s'applique 
pas aux avantages fiscaux que les parties accordent ou accorde
ront à l'avenir sur la base d'accords visant à éviter la double 
imposition ou d'autres arrangements fiscaux. 

2. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée 
de manière à empêcher l'adoption ou l'application par les par-
ties d'une mesure destinée à éviter l'évasion fiscale conformé
ment aux dispositions fiscales des accords visant à éviter une 
double imposition et d'autres arrangements fiscaux, ou de la 
législation fiscale nationale. 

3. Aucune disposition du présent titre ne peut être interprétée 
de manière à empêcher les États membres ou la Lettonie d'éta
blir une distinction, dans l'application des dispositions per
tinentes de leur législation fiscale, entre les contribuables qui ne, 
se trouvent pas dans des situations identiques, en particulier en 
ce qui concerne leur lieu de résidence. 

Article 59 

Les dispositions du présent titre sont progressivement adap
tées par les parties. En formulant des recommandations à cet 
effet, le Conseil d'association tient compte des obligations res
pectives des parties dans le cadre de l'accord général sur le 
commerce des services (GATS), et notamment de son article V. 

Article 60 

Les dispositions du présent accord s'entendent sans préjudice 
de l'application, par chacune des parties, des mesures néces
saires pour éviter que les mesures qu'elle a prises en ce qui 
concerne l'accès des pays tiers à son marché ne soient tournées 
par le biais des dispositions du présent accord. 

TITRE V 

PAIEMENTS, CAPITAUX, CONCURRENCE ET AUTRES 
DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES, RAPPROCHEMENT 
DES LÉGISLATIONS 

CHAPITRE Ier 

Paiements courants et circulation des capitaux 

Article 61 

Les parties s'engagent à autoriser, dans une monnaie libre-
ment convertible conformément aux dispositions de l'article 

des statuts du Fonds monétaire international, tous paie-
ments et transferts relevant de la balance des opérations cou-

entre résidents de la Communauté et de la Lettonie. 

i 

Article 62 

1. En ce qui concerne les transactions relevant de la balance 
des capitaux, les États membres et la Lettonie assurent, à partir 
de l'entrée en vigueur de l'accord, la libre circulation des capi
taux concernant les investissements directs effectués dans des 
sociétés constituées conformément à la législation du pays hôte 
et les investissements effectués conformément aux dispositions 
du chapitre II du titre IV, ainsi que la liquidation ou le rapatrie
ment de ces investissements et de tout bénéfice en découlant. 

Sans préjudice de l'article 44, dernier paragraphe, la libre cir
culation complète des capitaux relatifs à l'établissement et aux 
activités de personnes exerçant une activité indépendante, y 
compris la liquidation et le rapatriement de ces investissements, 
est assurée à partir de l'entrée en vigueur du présent accord. 

2. En ce qui concerne les transactions relevant de la balance 
des capitaux, les États membres et la Lettonie assurent, à partir 
de l'entrée en vigueur du présent accord, la libre circulation des 
capitaux concernant les investissements en portefeuille. Cette 
disposition s'applique également à la libre circulation des capi
taux concernant les crédits liés à des transactions commerciales 
ou la prestation de services à laquelle participe un résident de 
l'une des Parties, ainsi qu'aux prêts financiers. 

3. Sans préjudice du paragraphe 1, les États membres et la 
Lettonie s'abstiennent d'introduire de nouvelles restrictions 
affectant la circulation des capitaux et les paiements courants y 
afférents entre les résidents de la Communauté et de la Lettonie, 
et de rendre les arrangements existants plus restrictifs. 

4. Les Parties se consultent en vue de faciliter la circulation 
des capitaux entre la Communauté et la Lettonie afin de pro
mouvoir les objectifs du présent accord. 

Article 63 

1. Les Parties prennent les mesures permettant la création des 
conditions nécessaires à l'application graduelle des règles 
communautaires relatives à la libre circulation des capitaux. 

2. Le Conseil d'association examine les moyens permettant 
d'appliquer intégralement les règles communautaires relatives à 
la circulation des capitaux. 

CHAPITRE II 

Concurrence et autres dispositions économiques 

Article 64 

1. Sont incompatibles avec le bon fonctionnement du présent 
accord, dans la mesure où ils sont susceptibles d'affecter les 
échanges entre la Communauté et la Lettonie : 

i) Tous accords entre entreprises, toutes décisions d'as
sociations d'entreprises et toutes pratiques concertées entre 
entreprises, qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de 
restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence ; 

ii) L'exploitation abusive par une ou plusieurs entre
prises d'une position dominante sur l'ensemble du territoire 
de la Communauté ou de la Lettonie ou sur une partie 
substantielle de celui-ci ; 

iii) Toute aide publique qui fausse ou menace de fausser 
la concurrence en favorisant certaines entreprises ou la pro
duction de certains biens. 

2. Toute pratique contraire au présent article est appréciée sur 
la base de critères découlant de l'application des règles des 
articles 85, 86 et 92 du traité instituant la Communauté euro
péenne ou, dans le cas des produits couverts par le traité CECA, 
sur la base des règles correspondantes de ce traité, y compris le 
droit dérivé. 

3. Au plus tard le 31 décembre 1997, le Conseil d'associa
tion adopte par voie de décision les règles nécessaires à la mise 

en œuvre des paragraphes 1 et 2. 
Jusqu'à l'adoption de ces règles, les dispositions de l'accord 

concernant l'interprétation et l'application des articles VI, XVI 
et XXIII du GATT sont appliquées en tant que règles valables 
pour la mise en œuvre du paragraphe 1, point iii et des parties 
correspondantes du paragraphe 2. 

4. a) Aux fins de l'application du paragraphe 1, point iii, les 
parties conviennent que, jusqu'au 31 décembre 1999, toute aide 
publique accordée par la Lettonie est évaluée compte tenu du 
fait que ce pays est considéré comme une zone identique aux 
zones de la Communauté décrites à l'article 92, paragraphe 3, 
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point a du traité instituant la Communauté européenne. Le 
Conseil d'association décide, tenant compte de la situation 
économique de la Lettonie, si cette période doit être prorogée de 
cinq en cinq ans. 

b) Chaque Partie assure la transparence dans le domaine de 
laide publique, entre autres en informant annuellement 1 autre 
Partie du montant total et de la répartition de l'aide accordée et 
en fournissant, sur demande, des renseignements sur les régimes 
d'aide, a la demande d'une partie, l'autre partie fournit des ren
seignements sur certains cas particuliers d'aide publique. 

5. En ce qui concerne les produits visés aux chapitres II et 
III du titre III : 

- la disposition du paragraphe 1, point iii ne s'applique pas ; 
- toute pratique contraire au paragraphe 1, point i doit être 

appréciée selon les critères fixés par la Communauté sur la 
base des articles 42 et 43 du traité instituant la Commu
nauté européenne, et notamment de ceux fixés dans le 
règlement n° 26/1962 du Conseil. 

6. Si la Communauté ou la Lettonie estime qu'une pratique 
est incompatible avec les dispositions du paragraphe 1 et : 

- n'est pas traitée de façon adéquate selon les règles de mise 
en œuvre visées au paragraphe 3, ou. 

- en l'absence de telles règles, cause ou menace de causer un 
préjudice grave à l'autre partie ou un préjudice important à 
son industrie nationale, y compris à son industrie des ser
vices. 

Elle peut prendre les mesures appropriées après consultation 
au sein du Conseil d'association ou trente jours ouvrables après 
avoir saisi celui-ci. 

Dans le cas de pratiques incompatibles avec le paragraphe 1, 
point iii, ces mesures appropriées ne peuvent, lorsque le GATT 
leur est applicable, être adoptées que selon les procédures et 
dans les conditions fixées par le GATT ou par tout autre instru
ment négocié sous ses auspices et applicable entre les parties. 

7. Nonobstant toutes dispositions contraires adoptées confor
mément au paragraphe 3, les parties procèdent à des échanges 
d'informations dans les limites autorisées par le secret profes
sionnel et le secret d'affaires. 

Article 65 

1. Les Parties s'efforcent d'éviter d'adopter des mesures res
trictives et, notamment, des mesures relatives aux importations à 
des fins de balance des paiements. En cas d'adoption de telles 
mesures, la Partie qui les a prises présente à l'autre Partie, dès 
que possible, un calendrier en vue de leur suppression. 

2. Lorsqu 'un ou plusieurs États m e m b r e s de la C o m m u n a u t é 
ou la Lettonie rencontrent ou risquent de façon i m m i n e n t e d e 
rencontrer de graves difficultés en mat iè re de ba lance des pa ie
ments , la Communau té ou la Let tonie , selon le cas . peut , 
conformément aux condit ions fixées dans le cadre du G A T T , 
adopter pour une durée l imitée des mesures restr ic t ives , y 
compris des mesures relatives aux importations, qui ne peuvent 
excéder la portée nécessaire pour remédier à la situation de la 
balance des paiements. La Communauté ou la Lettonie, selon le 
cas, informe immédiatement l'autre Partie. 

3. Aucune mesure restrictive ne s'applique aux transferts 
relatifs aux investissements et, notamment, au rapatriement des 
montants investis ou réinvestis, ni à aucune sorte de revenus en 
provenant. 

Article 66 

En ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises 
auxquelles des droits spéciaux ou exclusifs ont été accordés, le 
Conseil d'association s'assure du respect, à partir du 1er janvier 
1998, des principes du traité instituant la Communauté euro
péenne, et notamment de l'article 90,. ainsi que des principes 
pertinents de la CSCE, en particulier la liberté de décision des 
chefs d entreprise. 

Article 67 
1. En vertu des dispositions du présent article et de 

l'annexe XVII les Parties confirment l'importance qu'elles 
attachent à la protection adéquate et efficace et à l'application 
des droits de la propriété intellectuelle, industrielle et commer
ciale. 

2. La Lettonie poursuit l'amélioration de la protection des 
droits de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 

afin d'assurer, d'ici à la fin de la période transitoire visée à 
l'article 3, un niveau de protection similaire à celui qui existe 
dans la Communauté, y compris des moyens efficaces pour en 
assurer le respect. 

3. Avant la fin de la période transitoire visée à Partiel 
Lettonie adhère aux conventions multilatérales en matière de 
propriété intellectuelle, industrielle et commerciale visée au 
paragraphe 1 de l'annexe XVII auxquelles les États membres 
sont Parties ou qui sont appliquées de facto par les États membres, conformément aux dispositions pertinentes conten 
dans ces conventions. 

4. En cas de difficultés dans le domaine de la propriété intel-
lectuelle, industrielle ou commerciale affectant le commerce om 
est procédé d'urgence à des consultations, à la demande de 
l'une ou l'autre partie, afin de trouver des solutions mutuelle, 
ment satisfaisantes. 

Article 68 

1. Les Parties estiment souhaitable d'ouvrir l'accès aux mar
chés publics sur une base de non-discrimination et de récipro
cité, notamment dans le contexte du GATT et de l'OMC. 

2. À partir de l'entrée en vigueur du présent accord, les 
sociétés lettonnes au sens de l'article 46 ont accès aux procé
dures d'attribution des marchés publics dans la Communauté, 
conformément à la réglementation communautaire en la matière, 
en bénéficiant d'un traitement non moins favorable que celui 
accordé aux sociétés de la Communauté. 

Au plus tard à la fin de la période transitoire visée à 
l'article 3, les sociétés de la Communauté au sens de l'article 46 
ont accès aux procédures d'attribution des marchés publics en 
Lettonie, en bénéficiant d'un traitement non moins favorable 
que celui accordé aux sociétés lituaniennes. 

Les sociétés de la Communauté établies en Lettonie confor
mément aux dispositions du chapitre II du titre TV, sous la 
forme de filiales au sens de l'article 46 ou sous les formes 
décrites à l'article 57, ont accès, à partir de l'entrée en vigueur 
du présent accord, aux procédures de passation des marchés 
publics, en bénéficiant d'un traitement non moins favorable que 
celui accordé aux sociétés lituaniennes. Les sociétés de la 
Communauté établies en Lettonie sous la forme de succursales 
au sens de l'article 46 doivent bénéficier d'un tel traitement 
avant la fin de la période transitoire visée à l'article 3, au plus 
tard. 

Les dispositions du présent paragraphe s'appliqueront égale
ment aux marchés publics couverts par la directive 93/38/CEE, 
du 14 juin 1993, dès que la Lettonie aura adopté la législation 
appropriée. 

Le Conseil d'association examine périodiquement si la Letto
nie peut donner à toutes les sociétés de la Communauté accès 
aux procédures de passation des marchés publics en Lettonie 
avant la fin de la période transitoire. 

3. Les articles 37 à 60 sont applicables à l'établissement, aux 
opérations et aux prestations de services entre la Communauté 
et la Lettonie, ainsi qu'à l'emploi et à la circulation des travail
leurs liés à l'exécution des marchés publics. 

CHAPITRE III 

Rapprochement des législations 

Article 69 

Les parties reconnaissent qu'une condition importante de l'in
tégration économique de la Lettonie dans la Communauté est le 
rapprochement de la législation existante et future de ce pays 
avec celle de la Communauté. La Lettonie s'efforce d'assurer 
que sa législation est rendue progressivement compatible avec la 
législation communautaire. 

Article 70 

Le rapprochement des législations s'étend notamment aux 
domaines suivants : législation douanière, droit des sociétés-
droit bancaire, comptabilité et fiscalité des entreprises, propriété 
intellectuelle, services financiers, règles de concurrence, protec 
tion de la santé et de la vie des personnes, des animaux et des 
plantes, protection des travailleurs, y compris de la santé et de 
la sécurité sur le lieu de travail, protection des consommateurs-
fiscalité indirecte, règles et normes techniques, législation et 
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réglementation nucléaires, transports, télécommunications, envi-
ronnement publics, statistiques, responsabilité du fait 

des produits, droit du travail et droit des affaires. 
Dans ce cadre, des progrès rapides sur le plan du rapproche-
ment législations devraient être faits en particulier dans les 

domaines, du marché intérieur, de la concurrence, de la protec-
tions, travailleurs, de l'environnement et des consommateurs. 

Article 71 

La Communauté fournit à la Lettonie une assistance tech-
nique pour la mise en œuvre de ces mesures, qui peut notam-

ment comprendre : 
- l'échange d'experts : 
- la fourniture d'informations rapides, notamment sur la 

législation concernée : 
- l'organisation de séminaires ; 

- l'organisation d'activités de formation ; 
- une aide pour la traduction de la législation dans les sec

teurs concernés ; 
- une aide pour l'amélioration des procédures et statistiques 

douanière ; 
- une aide pour l'élaboration de la législation dans le cadre 

du rapprochement de la législation lettone avec la législa
tion de l'Union européenne. 

TITRE VI 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Article 72 

1. La Communauté et la Lettonie établissent une coopération 
économique destinée à contribuer au développement et à la 
croissance de la Lettonie. Cette coopération renforce les liens 
économiques existants sur les bases les plus larges possibles, 
dans l'intérêt des deux parties. 

2. Les politiques et autres mesures sont conçues de manière à 
favoriser le développement économique et social de la Lettonie 
el s'inspirent du principe de développement durable. Ces poli
tiques devraient inclure, dès l'origine, des considérations rela
tives à l'environnement et être liées aux exigences d'un déve
loppement social harmonieux. 

3. À cette fin. la coopération devrait porter en particulier sur 

les politiques et les mesures concernant l'industrie, les inves
tissements, l'agriculture, l'agro-industrie, l'énergie, les trans-

ports, le développement régional et le tourisme. 

4. Une attention particulière est accordée aux mesures sus

ceptibles de promouvoir la coopération entre les trois pays 

baltes ainsi qu'avec les autres pays d'Europe centrale et orien

t e et les pays côtiers de la mer Baltique en vue d'un déve

loppement intégré de la région. 

Article 73 

Coopération industrielle 
1. La coopération vise à promouvoir notamment : 
- la coopération industrielle entre les opérateurs économiques 

des deux parties, avec pour objectif particulier le renforce
ment du secteur privé en Lettonie : 

- la participation de la Communauté aux efforts de la Letto
nie tendant, tant dans le secteur public que dans le secteur 
Privé, à moderniser el à restructurer son industrie, ce qui 
permettra la transition vers une économie de marché dans 
des conditions garantissant la protection de l'environne
ment : 

- la restructuration de certains secteurs : 
la création de nouvelles entreprises dans des secteurs 
offrant des perspectives de croissance, notamment dans 
certaines branches de l'industrie légère, de l'industrie des 
biens de consommation et des services. 

2. Les initiatives de coopération industrielle prennent en 
Compte les priorités fixées par la Lettonie. Elles devraient 
tendre en particulier à établir un cadre approprié pour les entre
prises, à améliorer le savoir-faire en matière de gestion et a pro
mouvoir la transparence en ce qui concerne les marchés et les 

conditions faites aux entreprises. Elles incluent aussi, le cas | 
«néant, une assistance technique. i 

Article 74 . . . 

Promotion et protection des investissements 

1. La coopération vise à maintenir, en les améliorant si 
nécessaire, un cadre juridique et un environnement favorables 
aux investissements privés, tant nationaux qu'étrangers, indis
pensables au redressement et au développement économiques et 
industriels de la Lettonie et à favoriser la protection de ces 
investissements. Elle vise également à encourager et à promou
voir les investissements étrangers et les privatisations en Letto
nie. 

2. Les objectifs de la coopération sont notamment : 
- pour la Lettonie, la mise en place d'un cadre juridique qui 

favorise et protège les investissements ; 
- la conclusion, le cas échéant, d'accords bilatéraux avec les 

États membres en vue de la promotion et de la protection 
des investissements ; 

- la poursuite du processus de déréglementation et l'amélio
ration de l'infrastructure économique ; 

- l'échange d'informations sur les possibilités d'investisse
ment dans le cadre de foires commerciales, d'expositions, 
de semaines commerciales et d'autres manifestations. 

L'aide de la Communauté pourrait être accordée dans un pre
mier temps à des organismes chargés de promouvoir les inves
tissements étrangers. 

3. La Lettonie respecte les règles s'appliquant aux mesures 
concernant les investissements et liées au commerce (TRDM). 

Article 75 

Petites et moyennes entreprises 

1. Les parties visent à développer et à renforcer les petites et 
moyennes entreprises (PME) ainsi que la coopération entre 
celles de la Communauté et celles de la Lettonie. 

2. Elles encouragent l'échange d'informations et de savoir-
faire dans les domaines suivants : 

- amélioration, s'il y a lieu, des conditions juridiques, admi
nistratives, techniques, fiscales et financières nécessaires à 
la création et à l'expansion des PME ainsi qu'à la coopéra
tion transfrontalière ; 

- fourniture des services spécialisés requis par les PME (for
mation des cadres, comptabilité, marketing, contrôle de la 
qualité, etc.) et renforcement des organismes offrant de tels 
services : 

- établissement, via les réseaux européens de coopération des 
entreprises, de liens appropriés avec les opérateurs de la 
Communauté dans la perspective d'une amélioration des 
flux d'informations destinés aux PME et du développement 
de la coopération transfrontalière. 

3. La coopération comprend la fourniture d'une assistance 
technique, notamment en vue de la mise en place, tant au 
niveau national qu'au niveau régional, de l'encadrement institu
tionnel adéquat pour les PME dans les domaines des services 
financiers, technologiques, commerciaux, de conseil et de for
mation. 

Article 76 

Normes agricoles el industrielles 
et évaluation de la conformité 

1. La coopération entre les parties vise en particulier à 
réduire les écarts en ce qui concerne les normes, les règlements 
techniques et l'évaluation de la conformité, le cas échéant au 
moyen d'une assistance technique de la Communauté. 

2. À cet effet, la coopération s'efforce : 
- de promouvoir l'utilisation des règlements techniques de la 

Communauté ainsi que des normes el des procédures euro
péennes d'évaluation de la conformité, en reconnaissant 
que, pour atteindre ses objectifs en matière de qualité de 
l'environnement, la Lettonie est libre d'élaborer et de 
meure en œuvre des normes particulières (plus élevées). 
, si 
elle le juge nécessaire : 

- s'il y à lieu, de conclure des accords de reconnaissance 
mutuelle dans ces domaines : 

- d'encourager la participation active et régulière de la Letto-
nie aux travaux d'organismes spécialisés (CEN, CENE-
LEC, IENT, OEEC, EUROMET). 
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3 S'il y a lieu, la Communauté fournit une assistance tech
nique à la Lettonie, notamment dans des programmes de forma-
tion d'experts lettons concernant les systèmes de normalisation, 
de métrologie, de certification et de contrôle de la qualité utili
sés par les pays européens. 

Article 77 

Coopération dans les domaines de la science 
et de la technologie 

1. Les parties s'attachent à promouvoir la coopération dans 
les domaines de la recherche et du développement tech
nologique. Elles accordent une attention particulière aux initia
tives suivantes : 

- échange d'informations sur leurs politiques scientifiques et 
technologiques respectives ; 

- organisation de réunions scientifiques communes (sémi
naires et ateliers) ; 

- activités communes de recherche et de développement 
visant à favoriser le progrès scientifique et le transfert de 
technologies et de savoir-faire ; 

- activités de formation et programmes de mobilité pour les 
chercheurs et les spécialistes des deux parties ; 

- mise en place d'un environnement propice à la recherche et 
à l'application des technologies nouvelles et protection adé
quate des droits de la propriété intellectuelle découlant de 
la recherche ; 

- participation de la Lettonie aux programmes de recherche 
de la Communauté, conformément au paragraphe 3. 

Une assistance technique est fournie s'il y a lieu. 
2. Le Conseil d'association détermine les procédures appro

priées pour le développement de la coopération. 
3. La coopération en matière de recherche et de développe

ment technologique au titre du programme-cadre de la Commu
nauté est mise en œuvre conformément aux arrangements spéci
fiques qui seront négociés et conclus selon les procédures 
juridiques de chaque partie. 

Article 78 

Éducation et formation 

1. La coopération vise à permettre un développement harmo
nieux des ressources humaines et à relever le niveau de l'ensei
gnement général et des qualifications professionnelles en Letto
nie, tant dans le secteur public que dans le secteur privé, en 
prenant en considération les priorités de ce pays. Les cadres ins
titutionnels et les projets de coopération seront établis sous les 
auspices de la Fondation européenne de la formation, du pro
gramme TEMPUS et de l'Eurofaculty. La participation de la 
Lettonie à d'autres programmes communautaires est aussi exa
minée dans ce contexte. 

2. La coopération porte en particulier sur les domaines sui
vants : 

- réforme du système éducatif et de formation en Lettonie : 
- formation initiale, formation continue et recyclage, y 

compris la formation des cadres et fonctionnaires supé
rieurs des secteurs public et privé, notamment dans certains 
domaines prioritaires à déterminer ; 

- formation continue des enseignants ; 
- coopération entre universités, collaboration entre universi

tés et entreprises, mobilité des enseignants, des étudiants, 
des administrateurs et des jeunes : 

- promotion des études européennes dans les institutions 
appropriées ; 

- reconnaissance mutuelle des périodes d'études et des 
diplômes ; 

- promotion de l'étude des langues en Lettonie, notamment 
pour les résidents appartenant à des minorités ; 

- enseignement des langues communautaires, formation des 
traducteurs et des interprètes et promotion de l'utilisation 
des normes et de la terminologie de la Communauté : 

- développement de l'enseignement à distance et des nou
velles techniques d'enseignement : 

- fourniture de matériels et d'équipements de formation. 

Article 79 
Agriculture et secteur agro-industriel 

1. Dans ce domaine, la coopération vise à moderniser à res
tructurer et à privatiser l'agriculture, la pêche en eau douce 

(eaux intérieures), le secteur agro-industriel et la sylviculture. 
Elle favorisera la protection et l'exploitation durable des sites 
naturels et des sols non pollués. 

À cet effet, la coopération s'efforce notamment • 
- de développer les exploitations et les circuits de distribi-

tion privés, les techniques de stockage, de commercialisa-
lion, etc. ;' 

- de moderniser les infrastructures du secteur rural (trans-
ports, distribution d'eau, télécommunications) ; 
- d'améliorer l'aménagement du territoire, y compris 

construction et l'urbanisme : 
- de définir les critères du développement de l'agriculture 

extensive et intensive, de la sylviculture et de la pèche en 
eau douce conformément aux projets et aux programmes de 
développement nationaux et régionaux : 

- d'établir et de promouvoir une véritable coopération en ce 
qui concerne les systèmes d'information agricole; 

- d'améliorer la productivité et la qualité au moyen de tech
niques et de produits appropriés, d'assurer une formation et 
une surveillance quant aux techniques anti-pollution liées 
aux intrants : 

- d'encourager l'essor de l'agriculture organique, de la trans
formation de ses produits et de leur commercialisation 

- de promouvoir la mise en œuvre des normes communau-
taires dans le domaine des produits alimentaires ; 

- de restructurer, de développer, de moderniser et de décen
traliser les entreprises agro-alimentaires et leurs techniques 
de commercialisation ; 

- de promouvoir la complémentarité en agriculture ; 
- de favoriser la coopération industrielle dans le domaine de 

l'agriculture et l'échange de savoir-faire, notamment entre 
les secteurs privés de la Communauté et ceux de la Letto
nie ; 

- de développer la coopération en matière sanitaire et phyto 
sanitaire afin de contribuer à l'harmonisation progressive 
avec les normes communautaires par une assistance à la 
formation et à l'organisation de contrôles ; 

- de promouvoir les échanges d'informations sur la politique 
et la législation agricoles ; 

- de favoriser les entreprises communes, notamment en vue 
d'une coopération sur les marchés des pays tiers. 

2. À ces fins, la Communauté fourmi, selon les besoins, une 
assistance technique. 

Article 80 

Pêche 

1. Les parties développent leur coopération dans le domaine 
de la pêche conformément à l'accord concernant les relations en 
matière de pèche de la Communauté économique européenne et 
de la République de Lettonie. 

2. La coopération prend notamment en considération : 
- l'instauration d'un mode de pèche durable dans les océans 

du monde et dans la mer Baltique ; 
- la coopération traditionnelle dans le domaine de la pèche; 
- la nécessité de développer les méthodes de contrôle des 

pêches, des statistiques de captures et des systèmes d infor
mation ; 

- le développement du potentiel scientifique pour l'étude des 
ressources halieutiques de la mer Baltique et la mise en 
œuvre d'une action conjointe pour la conservation et le 
renouvellement des stocks de poisson (surtout saumon et 
cabillaud) ainsi que l'introduction de technologies 
modernes dans ce domaine : 

- la modernisation progressive de la flotte de pêche lettone et 
de l'industrie de transformation du poisson, au moyen 
d'entreprises communes ; 

- l'essor des entreprises privées dans ce domaine et la néces
sité pour elles d'acquérir une expérience dans les tech 
niques de marketing communautaires ; 

- le développement de la coopération industrielle dans le 
domaine de la pêche et des échanges de savoir-faire ; 

- l'introduction en Lettonie des normes sanitaires et de qua 
lité des produits de la pisciculture (y compris l'alimentation 
des poissons), appliquées par la Communauté ; 

- l'échange d'informations sur la politique et la régle-
mentation en matière de pêche et sur la création d'un mar-
ché des produits de la pêche : 
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coopération au sein des organisations internationales de 

la pêche. 

Article 81 

Énergie 

1. Dans le respect des principes de l'économie de marché et 
du traité de la charte européenne de l'énergie, les parties coo-
pèrent afin de favoriser l'intégration progressive des marchés 

européens de l'énergie. 
2 La coopération porte en particulier sur les domaines sui-
vants : 
- formulation et programmation d'une politique énergétique, 

y compris ses aspects à long terme ; 
- gestion et formation dans le secteur énergétique ; 
- promotion des économies d'énergie et du rendement éner

gétique ; 
- développement des ressources énergétiques ; 
- amélioration de la distribution et amélioration et diversifi

cation de l'approvisionnement ; 
- impact de la production et de la consommation d'énergie 

sur l'environnement ; 
- secteur de l'énergie nucléaire, en particulier sûreté 

nucléaire ; 
- ouverture plus grande du marché de l'énergie, y compris 

facilitation du transit du gaz et de l'électricité ; 
- secteurs du gaz et de l'électricité, et notamment examen de 

la possibilité d'interconnecter les réseaux de distribution 
européens ; 

-modernisation des infrastructures du secteur de l 'énergie; 
- formulation des conditions-cadre de coopération entre les 

entreprises du secteur ; 
- transfert de technologie et de savoir-faire ; 
- coopération concernant la politique des prix et la politique 

fiscale dans le secteur de l'énergie ; 
- coopération régionale dans le secteur de l'énergie entre les 

États baltes, notamment comme contribution importante à 
la sécurité des approvisionnements dans la région. 

3. Une assistance technique est fournie s'il y a lieu. 

Article 82 

Sûreté Nucléaire 

1. La coopération a pour but d'accroître la sûreté d'utilisation 
de l'énergie nucléaire. 

2. La coopération dans le domaine nucléaire s'étend princi-
palement aux aspects suivants : 

- amélioration de la formation des cadres ; 
- amélioration des lois et réglementations lettones relatives à 

la sûreté nucléaire et renforcement des autorités de contrôle 
et de leurs moyens d action ; 

- sûreté nucléaire, préparation aux situations d'urgence 
nucléaire et gestion des accidents nucléaires ; 

- protection contre les rayonnements, y compris le contrôle 
des rayonnements dans l'environnement ; 

- problèmes liés au cycle du combustible, protection phy
sique des matières nucléaires : 

- gestion des déchets radioactifs ; 
- déclassement et démantèlement d'installations nucléaires ; 
- décontamination ; 
- institution de normes de sécurité uniformes destinées à pro

éger la santé des travailleurs, le grand public et l'envi
ronnement, et contrôle de leur application. 

3. La coopération comprendra des échanges d'informations et 
d'expériences et l'exécution d'activités de recherche et déve-
loppement conformément aux dispositions relatives à la science 
et a la technologie. 

4. Les, parties conviennent de la nécessité de faire des efforts 
de coopération, dans les limites de leurs pouvoirs et de leurs 

compétences respectifs, pour lutter contre la contrebande des 
matières nucléaires. La coopération dans ce domaine devrait 
comprendre des échanges d'informations, une aide technique 
pour l'analyse et l'identification des produits, ainsi qu'une assis

e administrative et technique pour la mise en place de 
moyens efficaces de contrôle douanier. Une extension de cette 
coopération pourrait être décidée en fonction des besoins. 

Article 83 

Environnement 

1. Les parties développent et renforcent leur coopération en 
matière d'environnement et de santé humaine. 

2. La coopération porte en particulier sur les aspects sui
vants : 

- surveillance efficace des taux de pollution ; 
- lutte contre la pollution locale, régionale et transfrontalière 

de l'air et de l'eau : 
- production et consommation rationnelles, durables et non 

polluantes de l'énergie : sécurité des installations indus
trielles (y compris les centrales nucléaires) : 

- classification et manipulation sûres des produits 
chimiques : 

- qualité de l'eau, notamment de celle des voies navigables 
transfrontalières (protection de la mer Baltique contre la 
pollution des navires, des îlots artificiels, des plates-formes 
et d'autres sources) ; 

- réduction, recyclage et élimination en toute sécurité des 
déchets et mise en application de la convention de Bâle ; 

- exploitation durable des ressources naturelles non renouve
lables ; 

- impact de l'agriculture sur l'environnement, érosion des 
sols et leur pollution par les produits chimiques utilisés en 
agriculture, eutrophisation de l'eau ; 

- protection des forêts, de la flore et de la faune ; 
- préservation de la biodiversité ; 
- sites protégés ; 
- aménagement du territoire, y compris la construction et 

l'urbanisme ; 
- amélioration des transports publics, surtout dans les villes ; 
- utilisation d'instruments économiques et fiscaux : 
- gestion des zones côtières et prévention de la pollution 

marine ; 
- changements climatiques mondiaux ; 
- remise en état des zones contaminées ; 
- protection de la santé humaine contre les risques envi

ronnementaux. 
3. La coopération prend notamment les formes suivantes : 
- échange d'informations et d'experts, en particulier dans le 

domaine du transfert de technologies propres et de l'utilisa
tion sans danger de biotechnologies respectueuses de 
l'environnement ; 

- mise en place d'un cadre institutionnel et programmes de 
formation ; 

- transfert de technologies et de savoir-faire ; 
- rapprochement des législations (normes communautaires) ; 
- coopération au niveau régional (y compris la coopération 

entre les trois États baltes et dans le cadre de l'Agence 
européenne de l'environnement) et au niveau international ; 

- élaboration de stratégies, en particulier pour les problèmes 
mondiaux et climatiques ; 

- sensibilisation aux problèmes de l'environnement ; 
-. études d'impact sur l'environnement. 

Article 84 

Transports 

1. Les parties développent et intensifient leur coopération 
dans le domaine des transports afin de permettre à la Lettonie : 

- de restructurer et de moderniser ses transports ; 
- d'améliorer la circulation des personnes et des marchan

dises et l'accès au marché des transports par l'élimination 
des obstacles administratifs, techniques et autres ; 

- de faciliter le transit communautaire en Lettonie pour les 
transports combinés, routiers, ferroviaires et fluviaux ; 

- d'établir des normes d'exploitation comparables à celles de 
la Communauté. 

2. La coopération englobe en particulier: 
- des programmes de formation économique, juridique et 

technique et la préparation du cadre législatif et institution
nel aux fins de l'élaboration et de la mise en œuvre d'une 
politique dans ce domaine, y compris la privatisation du 
secteur des transports ; 
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- la fourniture d'une assistance technique et de conseils et 
l'échange d'informations (conférences et séminaires) ; 

- un soutien au développement des infrastructures en Letto
nie. 

3. Les domaines prioritaires de la coopération sont les sui
vants : 

- construction et modernisation des infrastructures routières, 
ferroviaires, fluviales, portuaires et aéroportuaires sur les 
grands axes d'intérêt commun et les corridors transeuro
péens reconnus ; 

- amélioration des conditions, diminution des attentes et faci-
litation du passage de la frontière sur le tronçon letton du 
corridor multimodal n° 1 de Crête, sur la base de normes 
fixées par les accords internationaux de l'Union euro
péenne pour assurer l'interopérabilité ; 

- gestion des chemins de fer. des ports et des aéroports, y 
compris la coopération entre les autorités nationales appro
priées ; 

- aménagement du territoire, y compris la construction et 
l'urbanisme ; 

- adaptation des équipements techniques aux normes commu
nautaires, notamment dans les domaines du transport rail-
route, de la conteneurisation et du transbordement ; 

- contribution à l'élaboration de politiques des transports 
compatibles avec celles de la Communauté ; 

- stimulation de la navigation côtière comme solution de 
remplacement du transport terrestre et comme mode de 
transport particulièrement bien adaptée à la région de la 
mer Baltique ; 

- promotion de programmes de recherche et de développe
ment communs ; 

- projets concrets de coopération tri- ou multilatérale 
(CBSS- Council of the Baltic Sea States), dans un contexte 
régional, tel que la « Via Baltica ». 

Article 85 

Télécommunications, services postaux et télédiffusion 

1. Les parties s'efforcent de développer et de renforcer leur 
coopération dans ces domaines. Cette action comprend : 

- l'échange d'informations sur la politique appliquée en 
matière de télécommunications, de services postaux et de 
télédiffusion ; 

- la mise en place d'un cadre réglementaire stable et 
cohérent pour les télécommunications, les services postaux 
et la télédiffusion ; 

- l'échange d'informations techniques et autres et l'organisa
tion de séminaires, d'ateliers et de conférences pour les 
experts des deux parties ; 

- des actions de formation et de conseil ; 
- le transfert de technologie ; 
- l'exécution en commun de projets par les organismes 

compétents des deux parties : 
- la promotion des normes et des systèmes de certification 

européens : 
- le lancement de nouveaux équipements, services et installa

tions de communication, en particulier ceux qui ont des 
applications commerciales. 

2. Ces activités sont centrées sur les domaines prioritaires 
suivants : 

- élaboration et application d'une politique commerciale sec
torielle dans le domaine des télécommunications, des ser
vices postaux et de la télédiffusion en Lettonie, fondée sur 
des lois et des procédures juridiques ; 

- modernisation du réseau de télécommunications letton et 
intégration dans les réseaux européens et mondiaux: 

- coopération au sein des structures européennes de normali
sation ; 

- intégration des systèmes transeuropéens ; 
- aspects juridiques des télécommunications : 
- gestion des télécommunications dans le nouvel environne

ment commercial de l'Europe : structures, stratégie et pla
nification, politique d'achat, tarifs de la téléphonie vocale : 

- aménagement du territoire, construction et urbanisme ; 
- amélioration du réseau informatique et développement des 

services d'information informatisés ; 

- modernisation des services postaux et de télédiffusion let-
tons. 

Article 86 

Infrastructure de l'information 

Les parties s'efforcent d'étendre et de renforcer leur coopéra-
tion dans la perspective de la création d'une infrastructure mon 
diale de l'information. Cette coopération comprend en parti-
culier : 

- l'échange d'informations sur les politiques et les 
grammes visant la création de l'infrastructure de l'informa-
tion et des services correspondants ; 

- une collaboration étroite entre les institutions qui gèrent les 
réseaux actuels d'information (universités et/ou organismes 
publics) ; 

- j'échange d'informations sur les technologies, les besoins 
du marché et d'autres informations, l'organisation de sémi
naires, d'ateliers et de conférences pour des experts et des 
industriels des deux parties ; 

- des actions de formation et de conseil ; 
- l'exécution en commun de projets ; 
- la promotion et l'approbation de normes, de modalités de 

certification et d'essais ; 
- la promotion d'un cadre réglementaire approprié ; 
- des actions visant à favoriser la croissance des services et 

des infrastructures de l'information. 

Article 87 

Services bancaires, assurances et 
autres services financiers 

1. Les parties coopèrent en vue d'établir et de développer un 
cadre approprié au secteur de la banque, de l'assurance et des 
autres services financiers en Lettonie. 

2. La coopération est centrée sur les aspects suivants : 
- amélioration des systèmes de comptabilité et de vérification 

comptable en Lettonie sur la base des règles internationales 
et des normes communautaires ; 

- renforcement et restructuration des systèmes bancaires et 
financiers ; 

- amélioration et harmonisation des systèmes de surveillance 
et de réglementation des services bancaires et financiers; 

- élaboration de glossaires terminologiques ; 
- échange d'informations, notamment sur les lois en vigueur 

ou en cours de rédaction ; 
- préparation et traduction des législations communautaire et 

lettone. 
3. À ces fins, la coopération comprend la fourniture d uns 

assistance technique et d'une formation. 

Article 88 

Coopération en matière de vérification comptable 
et de contrôle financier 

1. Les parties coopèrent en vue de développer des système: 
efficaces de vérification comptable et de contrôle financier dan: 
l'administration lettone selon les méthodes et les procédure 
courantes de la Communauté. 

2. La coopération est centrée sur : 
- l'échange d'informations pertinentes sur les systèmes de 

vérification comptable ; 
- l'uniformisation des documents de vérification comptable 
- des actions de formation et de conseil. 
3. À ces fins, la Communauté fournit, selon les besoins, un 

assistance technique. 

Article 89 

Politique monétaire 

À la demande des autorités lettones. la Communauté fourni 
une assistance technique destinée à soutenir ce pays dans se 
efforts d'alignement progressif de ses politiques sur celles de 
système monétaire européen. À la demande de la Lettonie-



- 25 -

Communauté organise un échange informel d'informations sur 

les principes et le fonctionnement du système monétaire euro-

péen. 

Article 90 

Blanchiment de l'argent 
1. Les parties conviennent de la nécessité de faire des efforts 

énergiques et de coopérer en vue d'empêcher l'utilisation de 
leurs systèmes financiers pour le blanchiment de capitaux pro-
venant d'activités criminelles en généra) et du trafic illicite de, la 
drogue en particulier. 

2. La coopération dans ce domaine comporte notamment une 
assistance administrative et technique en vue de l'établissement 

de normes appropriées de lutte contre le blanchiment de 
l'argent, équivalentes à celles adoptées en la matière par la 
Communauté et d'autres organismes instances internationaux, en 
particulier le Groupe d'action financière internationale (GAFI). 

Article 91 

Développement régional 
1.. Les parties renforcent leur coopération dans le domaine du 

développement régional et de l'aménagement du territoire. 
2. À cette fin, les mesures suivantes peuvent être prises : 
- échange d'informations entre autorités nationales, régio

nales ou locales au sujet de la politique de développement 
régional et d'aménagement du territoire et, le cas échéant, 
fourniture d'une assistance à la Lettonie pour l'élaboration 
d'une telle politique ; 

- actions communes des autorités régionales et locales dans 
le domaine du développement économique ; 

- étude d'une approche commune pour le développement 
d'une coopération inter-régionale avec les régions de la 
Communauté côtières de la Baltique ; 

- organisation de visites en vue de l'exploration des possibi
lités de coopération et d'assistance ; 

- échange de fonctionnaires ou d'experts ; 
- fourniture d'une assistance technique portant plus parti

culièrement sur le développement des régions défavori
sées ; 

- établissement de programmes d'échange d'informations et 
d'expériences, y compris sous forme de séminaires. 

Article 92 

Coopération en matière sociale 

1.. Dans les domaines de la santé, de la sécurité sur le lieu de 
travail et de la santé publique, les parties développent leur coo
pération dans le but d'améliorer le niveau de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs, en prenant pour référence 
le niveau de protection existant dans la Communauté. Cette 
coopération comprend notamment : 

- une assistance technique ; 
- l'échange d'experts ; 
- la coopération entre entreprises ; 
- l'organisation d'actions d'information et de formation ; 
- une coopération dans le domaine de la santé publique. 
2. Dans le domaine de l'emploi, là coopération entre les par-

lies est centrée notamment sur : 
- l'organisation du marché de l'emploi ; 
- la modernisation des services de placement et d'orientation 

professionnelle ; 
- la planification et la mise en œuvre de programmes régio

naux de restructuration ; 
- l'encouragement au développement de l'emploi local. 
La coopération dans ces domaines s'exerce au moyen d'ac

tions telles que l'exécution d'études, la fourniture de services 
d'experts et l'organisation d'actions d'information et de forma
tion. 

3. En ce qui concerne la sécurité sociale, la coopération entre 
les parties vise à adapter le régime letton de sécurité sociale à la 
nouvelle situation économique et sociale, principalement par la 
fourniture de services d'experts et l'organisation d'actions d'in-
formation et de formation. 

Article 93 

Tourisme 

Les parties renforcent et développent leur coopération dans le 
domaine touristique, qui visera notamment : 

- à faciliter les échanges touristiques ; 
- à renforcer les flux d'informations au moyen de réseaux 

internationaux, de bases de données, etc. ; 
- à transférer le savoir-faire au moyen d'actions de forma

tion, d'échanges et de séminaires ; 
- à multiplier les projets de coopération régionale ; 
- à étudier les possibilités d'organiser des actions communes 

(projets transfrontaliers, jumelages, etc.) ; 
- à introduire des systèmes informatisés de réservation et de 

renseignement (de préférence communs aux trois États 
baltes) et des normes de protection des touristes en tant 
que consommateurs. 

Article 94 

Information et communication 

1. En ce qui concerne l'information et la communication, la 
Communauté et la Lettonie prennent des mesures appropriées 
pour stimuler un échange efficace d'informations entre elles. La 
priorité est accordée aux programmes visant à fournir, au grand 
public, des informations de base sur l'Union européenne et, aux 
milieux professionnels lettons, des informations plus spéciali
sées, notamment, dans la mesure du possible, par un accès aux 
bases de données communautaires. 

2. Les parties coordonnent et, le cas échéant, harmonisent 
leurs politiques en matière de réglementation des émissions 
transfrontalières, de normes techniques et de promotion de la 
technologie audiovisuelle européenne. 

3. Cette coopération peut inclure notamment des programmes 
d'échanges, l'octroi de bourses et la fourniture de matériels de 
formation pour des journalistes et d'autres professionnels des 
médias, selon les besoins. 

Article 95 

Protection des consommateurs 

1. Les parties coopèrent en vue de rendre pleinement compa
tibles les systèmes de protection des consommateurs lettons et 
des consommateurs de la Communauté. Une protection efficace 
du consommateur est requise pour garantir le bon fonctionne
ment de l'économie de marché. 

2. À cette fin, et compte tenu de leur intérêt commun, les 
parties encouragent et assurent : 

- la mise en place d'une politique de protection effective des 
consommateurs, en conformité avec la législation commu
nautaire et les lignes directrices pertinentes des Nations 
Unies concernant la protection des consommateurs ; 

- l'harmonisation des législations et l'alignement de la pro
tection des consommateurs de la Lettonie sur celle de la 
Communauté ; 

- une protection légale effective des consommateurs afin 
d'améliorer la qualité des biens de consommation et de 
maintenir des nonnes de sécurité appropriées. 

3. La coopération peut comprendre : 
- l'échange d'informations sur les produits dangereux ; 
- la formation d'experts dans le domaine de la protection des 

consommateurs pour l'Administration publique et les orga
nisations non gouvernementales ; 

- une aide au développement d'organismes indépendants 
ayant pour objectif de sensibiliser les consommateurs, 
notamment par leur information ; 

- l'établissement de centres d'information et de conseil pouf 
le règlement des litiges et la fourniture de conseils juri
diques ou autres aux consommateurs ; des dispositions 
seront prises pour la coopération des centres de la Lettonie 
avec ceux de la Communauté ; 

- l'accès aux banques de données de la Communauté ; 
- le développement des échanges entre les représentants des 

intérêts des consommateurs. 
4. La Communauté fournit une assistance technique selon les 

besoins. 
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Article 96 

Douanes 
1. La coopération dans le domaine douanier a pour but de 

garantir le respect de toutes les dispositions à arrêter en matière 
commerciale et à rapprocher le régime douanier de la Lettonie 
de celui de la Communauté, aidant ainsi à préparer le terrain 
pour les mesures de libéralisation prévues par le présent accord. 

2. La coopération porte en particulier sur les points suivants : 
- l'échange d'informations, y compris sur les méthodes 

d'enquête ; 
- le développement des infrastructures transfrontalières ; 
- l'introduction du document administratif unique et l'inter

connexion entre les régimes de transit des deux parties ; 
- la simplification des contrôles et des formalités pour le 

transport de marchandises ; 
- l'organisation de séminaires et de stages ; 
- un soutien à la mise en place de systèmes d'informations 

douanières modernes. 
Une assistance technique est fournie selon les besoins. 
3. Sans préjudice d'autres formes de coopération prévues 

dans le présent accord, et notamment par l'article 100 et le titre 
VII, l'assistance mutuelle en matière douanière entre les auto
rités administratives des parties est régie par les dispositions du 
protocole n° 5. 

Article 97 

Coopération dans le domaine statistique 
1: La coopération dans ce domaine a pour but de mettre en 

place un système statistique efficace permettant de fournir, 
d'une manière rapide et appropriée, les statistiques fiables, 
nécessaires pour soutenir et surveiller le processus de réforme 
économique et contribuer au développement de l'entreprise pri
vée en Lettonie. 

2. Les parties coopèrent notamment pour : 
- renforcer l'appareil statistique letton ; 
- assurer l'harmonisation avec les méthodes, les normes et 

les classifications internationales (et en particulier commu
nautaires) ; 

- fournir les données nécessaires pour soutenir et surveiller 
les réformes économiques ; 

- fournir les données macro-économiques et micro-écono
miques appropriées aux opérateurs économiques privés ; 

- garantir la confidentialité des données ; 
- échanger des informations statistiques. 
3. La Communauté fournit une assistance technique selon les 

besoins. 

Article 98 

Economie 
1. La Communauté et la Lettonie facilitent le processus de 

réformes et d'intégration économiques par la voie d'une coopé
ration visant à améliorer la compréhension des mécanismes de 
leurs économies respectives ainsi que la conception et la mise 
en œuvre de la politique économique dans les économies de 
marché. 

2. À cette fin, la Communauté et la Lettonie : 
- échangent des informations sur les résultats et les perspec

tives macro-économiques et sur les stratégies de développe
ment ; 

- analysent en commun les questions économiques d'intérêt 
mutuel, et notamment l'articulation de la politique écono
mique et les instruments nécessaires à sa mise en œuvre ; 

- encouragent, notamment au moyen du programme « Action 
communautaire de coopération dans le domaine de la 
science économique » (ACE), une large coopération entre 
économistes et cadres de la Communauté et de la Lettonie 
afin d'accélérer le transfert de savoir-faire nécessaire à la 
formulation des politiques économiques et d'assurer une 
large diffusion des résultats de la recherche relative à 
celles-ci. 

Article 99 
Administration publique 

Les parties encouragent la coopération entre leurs administra
tions publiques, notamment par la mise sur pied de programmes 

d'échanges, afin d'améliorer la connaissance réciproque de la 
structure et du fonctionnement de leurs systèmes respectifs. 

Article 100 

Lutte contre la drogue 

1. Dans les limites de leurs pouvoirs et de leurs compétences 
respectifs, les parties coopèrent pour améliorer la mise en œuvre 
et l'efficacité des politiques et des mesures de lutte contre la 
production, l'offre et le trafic illicites de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes, y compris la prévention du détournement 
des précurseurs chimiques, ainsi que pour favoriser la préven-
tion et la réduction de la demande de drogues. 

2. Les parties conviennent des méthodes de coopération 
nécessaires à la réalisation de ces objectifs, y compris les moda
lités de mise en œuvre d'actions communes. 

3. La coopération dans ce domaine s'appuie sur une consul
tation mutuelle et une coopération étroite entre les parties en ce 
qui concerne les objectifs et les mesures adoptés dans les 
domaines visés au paragraphe 1 et comporte, entre autres, dans 
la mesure du possible, une assistance technique de la Commu
nauté. 

La coopération visant la prévention du trafic illicite des stu
péfiants et des substances psychotropes comprend une assistance 
technique et administrative couvrant notamment : 

- l'élaboration et la mise en œuvre de la réglementation 
nationale ; 

- la création d'institutions, de centres d'information et de 
centres d'action sanitaire et sociale ou leur renforcement; 

- l'accroissement de l'efficacité des institutions actives dans 
le domaine de la lutte contre le trafic de drogues ; 

- la formation du personnel et la recherche ; 
- la prévention du détournement des précurseurs et des autres 

substances importantes utilisées pour la fabrication illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, au moyen de 
l'établissement de nonnes appropriées, équivalentes à 
celles adoptées par la Communauté et les organismes inter
nationaux pertinents, et notamment par le Groupe d'action 
sur les produits chimiques (GAPC). 

Les parties peuvent convenir d'y ajouter d'autres domaines. 

TITRE VII 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DES ACTIVITÉS ILLÉGALES 

Article 101 

1. Dans les limites de leurs pouvoirs et de leurs compétences 
respectifs, les parties coopèrent en vue de prévenir en particulier 
les activités illégales suivantes : 

- l'immigration illégale et la présence illégale de leurs res
sortissants sur le territoire de l'autre partie, compte tenu du 
principe et de la pratique de la réadmission ; 

- la corruption ; 
- les transactions illégales portant sur les déchets industriels 

et les produits de contrefaçon ; 
- le trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho

tropes ; 
- le commerce illégal de matières nucléaires ou radioactives, 
- le transfert illégal de véhicules à moteur ; 
- le crime organisé. 
2. La coopération dans les domaines visés au paragraphe 

s'appuie sur des consultations mutuelles et une coordination 
étroite entre les parties ; elle devrait comprendre la fourniture 
d'une assistance technique et administrative pour: 

- l'élaboration d'une législation nationale ; 
- la création de centres d'information ; 
- le renforcement de l'efficacité des institutions chargées d 

la prévention des activités illégales ; 
- la formation du personnel et le développement des infra-

structures de recherche ; 
- l'élaboration de mesures mutuellement acceptables de lutte-

contre les activités illégales. 
Les parties peuvent convenir d'y ajouter d'autres domaines. 
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TITRE VIII 
COOPÉRATION CULTURELLE 

Article 102 
1. Les partes s'engagent à promouvoir, à encourager et à 
faciliter la coopération culturelle. Le cas échéant, les activités 
de coopération culturelle de la Communauté ou celles de l'un 

de plusieurs des États membres peuvent être étendus à la 
Lettoniet d'autres activités présentant un intérêt pour les deux 

parties peuvent être entreprises. 
Cette coopération peut porter en particulier sur les domaines 

suivants : 
- la traduction d'œuvres littéraires ; 

- les échanges à vocation non commerciale d'oeuvres d'art et 
d'artistes ; 
la conservation et la restauration de monuments et de sites 
(patrimoines architectural et culturel) ; 
des actions de formation ; 

- l'organisation de manifestations culturelles (par exemple, 
festivals de la chanson) ; 

- la publicité autour des événements culturels d'importance ; 
- la collaboration entre bibliothèques. 
2, Les parties peuvent coopérer à la promotion de l'industrie 

audiovisuelle en Europe. En particulier, le secteur audiovisuel 
letton peut demander à participer à des actions entreprises par la 
Communauté dans le cadre du programme MEDIA, selon les 
procédures fixées par les instances chargées de gérer les 
diverses activités et la décision du Conseil du 21 décembre 
1990 arrêtant ce programme. 

Les parties coordonnent et, le cas échéant, harmonisent leurs 
politiques en matière de réglementation des émissions trans
frontalières, en attachant une importance particulière aux ques
tions liées à l'acquisition des droits de propriété intellectuelle 
pour les émissions distribuées par satellite ou câble, ainsi 
qu'aux normes techniques dans le domaine de l'audiovisuel et à 
la promotion de la technologie audiovisuelle européenne. 

La coopération peut comprendre, entre autres, l'échange de 
programmes, l'octroi de bourses et la fourniture de matériels 
pour la formation de journalistes et d'autres professionnels des 
médias. 

TITRE IX 

COOPÉRATION FINANCIÈRE 

Article 103 

Pour la réalisation des objectifs du présent accord, la Lettonie 
bénéficie, conformément aux articles 104, 105, 106 et 107 et 
sans préjudice de l'article 107, d'une assistance financière tem
poraire de la part de la Communauté, sous forme de dons et de 
prêts, et notamment de prêts de la Banque européenne d'inves
tissement (BEI), conformément à l'article 18 de ses statuts, 
destinés à accélérer la transition économique de la Lettonie. 

Article 104 

L'assistance financière est couverte par : 
- les mesures prévues soit dans le cadre d'un programme 

indicatif pluriannuel établi au titre du programme PHARE 
institué par le règlement (CEE) n° 3906/89 du Conseil, tel 
que modifié, soit dans le cadre d'un nouveau dispositif 
financier pluriannuel mis en place par la Communauté, 
après consultation de la Lettonie et compte tenu des consi
dérations exposées aux articles 105 et 106 ; 

- le ou les prêts accordés par la Banque européenne d'inves
tissement dans les limites d'un plafond et pendant une pé
riode de disponibilité à fixer après des consultations avec 
la Lettonie, conformément aux dispositions pertinentes du 
traité sur l'Union européenne. 

Article 105 

Les objectifs et les domaines de l'assistance financière de la 
communauté sont définis dans un programme indicatif fixé 

d'un commun accord entre les deux parties. Les parties en 
informent le Conseil d'association. 

Article 106 

1. À la demande de la Lettonie et en concertation avec les 
initions financières internationales, dans le cadre du G-24, la 

Communauté examine, en cas de besoin particulier et compte 
tenu de l'ensemble des ressources financières disponibles, la 
possibilité d'accorder une assistance financière temporaire pour : 

- appuyer l'adoption de mesures destinées à maintenir la 
convertibilité de la monnaie lettone ; 

- soutenir les efforts de stabilisation et d'ajustement structu
rel entrepris à moyen terme, y compris au moyen d'une 
aide à la balance des paiements. 

2. Cette assistance financière est subordonnée à la présenta
tion par la Lettonie de programmes de convertibilité et/ou de 
restructuration de l'économie approuvés par le FMI dans le 
cadre du G-24, le cas échéant, à l'acceptation de ces pro
grammes par la Communauté, au respect permanent de ces pro
grammes par la Lettonie et, comme dernier objectif, à une tran
sition rapide vers un système basé sur des sources de 
financement privées. 

3. Le Conseil d'association est informé des modalités d'oc
troi de cette assistance et du respect des engagements pris par la 
Lettonie en ce qui concerne cette assistance. 

Article 107 

L'assistance financière de la Communauté est évaluée à la 
lumière des besoins qui apparaissent et du niveau de développe
ment de la Lettonie, compte tenu des priorités qui ont été fixées 
et de la capacité d'absorption de l'économie lettone, de la 
faculté de remboursement des prêts et des progrès réalisés par la 
Lettonie sur la voie de l'économie de marché et de la restructu
ration. 

Article 108 

Afin de permettre une utilisation optimale des ressources dis
ponibles, les parties veillent à ce qu'il y ait une coordination 
étroite entre les contributions de la Communauté et celles 
d'autres intervenants, tels que les États membres, les pays tiers, 
y compris le G-24, et les institutions financières internationales, 
telles que le Fonds monétaire international, la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement et la 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement. 

Article 109 

La Lettonie participe aux programmes-cadres, aux pro
grammes spécifiques, aux projets et aux autres actions de la 
Communauté dans les domaines indiqués à l'annexe XVIII. 
Sans préjudice de la participation actuelle de la Lettonie aux 
activités visées à cette annexe, le Conseil d'association fixe les 
conditions et modalités de la participation de la Lettonie à ces 
activités. La participation financière de la Lettonie aux activités 
visées à l'annexe XVIII est fixée sur la base du principe selon 
lequel la Lettonie doit supporter elle-même les frais afférents à 
sa participation. Si nécessaire, la Communauté peut décider, cas 
par cas et selon les règles applicables au budget général des 
Communautés européennes, de payer un complément à la 
contribution lettone. 

TITRE X 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, 
GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 110 

Il est institué un Conseil d'association, chargé de superviser 
l'application du présent accord. Le Conseil d'association se réu
nit au niveau ministériel une fois par an et chaque fois que les 
circonstances l'exigent. Il examine tout problème important se 
posant dans le cadre de l'accord ainsi que toute autre question 
bilatérale ou internationale d'intérêt commun. 

Article 111 

1. Le Conseil d'association est composé, d'une part, de 
membres du Conseil de l'Union européenne et de membres de 
la Commission des Communautés européennes et, d'autre part, 
de membres nommés par le gouvernement letton. 

2. Les membres du Conseil d'association peuvent se faire 
représenter selon les conditions à prévoir dans son règlement 
intérieur. 
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3. Le Conseil d'association arrête son règlement intérieur. 
4. La présidence du Conseil d'association est exercée à tour 

de rôle par un membre du Conseil de l'Union européenne et un 
membre du gouvernement letton, selon les modalités à prévoir 
dans le règlement intérieur. 

5. Lorsqu'il y a lieu, la BEI participe, à titre d'observateur, 
aux travaux du Conseil d'association. 

Article 112 

Pour la réalisation des objectifs du présent accord, le Conseil 
d'association dispose d'un pouvoir de décision dans les cas qui 
y sont prévus. Les décisions prises sont obligatoires pour les 
parties, qui sont tenues de prendre les mesures que nécessite 
leur exécution. Le Conseil d'association peut également formu
ler des recommandations appropriées. 

Le Conseil d'association arrête ses décisions et formule ses 
recommandations d'un commun accord entre les deux parties. 

Article 113 

1. Chaque partie peut saisir le Conseil d'association de tout 
différend relatif à l'application ou à l'interprétation du présent 
accord. 

2. Le Conseil d'association peut régler le différend par voie 
de décision. 

3. Chaque partie est tenue de prendre les mesures requises 
pour l'application de la décision visée au paragraphe 2. 

4. Au cas où il ne serait pas possible de régler le différend 
conformément au paragraphe 2, chaque partie peut notifier la 
désignation d'un arbitre à l'autre partie, qui est alors tenue de 
désigner un deuxième arbitre dans un délai de deux mois. Aux 
fins de l'application de cette procédure, la Communauté et les 
États membres sont considérés comme une seule partie au diffé
rend. 

Le Conseil d'association désigne un troisième arbitre. 
Les décisions des arbitres sont prises à la majorité. 
Chaque partie au différend est tenue de prendre les mesures 

requises pour l'application de la décision des arbitres. 

Article 114 

1.. Le Conseil d'association est assisté, dans l'accomplisse
ment de sa mission, par un comité d'association, composé, 
d'une part, de représentants de membres du Conseil de l'Union 
européenne et de membres de la Commission des Communautés 
européennes et, d'autre part, de représentants du gouvernement 
letton, normalement au niveau des hauts fonctionnaires. 

Le Conseil d'association détermine dans son règlement inté
rieur les tâches du comité d'association, qui consistent notam
ment à préparer les réunions du Conseil d'association, ainsi que 
le mode de fonctionnement du comité d'association. 

2. Le Conseil d'association peut déléguer au comité d'asso
ciation tout ou partie de ses compétences. Dans ce cas, le 
comité d'association arrête ses décisions conformément aux 
conditions énoncées à l'article 112. 

Article 115 

Le Conseil d'association peut décider de constituer tout autre 
comité ou organe spécial propre à l'assister dans l'accomplisse
ment de sa mission. 

Le Conseil d'association détermine dans son règlement inté
rieur la composition, les tâches et le mode de fonctionnement 
de ces comités ou organes. 

Article 116 

Il est institué une commission parlementaire. Cette commis
sion constitue l'enceinte où les membres du Parlement letton et 
ceux du Parlement européen se rencontrent et échangent leurs 
vues. Elle se réunit selon une périodicité qu'elle détermine. 

Article 117 

1. La commission parlementaire est composée, d'une part, de 
membres du Parlement européen et, d'autre part, de membres 
du Parlement letton. 

2. La commission parlementaire arrête son règlement inté
rieur. 

3. La présidence de la commission parlementaire est exercée 
à tour de rôle par le Parlement européen et le Parlement letten 
selon les modalités à prévoir dans le règlement intérieur 

Article 118 

La commission parlementaire peut demander au Conseil d'as-
sociation de lui fournir toute information utile relative à l'appli-
cation du présent accord ; le Conseil d'association lui fournit les 
informations demandées. 

La commission parlementaire est informée des décisions du 
Conseil d'association. 

La commission parlementaire peut adresser des recommanda-
tions au Conseil d'association. 

Article 119 

Dans le cadre du présent accord, chaque Partie s'engage à 
assurer l'accès des personnes physiques et morales de l'autre 
Partie, sans aucune discrimination par rapport à ses propres res
sortissants, à ses tribunaux et instances administratives compé
tents afin qu'elles puissent y faire valoir leurs droits individuels 
et réels, y compris ceux relatifs à la propriété intellectuelle, 
industrielle et commerciale. 

Article 120 

Aucune disposition du présent accord n'empêche une Partie 
de prendre les mesures : 

a) Qu'elle estime nécessaires pour prévenir la divulgation 
d'informations contraires aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

b) Qui se rapportent à la production ou au commerce 
d'armes, de munitions ou de matériel de guerre ou à la 
recherche, au développement ou à la production indispensables 
à sa défense, pour autant que ces mesures n'altèrent pas les 
conditions de concurrence pour les produits non destinés à des 
fins spécifiquement militaires ; 

c) Qu'elle estime essentielles pour assurer sa sécurité en cas 
de troubles internes graves susceptibles de porter atteinte à la 
paix publique, en cas de guerre ou de tension internationale 
grave constituant un risque de guerre ou pour s'acquitter des 
obligations qu'elle a acceptées en vue d'assurer le maintien de 
la paix et de la sécurité internationale ; 

d) Qu'elle estime nécessaires pour respecter ses obligations 
et ses engagements internationaux en matière de contrôle de 
l'utilisation des produits et des technologies industriels à double 
usage. 

Article 121 

1. Dans les domaines couverts par le présent accord et sans 
préjudice de toute disposition particulière y figurant : 

- le régime appliqué par la Lettonie à l'égard de la Commu
nauté ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les 
États membres, leurs ressortissants ou leurs sociétés ou 
succursales ; 

- le régime appliqué par la Communauté à l'égard de la Let
tonie ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les 
ressortissants, les sociétés ou les succursales de la Lettonie 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'entendent sans préju
dice du droit des Parties d'appliquer les dispositions pertinentes 
de leur législation fiscale aux contribuables qui ne se trouvent 
pas dans une situation identique quant à leur lieu de résidence 

Article 122 

Les produits originaires de Lettonie ne bénéficient pas, à 
l'importation dans la Communauté, d'un régime plus favorable 
que celui que les États membres s'appliquent entre eux. 

Le régime accordé à la Lettonie en vertu du titre IV et du 
chapitre I du titre V ne doit pas être plus favorable que celui 
que les États membres s'appliquent entre eux. 

Article 123 

1. Les Parties prennent toute mesure générale ou particulière 
requise pour s'acquitter de leurs obligations au titre du présent 
accord. Elles veillent à ce que les objectifs définis dans celui-ci 
soient atteints. 
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2. Si une Partie considère que l'autre Partie n'a pas rempli 
une obligation au titre du présent accord, elle peut prendre des 

mesures appropriées. Auparavant elle doit, sauf en cas d'ex-
trême urgence fournir au conseil d'association tous les éléments 

d'information pertinents nécessaires à un examen approfondi de 
la situation en vue de la recherche d'une solution acceptable 
pour les Parties. 

Le choix doit porter par priorité sur les mesures qui per-
turbent le moins le fonctionnement du présent accord. Ces 
mesures sont notifiées immédiatement au Conseil d'association 

et font l'objet de consultations au sein de celui-ci à la demande 
de l'autre Partie. 

Article 124 
Le présent accord ne porte pas atteinte, avant que des droits 

équivalents n'aient été accordés aux personnes et aux agents 
économiques en vertu de cet accord, aux droits qui leur sont 

garantis par des accords liant un ou plusieurs États membres, 
d'une part, et la Lettonie, d'autre part, sauf dans les secteurs 
relevant de la compétence de la Communauté et sans préjudice 
des obligations incombant aux États membres du fait du présent 
accord dans les secteurs relevant de leur compétence. 

Article 125 

Aux fins du présent accord, le terme « Parties » désigne, 

d'une part, la Communauté, ou ses États membres, ou la 

Communauté et ses États membres, conformément à leurs pou

voirs respectifs, et, d'autre part, la Lettonie. 

Article 126 

Les protocoles n° 1 à 5 et les annexes I à XVIII font partie 

intégrante du présent accord. 

Article 127 

Le présent accord est conclu pour une durée illimitée. 
Chacune des Parties peut dénoncer le présent accord en noti

fiant son intention à l'autre Partie. Le présent accord cessera 
d'être applicable six mois après une telle notification. 

Article 128 

Le Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne est 
le dépositaire du présent accord. 

Article 129 

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires où les 
traités instituant la Communauté européenne, la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique sont d'application et dans les 
conditions prévues par lesdits traités et, d'autre part, au terri
toire de la République de Lettonie. 

Article 130 

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues 
allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française, 
grecque, italienne, néerlandaise, portugaise, suédoise et lettone, 
chacun de ces textes faisant également foi. 

Article 131 

Le présent accord sera approuvé par les deux Parties selon les 
procédures qui leur sont propres. 

Le présent accord entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle les Parties se notifient 

accomplissement des procédures visées au premier alinéa. 
Dès son entrée en vigueur, le présent accord remplace 

accord concernant le commerce et la coopération économique 
commerciale entre la Communauté économique européenne et 
République de Lettonie, signé à Bruxelles le 11 mai 1992. 
Le présent accord est en partie fondé sur l'accord entre la 

Communauté européenne, la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et la Communauté européenne du charbon et 

de l'acier et la République deLettonie sur la libéralisation des 
langes et l'institution de mesures d'accompagnement, signé le 

18 juillet 1994 : il en reprend les dispositions essentielles et les 
développe. Dès son entrée en vigueur, le présent accord rem
place cet accord sur la libéralisation des échanges et l'institution 
de mesures d'accompagnement. 

Les décisions de la commission mixte instituée par l'accord 
concernant le commerce et la coopération économique et 
commerciale, qui est en outre chargée d'exécuter les tâches qui 
lui ont été confiées par l'accord sur la libéralisation des 
échanges et l'institution de mesures d'accompagnement, conti
nuent d'être applicables tant qu'elles n'ont pas été abrogées par 
des décisions du Conseil d'association. 

Lors de sa première réunion, le Conseil d'association adopte 
toutes les modifications au présent accord, en particulier à ses 
annexes et à ses protocoles, qui sont nécessaires pour l'adapter 
aux modifications de l'accord sur la libéralisation des échanges 
et l'institution de mesures d'accompagnement, décidées par la 
commission mixte entre la date de la signature et la date de 
l'entrée en vigueur du présent accord. 

Fait à Luxembourg, le 12 juin 1995. 
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communautaires (tex
tiles). 

VI. - Article 17. Produits agricoles trans
formés. 

VII. - Article 20 paragraphe 2. Concessions agricoles 
c o m m u n a u t a i r e s 
(droits). 

VIII. - Article 20 paragraphe 2. Concessions agricoles 
communautaires (impor
tations d'animaux et de 
viandes). 

IX. - Article 20 paragraphe 2. Concessions agricoles 
c o m m u n a u t a i r e s 

(contingents tarifaires). 
X. - Article 20 paragraphe 2. Concessions agricoles 

lettonnes (droits). 
XI. - Article 20 paragraphe 2. Concessions agricoles 
lettonnes (contingents 
tarifaires). 

XII. - Article 23 paragraphe 1. Concessions commu
nautaires (pêche). 

XIII. - Article 23 paragraphe 1. Concessions lettonnes 
(pêche). 

XIV. - Article 44 paragraphe 1. Exceptions communau
taires (établissement). 

XV. - Article 44 paragraphe 2 (i). Exceptions lettonnes 
transitoires (établisse

ment). 
XVI. - Aniclc 47. Services financiers. 

XVII. - Article 67. Protection de la pro
priété intellectuelle. 
industrielle et commer
ciale. 

XVIII. - Article 109. Participation de la Let
tonie aux programmes 
communautaires. 
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ANNEXE À L'ANNEXE VII 

RÉGIME DE PRIX MINIMAUX APPLICABLE À L'IMPORTA
TION DE CERTAINS FRUITS À BAIES DESTINES À LA 
TRANSFORMATION 

1. Des prix minimaux à l'importation sont fixés par campagne de 
commercialisation pour les produits suivants : 

CODE N.C. 

0810.40.30 

0810.40.50 

0810.40.90 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Myrtilles. 

Fruits du Vaccinium macrocarpon et du Vaccinium 
corymbosum 

Autres baies. 

Ces prix minimaux sont fixés par la Communauté, en consultation 
avec la Lettonie, compte tenu de l'évolution des cours, des quantités 
importées et des tendances du marché de la Communauté. 
2. Le régime des prix minimaux à l'importation est respecté par 
référence aux critères suivant : 

- pour aucun des trimestres d'une campagne de commercialisa
tion, la valeur unitaire moyenne des produits énumérés au para
graphe I et importés dans la Communauté ne doit être infé
rieure au prix minimal à l'importation fixé pour le produit 
considéré ; 

- pour aucune quinzaine, la valeur unitaire moyenne des produits 
énumérés au paragraphe I et importés dans la Communauté ne 
doit être inférieure à 90 p. 100 du prix minimal à l'importation 
fixe pour le produit considéré, dès l'instant où les quantités 
importées au cours de cette période ne sont pas inférieures à 
4 p. 100 du niveau annuel normal d'importation. 

3. En cas de non-respect de l'un de ces critères, la Communauté 
peut introduire des mesures garantissant que le prix minimal à l'im
portation est respecté pour chacun des envois du produit considéré 
importé de Lettonie. 

A N N E X E V I I I 

PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 20, PARAGRAPHE 3 

Régime applicable aux importations dans la Communauté euro-
péenne d'animaux vivants de l'espèce bovine et de viandes 
des animaux de l'espèce bovine et des espèces ovine ou 
caprine 

1. Indépendamment du nombre d'animaux fixé dans le cadre 
du bilan estimatif prévu par le règlement (CEE) n- 805/6g un 
contingent tarifaire global de 3 500 têtes d'animaux vivants de 
l'espèce bovine destinés à l'engraissement ou à l'abattage, d'un 
poids vif égal ou supérieur à 160 kg mais inférieur à 300 kg 
relevant du code N.C. 0102, est ouvert aux importations en pro 
venance de Lettonie, de Lituanie et d'Estonie. 

Le prélèvement réduit ou le droit spécifique applicable aux 
animaux dans le cadre du présent contingent est fixé à 
25 pour cent du taux plein du prélèvement ou du taux du droit 
spécifique. 

2. Lorsque les prévisions indiquent que les importations dans 
la Communauté risquent d'être supérieures à 425 000 têtes pour 
une campagne donnée, la Communauté européenne peut adopter 
des mesures de sauvegarde conformément aux dispositions du 
règlement (CEE) n° 805/68, sans préjudice de tous autres droits 
que lui confère l'Accord. 

3. Un contingent tarifaire global de 1 500 tonnes de viandes 
des animaux de l'espèce bovine, fraîches, réfrigérées ou conge
lées, relevant des codes N.C. 0201 et 0202, est ouvert aux 
importations en provenance de Lettonie, de Lituanie et d'Esto
nie. 

Le droit et le prélèvement réduits ou le droit spécifique appli
cables dans le cadre du présent contingent sont fixés à 
40 pour cent de leur taux plein. 

4. Dans le cadre du régime autonome à l'importation prévu 
par le règlement (CEE) n° 3643/85, un contingent global de 100 
tonnes de viandes des animaux des espèces ovine ou caprine, 
fraîches, réfrigérées ou congelées, relevant du code N.C. 0204, 
est réservé pour la Lettonie, la Lituanie et l'Estonie. 

A N N E X E I X 

PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 20, PARAGRAPHE 2 

Les importations dans la Communauté européenne des produits suivants originaires de Lettonie 
bénéficient d'une réduction de 60 pour cent du prélèvement variable, du droit ad valorem et/ou des droits spécifiques 

dans les limites des quantités indiquées (contingents tarifaires) 



A N N E X E X 

LISTE DES PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 14, PARAGRAPHE 2 

1 Les importations en Lettonie des produits suivants originaires de la Communauté sont soumises aux droits précisés ci-après. 
2. Les réductions tarifaires prévues de 1995 à l'an 2000 sont opérées par tranches annuelles égales. 
3 Si la Lettonie applique un régime commercial plus favorable, celui-ci sera applicable aux importations en provenance de la Commu

nauté. 
4. Les importations en Lettonie de produits agricoles originaires de la Communauté européenne autres que ceux énumérés dans la présente 

annexe sont exonérées de droits et de toutes taxes d'effet équivalent. 























A N N E X E X I 

L I S T E D E S P R O D U I T S V I S É S À L ' A R T I C L E 2 0 . P A R A G R A P H E 2 

L e s i m p o r t a t i o n s e n L e t t o n i e d e s p r o d u i t s s u i v a n t s o r i g i n a i r e s 

d e l a C o m m u n a u t é e u r o p é e n n e f o n t l ' o b j e t d e s c o n t i n g e n t s t a r i f a i r e s p r é c i s é s c i - d e s s o u s 



A N N E X E X I I 

P R O D U I T S O R I G I N A I R E S D E L E T T O N I E 

P O U R L E S Q U E L S L A C O M M U N A U T É E U R O P É E N N E O C T R O I E D E S C O N T I N G E N T S T A R I F A I R E S 



A N N E X E X I I I 

P R O D U I T S O R I G I N A I R E S D E L A C O M M U N A U T É E U R O P É E N N E 

P O U R L E S Q U E L S L A L E T T O N I E A C C O R D E D E S R É D U C T I O N S T A R I F A I R E S 

A N N E X E X I V 

R E L A T I V E À L ' A R T I C L E 4 4 P A R A G R A P H E I 

A c t e s j u r i d i q u e s r e l a t i f s à d e s b i e n s i m m o b i l i e r s s i t u é s d a n s 

d e s r é g i o n s f r o n t a l i è r e s c o n f o r m é m e n t à l a l é g i s l a t i o n e n 

v i g u e u r d a n s c e r t a i n s États m e m b r e s d e l a C o m m u n a u t é . 

L ' a p p l i c a t i o n d e c e t t e r é s e r v e d o i t ê t r e c o h é r e n t e a v e c l e t r a i 

t e m e n t d e l a n a t i o n l a p l u s f a v o r i s é e . 

A N N E X E X V 

R E L A T I V E À L ' A R T I C L E 4 4 . P A R A G R A P H E 2 . P O I N T i ) 

1 . F a b r i c a t i o n e t v e n t e d ' a r m e s e t d ' e x p l o s i f s . 

2 . O r g a n i s a t i o n e t e x é c u t i o n d e j e u x d e h a s a r d . 

3 . O p é r a t i o n s e t a c t i v i t é s d ' a g e n t s e r a p p o r t a n t a u x b i e n s 

i m m o b i l i e r s . 

4 . P r o p r i é t é d ' i n f r a s t r u c t u r e s p o r t u a i r e s . 

U n e s o c i é t é d e l a C o m m u n a u t é n e p e u t p a s é t a b l i r d e filiale 

d a n s l e s s e c t e u r s é n u m é r é s c i - d e s s u s . 

L ' a p p l i c a t i o n d e c e s r é s e r v e s doit ê t r e c o h é r e n t e a v e c l e t r a i 

t e m e n t d e l a n a t i o n l a p l u s f a v o r i s é e . 

A N N E X E X V I 

R E L A T I V E À L ' A R T I C L E 4 7 

S e r v i c e s f i n a n c i e r s 

D é f i n i t i o n : 

L a n o t i o n d e « s e r v i c e s f i n a n c i e r s » v i s e t o u t s e r v i c e à c a r a c 

t è r e financier p r o p o s é p a r l e s p r e s t a t a i r e s d ' u n e d e s P a r t i e s a s s u 

r a n t d e t e l s s e r v i c e s . E l l e r e c o u v r e l e s a c t i v i t é s s u i v a n t e s : 

A . - T o u s les s e r v i c e s d ' a s s u r a n c e e t a c t i v i t é s a s s i m i l é e s 

1 . A s s u r a n c e d i r e c t e ( y c o m p r i s l a c o - a s s u r a n c e ) : 

i ) V i e : 

i i ) n o n v i e : 

2 . R é a s s u r a n c e e t r é t r o c e s s i o n ; 

3 . A c t i v i t é s d e s i n t e r m é d i a i r e s d e l ' a s s u r a n c e t e l s q u e c o u r 

t i e r s e t a g e n t s ; 

4 . S e r v i c e s a u x i l i a i r e s d e l ' a s s u r a n c e , t e l s q u e s e r v i c e s de 

c o n s e i l , d ' a c t u a r i a t , d ' é v a l u a t i o n d e risque e t d e r è g l e m e n t de s i n i s t r e s . 



B. - Les services bancaires et autres services financiers 
(à l'exclusion de l'assurance) 

1. Acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du 

2. Prêts de toute nature, à savoir, entre autres, le crédit à la 
consommation, le crédit hypothécaire, l'affacturage et le finan

cement d'opérations commerciales : 
3 Crédit-bail financier ; 
4 Services de paiement et de transferts monétaires, tels que 

cartes de crédit ou de débit, chèques de voyage et chèques ban-

caires ; 
5. Garanties et engagements ; 
6 Interventions pour le compte de clients, soit sur le marché 

boursier, le marché hors cote ou autres, à savoir : 
a) Instruments du marché monétaire (chèques, traites, certifi

cats de dépôts, etc.) ; 
b) Devises ; 
c) Produits dérivés, à savoir, entre autres, contrats à terme et 

options ; 
i) Taux de change et taux d'intérêt, dont les produits tels 

que swaps, contrats de garantie de taux, etc. : 
t) Valeurs mobilières transmissibles ; 
f) Autres instruments et actifs financiers négociables, notam

ment les réserves métalliques. 
7. Participation aux émissions de titres de toute nature, 

notamment la souscription, les placements (privés ou publics) 
en qualité d'agent et la prestation des services se rapportant à 
ces émissions ; 

8. Activités de courtier de change ; 
9. Gestion de patrimoine, notamment la gestion de trésorerie 

ou de portefeuille, toutes formes de gestion de placements col
lectifs, gestion de fonds de pension, services de garde, de dépôt 
ou de consignation ; 

10. Services de règlement et de compensation d'actifs finan
ciers tels que valeurs mobilières, instruments dérivés et autres 
instruments négociables ; 

11. Services de conseil et autres services financiers auxi
liaires se rapportant aux différentes activités énumérées aux 
points 1 à 10, notamment les informations et évaluations sur 
dossiers de crédit, les investigations et renseignements pour pla
cements et constitution de portefeuilles, les conseils relatifs aux 
prises de participation, les restructurations et stratégies de socié
tés ; 

12. Communication et transfert d'informations financières, 
activités de traitement de données financières et fourniture de 
logiciels spécialisés par les prestataires d'autres services finan
ciers. 

Sont exclues de la définition des services financiers les activi
tés suivantes : 

a) Activités exercées par les banques centrales ou d'autres 
institutions publiques dans le cadre de politiques s'appliquant à 
la monnaie et aux taux de change ; 

b) Activités assurées par les banques centrales, les orga
nismes, administrations ou institutions publics pour le compte 
ou sous la caution de l'Etat, sauf dans les cas où ces activités 
peuvent être exercées par des prestataires de services financiers 
concurrents de ces collectivités publiques ; 

d) Activités s'inscrivant dans un système officiel de sécurité 
sociale ou de pension de vieillesse, sauf dans les cas où ces 
activités peuvent être exercées par des prestataires de services 
financiers concurrents de collectivités publiques ou d'institutions 

privées. 

A N N E X E X V I I 

RELATIVE À L'ARTICLE 67 

Protection de la propriété intellectuelle, 
industrielle et commerciale 

1. L'article 67 paragraphe 3 vise les conventions multi
latérales suivantes: 

- convention de Berne pour la protection des œuvres litté-
raires et artistiques (acte de Paris. 1971) : 

convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono
grammes et des organismes de radiodiffusion (Rome. 
1961) ; 

- arrangement de Nice sur la classification internationale des 
produits et des services pour l'enregistrement des marques 
(Genève. 1977. amendé en 1979); 

- protocole relatif à l'arrangement de Madrid concernant 
1 enregistrement international des marques (Madrid. 1989) ; 

- traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en 
matière de brevets (1977. modifié en 1980); 

- convention internationale pour la protection des obtentions 
végétales (acte de Genève. 1991). 

Le Conseil d'association peut décider que l'article 67 para
graphe 3 s'applique à d'autres conventions multilatérales. 

2. Les Parties expriment leur attachement au respect des obli
gations découlant des conventions multilatérales suivantes : 

- arrangement de Madrid concernant l'enregistrement inter
national des marques (acte de Stockholm. 1967. amendé en 
1979); 

- convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle (acte de Stockholm. 1967. amendé en 1979) ; 

- traité de coopération en matière de brevets (Washington, 
1970. amendé en 1979 et modifié en 1984). 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, la Lettonie 
accorde, sur le plan de la reconnaissance et de la protection de 
la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale, aux socié
tés et aux ressortissants de la Communauté un traitement non 
moins favorable que celui qu'elle réserve à un quelconque pays 
tiers dans le cadre d'un accord bilatéral. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas aux 
avantages accordés par la Lettonie à un pays tiers sur une base 
de réciprocité effective. 

A N N E X E X V I I I 

RELATIVE À L'ARTICLE 109 

La Lettonie peut participer à des programmes-cadres, des pro
grammes spécifiques, des projets ou d'autres actions de la 
Communauté dans les domaines suivants : 

- recherche ; 
- services d'information ; 
- environnement ; 
- éducation, formation et jeunesse ; 
- politique sociale et santé ; 
- protection des consommateurs ; 
- petites et moyennes entreprises ; 
- tourisme ; 
- culture ; 
- secteur de l'audiovisuel ; 
- protection civile ; 
- facilitation des échanges ; 
- énergie ; 
- transport ; 
- lutte contre les drogues et la toxicomanie. 
Le Conseil d'association peut convenir d'ajouter d'autres 

domaines d'activités communautaires à ceux énumérés ci-
dessus, s'il est considéré que cela correspond à un intérêt 
mutuel pour les Parties ou contribue à la réalisation des objec
tifs de l'accord européen. 

LISTE DES PROTOCOLES 

1 Visé à l'article 16 paragraphe 2, fixant les autres disposi
tions applicables aux produits textiles. 

2 Relatif aux échanges de produits agricoles transformés 
entre la Communauté et la Lettonie. 

3 Relatif à la définition de la notion de « produits origi
naires » et aux méthodes de coopération administrative. 

4 Relatif aux dispositions particulières s'appliquant aux 
échanges entre la Lettonie, d'une part, et l'Espagne et le 
Portugal, d'autre part. 

5 Relatif à l'assistance mutuelle entre autorités administra
tives en matière douanière. 

PROTOCOLE N° 1 

VISÉ À L'ARTICLE 16 PARAGRAPHE 2 
FIXANT LES AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

PRODUITS TEXTILES 
Le présent protocole est constitué par l'Accord entre la 

Communauté économique européenne et la République de Let-
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tonie sur le commerce des produits textiles, paraphé à Bruxelles, 
le 15 juin 1993, et joint en annexe. 

A C C O R D 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE RELATIF AU COMMERCE DES 
PRODUITS TEXTILES 

Le conseil des Communautés européennes, 
d'une part. 

et 
Le Gouvernement de la République de Lettonie, 

d'autre part. 
Désireux de promouvoir, dans une perspective de coopération 

permanente et dans des conditions assurant toute sécurité dans 
les échanges, le développement ordonné et équitable du 
commerce "des produits textiles entre la Communauté écono
mique européenne, ci-après dénommée « la Communauté », et la 
République de Lettonie, ci-après dénommée « la Lettonie ». 

Décidés à tenir le plus grand compte des graves problèmes 
économiques et sociaux que connaît actuellement l'industrie tex
tile des pays importateurs et exportateurs et, en particulier, à éli
miner les risques réels de perturbation du marché communau
taire et du commerce des produits textiles de la Lettonie. 

Ont décidé de conclure le présent Accord et ont désigné à 
cette fin comme plénipotentiaires : 

Le conseil des Communautés européennes. 
Le Gouvernement de la République de Lettonie. 
Lesquels sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er 

1. Le commerce des produits textiles énumérés à l'annexe 1 
et originaires des Parties contractantes est libéralisé pendant la 
durée du présent Accord dans les conditions qui y sont préci
sées. 

2. Sous réserve des dispositions du présent accord ou de tout 
accord ultérieur, la Communauté s'engage, en ce qui concerne 
les produits énumérés à l'annexe 1. à suspendre l'application des 
restrictions quantitatives à l'importation actuellement en vigueur 
et à ne pas en introduire de nouvelles. 

Des restrictions quantitatives à l'importation seront réintro
duites en cas de dénonciation ou de non-renouvellement du 
présent Accord. 

3. Aucune mesure d'effet équivalent à celui des restrictions 
quantitatives à l'importation dans la Communauté des produits 
énumérés à l'annexe I ne pourra être prise pendant la durée du 
présent Accord. 

Article 2 

1. L'exportation de Lettonie vers la Communauté de produits 
énumérés à l'annexe I et originaires de Lettonie sera, au 
moment de l'entrée en vigueur du présent accord, exemptée de 
toute limite quantitative. Toutefois, des limites quantitatives 
peuvent être introduites ultérieurement dans les conditions préci
sées à l'article 5. 

2. Si des limites quantitatives sont introduites, l'exportation 
de produits textiles soumis à des limites quantitatives fait l'objet 
d'un système de double contrôle dont les modalités sont préci
sées dans le protocole A. 

3. Au moment de l'entrée en vigueur du présent accord, l'ex
portation des produits énumérés à l'annexe II non soumis à des 
limites quantitatives fait l'objet du système de double contrôle 
mentionné au paragraphe 2. 

4. À la suite des consultations engagées conformément aux 
procédures définies à l'article 15, l'exportation de produits énu
mérés à l'annexe I non soumis à des limites quantitatives autres 
que ceux énumérés à l'annexe II peut faire l'objet après 
I entrée en vigueur du présent accord, du système de double 
contrôle mentionné au paragraphe 2 ou faire l'objet d'un sys
tème de surveillance à priori introduit par la Communauté. 

Article 3 

1. Les importations dans la Communauté des produits textiles 
couverts par le présent accord ne sont pas soumises aux limites 
quantitatives fixées en vertu du présent accord, pour autant que 
ces produits soient déclarés comme étant destinés à être réex

portés en l'état ou après transformation en dehors H 1 
Communauté, dans le cadre du système administratif de 
contrôle existant au sein de la Communauté. 

Toutefois, la mise à la consommation des produits importés 
dans les conditions visées ci-dessus est subordonnée à la présen-
tation d'une licence d'exportation délivrée par les autorités de la 
Lettonie et d'une attestation de l'origine, conformément aux dis-
positions du protocole A. 

2. Lorsque les autorités compétentes de la Communauté ont 
la preuve que des produits textiles importés ont été imputés sur 
l'une des limites quantitatives fixées en vertu du présent accord 
mais que ces produits ont été ensuite réexportés en dehors de la 
Communauté, elles signalent aux autorités de la Lettonie, dans 
les quatre semaines, les quantités en cause et autorisent l'impor 
tation de quantités identiques de produits de la même catégorie 
sans imputation sur la limite quantitative établie en venu du 
présent accord pour l'année en cours ou l'année suivante. 

3. La Lettonie et la Communauté reconnaissent le caractère 
spécial et différencié des réimportations dans la Communauté de 
produits textiles après perfectionnement en Lettonie comme une 
forme particulière de la coopération industrielle et commerciale. 

Lesdites réimportations ne sont pas soumises aux limites 
quantitatives établies en vertu de l'article 5, pour autant qu'elles 
soient effectuées en conformité avec les réglementations rela
tives au perfectionnement passif économique en vigueur dans la 
Communauté et qu'elles fassent l'objet des dispositions spéci
fiques définies dans le protocole C. 

Article 4 

Si des limites quantitatives sont introduites en vertu de 
l'article 5, les dispositions suivantes sont d'application : 

1. L'utilisation par anticipation, au cours d'une année d'ap
plication de l'accord, d'une fraction d'une limite quantitative 
fixée pour l'année suivante est autorisée, pour chacune des caté
gories de produits, jusqu'à concurrence de 5 p. 100 de la limite 
quantitative de l'année en cours. 

Les livraisons anticipées sont déduites des limites quantita
tives spécifiques correspondantes fixées pour l'année suivante. 

2. Le report de quantités restant inutilisées au cours d'une 
année d'application de l'accord sur la limite quantitative corres-
pondante de l'année suivante est autorisé pour chacune des caté
gories de produits jusqu'à concurrence de 7 p. 100 de la limite 
quantitative de l'année en cours. 

3. Les transferts de produits vers les catégories du groupe I 
ne peuvent s'effectuer que selon les modalités suivantes : 

- les transferts entre les catégories 2 et 3 et de la catégorie I 
vers les catégories 2 et 3 peuvent être effectués à concur
rence de 4 p. 100 de la limite quantitative fixée pour la 
catégorie vers laquelle le transfert est opéré ; 

- les transferts entre les catégories 4, 5, 6, 7 et 8 sont auto
risés jusqu'à concurrence de 4 p. 100 de la limite quantita
tive fixée pour la catégorie vers laquelle le transfert est 
opéré. 

Les transferts dans une des catégories des groupes II. III, IV 
et V peuvent s'effectuer à partir d'une ou de plusieurs catégo
ries des groupes I, II, III, IV et V jusqu'à concurrence de 
5 p. 100 de la limite quantitative fixée pour la catégorie vers 
laquelle le transfert est opéré. 

4. Le tableau des équivalences applicables aux transferts 
visés ci-dessus est reproduit à l'annexe I du présent accord. 

5. L'augmentation constatée dans une catégorie de produits 
par suite de l'application cumulée des dispositions des para
graphes 1. 2 et 3 ci-dessus au cours d'une année de l'accord ne 
doit pas être supérieure à : 

13 p. 100 pour les catégories de produits du groupe I; 
13,5 p. 100 pour les catégories de produits des groupes II, III 

IV et V. 
6. Le recours aux dispositions des paragraphes I. 2 et 3 doit 

faire l'objet d'une notification préalable par les autorités de Let
tonie, au moins quinze jours à l'avance. 

Article 5 

1. L'exportation de produits textiles énumérés à l'annexe 
du présent accord peut être soumise à des limites quantitatives 
fixées selon les modalités définies dans les paragraphes sa
vants. 
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2. Lorsque la Communauté constate, dans le cadre du sys-
tème de contrôle administratif existant, que le niveau des impor-

tations d'une catégorie déterminée de produits visés à l'annexe I 
originaires de la Lettonie dépasse, par rapport au volume total 

des importations dans la Communauté au cours de l'année pré-
cédente des produits appartenant à cette catégorie, quelle que 
soit leurr source, les pourcentages suivants : 

- pour les catégories de produits du groupe I: 0.40 p. 100 ; 
- pour les catégories de produits du groupe II : 2.40 p. 100 ; 

- pour les catégories de produits des groupes III. IV et V : 
8 p. 100. 

Elle peut demander que des consultations soient engagées 
conformément à la procédure décrite à l'article 15 du présent 
accord, afin de convenir d'une limite quantitative appropriée 
pour les produits appartenant à cette catégorie. 

3 Dans l'attente d'une solution mutuellement satisfaisante, la 
Lettonie s'engage, à partir de la date de la notification de la 
demande de consultations, à suspendre ou à limiter au niveau 
indiqué par la Communauté les exportations de produits appar
tenant à la catégorie concernée vers la Communauté ou la ou 
les régions du marché de la Communauté désignées par la 
Communauté. 

La Communauté autorise l'importation des produits de la 
catégorie concernée expédiés de la Lettonie avant la date à 
laquelle la demande de consultations a été introduite. 

4. Si les consultations ne permettent pas aux parties de déga
ger une solution satisfaisante dans le délai précisé à l'article 15, 
la Communauté a le droit d'introduire une limite quantitative à 
un niveau annuel qui ne soit pas inférieur au niveau résultant de 
l'application de la formule établie au paragraphe 2 ou à 
106 p. 100 du niveau atteint au cours de l'année civile précé
dant celle au cours de laquelle les importations ont dépassé le 
niveau résultant de l'application de la formule établie au para
graphe 2 et ont donné lieu à la demande de consultations, le 
niveau à retenir étant le plus élevé des deux. 

Le niveau annuel ainsi fixé est revu à la hausse après les 
consultations prévues par la procédure visée à l'article 15, en 
vue de satisfaire aux conditions établies au paragraphe 2. si 
l'évolution du volume total des importations dans la Commu
nauté du produit en question le rend nécessaire. 

5. Le taux de progression annuelle des limites quantitatives 
introduites en venu du présent article est déterminé conformé
ment aux dispositions du protocole D. 

6. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas 
lorsque les pourcentages mentionnés au paragraphe 2 ont été 
atteints par suite d'une diminution du volume total des importa
tions dans la Communauté, et non pas en raison d'une aug
mentation des exportations de produits originaires de la Letto
nie. 

7. Si les dispositions des paragraphes 2. 3 ou 4 sont mises en 
application, la Lettonie s'engage à délivrer des licences d'expor
tation pour les produits couverts par des contrats effectivement 
conclus avant l'introduction de la limite quantitative, jusqu'à 
concurrence du volume de celle-ci. 

8. Jusqu'à la date de communication des statistiques visée à 
I article 12, paragraphe 6, les dispositions du paragraphe 2 du 
présent article s'appliquent sur la base des statistiques annuelles 
communiquées antérieurement par la Communauté. 

Article 6 

1. En vue d'assurer le bon fonctionnement du présent accord, 
la Lettonie et la Communauté conviennent de coopérer pleine

ment pour prévenir, instruire et sanctionner par la voie légale 
et/ou administrative le contournement du présent accord par le 

biais de réexpéditions, de déroutements, de fausses déclarations 
concernant le pays ou le lieu d'origine, de falsifications de 
documents, de fausses déclarations sur la teneur en fibres, de 
descriptions erronées des quantités ou du classement des mar-
chandises et tout autre moyen. En conséquence, la Lettonie et la 

Communauté conviennent de définir les dispositions légales 
nécessaires et les procédures administratives permettant de lutter 

efficacement contre un tel contournement, et notamment 
d'adopter des mesures correctives juridiquement contraignantes 
contre les exportateurs et/ou importateurs concernés. 
2. Lorsque la Communauté estime, sur la base des informa-
tions disponibles, que les dispositions du présent accord sont 

contournées, elle demande l'ouverture de consultations avec la 
Lettonie en vue de parvenir à une solution mutuellement sati-, 

faisante. Ces consultations ont lieu le plus tôt possible et au 
plus tard dans un délai de trente jours à compter de la date de 
la demande. 

3. Dans l'attente du résultat des consultations visées au para
graphe 2. la Lettonie prend, à titre de précaution, si la Commu
nauté le demande, les mesures nécessaires pour assurer que, 
lorsque le contournement est suffisamment prouvé, les ajuste
ments des limites quantitatives fixées en vertu de l'article 5 sus
ceptibles d'être convenues lors des consultations visées au para
graphe 2 puissent être apportés pour l'année contingentaire au 
cours de laquelle la demande de consultations a été présentée, 
conformément au paragraphe 2, ou pour l'année suivante si la 
limite de l'année en cours est épuisée. 

4. Si les consultations visées au paragraphe 2 ne permettent 
pas aux parties de dégager une solution satisfaisante, la 
Communauté a le droit : 

a) Lorsqu'il a été clairement établi que les produits origi
naires de la Lettonie ont été importés en contournement du 
présent accord, d'imputer les quantités concernées sur les 
limites quantitatives fixées à l'article 5 ; 

b) Lorsqu'il a été clairement établi qu'il y a eu fausse décla
ration sur la teneur en fibres, les quantités, la description ou le 
classement des produits originaires de la Lettonie, de refuser 
l'importation des produits en cause ; 

c) Lorsqu'il apparaît que le territoire de la Lettonie est impli
qué dans la réexpédition ou le déroutement de produits non ori
ginaires de ce pays, d'introduire des limites quantitatives pour 
les mêmes catégories de produits originaires de la Lettonie, s'ils 
ne sont pas déjà soumis à de telles limites, ou de prendre toute 
autre mesure appropriée. 

5. Les parties conviennent d'établir un système de coopéra
tion administrative pour prévenir et régler efficacement tous les 
problèmes liés au contournement de l'accord en conformité avec 
les dispositions du protocole a du présent accord. 

Article 7 

1. Les limites quantitatives établies en vertu du présent 
accord pour l'importation dans la Communauté de produits tex
tiles originaires de la Lettonie ne seront pas réparties en parts 
régionales. 

2. Les parties coopèrent pour prévenir des changements sou
dains et préjudiciables des courants commerciaux traditionnels 
qui auraient pour résultat une concentration régionale d'importa
tions directes dans la Communauté. 

3. La Lettonie contrôle ses exportations vers la Communauté 
de produits faisant l'objet d'une surveillance ou de restrictions. 
En cas de changement soudain et préjudiciable des courants 
commerciaux traditionnels, la Communauté est autorisée à 
demander que des consultations soient engagées afin de trouver 
une solution satisfaisante à ces problèmes. Les consultations se 
tiennent dans les quinze jours ouvrables suivant la date de leur 
demande par la Communauté. 

4. La Lettonie fait en sorte que les exportations de produits 
textiles soumis à des limites quantitatives soient échelonnées 
aussi régulièrement que possible sur l'année, compte tenu en 
particulier des facteurs saisonniers. 

Article 8 

En cas de dénonciation du présent accord conformément aux 
dispositions de l'article 19, paragraphe 3, les limites quantita
tives établies en vertu du présent accord sont réduites pro rata 
temporis, sauf si. de commun accord, les parties contractantes 
en décident autrement. 

Article 9 

L'exportation de Lettonie de tissus de fabrication artisanale 
lissés sur des métiers actionnés à la main ou au pied, de vête
ments ou autres articles confectionnés manuellement à partir de 
ces tissus et de produits textiles relevant du folklore traditionnel 
n'est pas soumise aux limites quantitatives, à condition que ces 
produits originaires de Lettonie satisfassent aux conditions éta
blies au protocole B. 

Article 10 

12. Si la Communauté estime qu'un produit textile couvert par 
le présent accord est importe de Lettonie dans la Communauté à 
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un prix anormalement inférieur à un prix compétitif normal, cl 
par ce fait porte ou menace de porter un préjudice grave aux 
producteurs communautaires de produits similaires ou de pro
duits directement concurrents, elle peut demander la tenue de 
consultations en vertu de l'article 15, et dans ce cas les disposi-
tions particulières suivantes sont applicables. 

2. Si. à l'issue de ces consultations, il est reconnu de 
commun accord que la situation décrite au paragraphe 1 existe 
réellement, la Lettonie prend, dans les limites de ses compé
tences, les mesures nécessaires, notamment en ce qui concerne 
le prix auquel le produit en question est vendu, pour remédier à 
une telle situation. 

3. En vue de déterminer si le prix d'un produit textile est 
anormalement inférieur à un prix compétitif normal, il peut être 
comparé : 

- aux prix généralement pratiqués pour des produits simi
laires vendus dans des conditions commerciales normales 
par d'autres pays exportateurs sur le marché du pays 
importateur ; 

- aux prix pratiqués pour des produits nationaux similaires 
vendus à un stade de commercialisation comparable sur le 
marché du pays importateur : 

- aux prix les plus bas pratiqués pour ces produits par un 
pays tiers dans le cadre d'opérations commerciales nor
males pendant les trois mois qui précèdent la demande de 
consultations, sans que cela ait entraîné l'adoption d'une 
mesure quelconque par la Communauté. 

4. Si les consultations visées au paragraphe 2 ne permettent 
pas d'arriver à un accord dans un délai de trente jours à 
compter de la date de la demande de la Communauté, cette der
nière peut, tant que les consultations n'ont pas abouti à une 
solution mutuellement acceptable, refuser temporairement l'im
portation du produit en cause à des prix correspondant aux 
conditions visées au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Dans des circonstances critiques et tout à fait excep
tionnelles, lorsque l'importation de produits textiles effectuée à 
des prix anormalement inférieurs à un prix compétitif normal 
risque de porter un préjudice qu'il serait difficile de réparer, la 
Communauté peut suspendre temporairement l'importation des 
produits en cause jusqu'à ce qu'une solution soit dégagée dans 
le cadre des consultations qui seront engagées sans retard. Les 
deux parties s'efforcent de trouver une solution mutuellement 
acceptable dans un délai de dix jours ouvrables à compter de 
l'ouverture des consultations. 

6. Si la Communauté a recours aux mesures visées aux para
graphes 4 et 5 ci-dessus, la Lettonie peut, à tout moment, 
demander l'ouverture de consultations afin d'examiner la possi
bilité de supprimer ou de modifier ces mesures lorsque les cir
constances qui les ont rendues nécessaires n'existent plus. 

Article 11 

1. Le classement des produits couverts par le présent accord 
se fonde sur la nomenclature tarifaire et statistique de la 
Communauté (ci-après dénommée « nomenclature combinée » 
ou, dans sa forme abrégée. « NC ») et ses amendements. 

Lorsqu'une décision relative au classement a pour effet une 
modification des classements antérieurs ou une modification de 
la catégorie de tout produit couvert par le présent accord, les 
produits concernés suivent le régime commercial applicable au 
classement ou à la catégorie dont ils relèvent après cette modifi
cation. 

Toute modification apportée à la nomenclature combinée dans 
le cadre des procédures en vigueur dans la Communauté et 
concernant des catégories de produits couverts par le présent 
accord, ou toute décision relative au classement des marchan
dises, ne doit pas avoir pour conséquence de réduire une des 
limites quantitatives introduites en vertu du présent accord. 

2. L'origine des produits couverts par le présent accord est 
déterminée conformément aux règles en vigueur dans la 
Communauté. 

Toute modification apportée à ces règles d'origine est 
communiquée à la Lettonie et n'a pas pour conséquence de 
réduire une des limites quantitatives établies en vertu du présent 
accord. 

Les modalités du contrôle de l'origine des produits visés ci-
dessus sont définies dans le protocole A. 

Article 12 

1. La Lettonie s'engage à communiquer à la Communauté 
des informations statistiques précises sur toutes les licences 
d'exportation délivrées pour toutes les catégories de produits 
textiles soumis aux limites quantitatives établies en vert du 
présent accord, ou à un système de double contrôle, exprimées 
en quantités et en valeur et ventilées par État membre de la 
Communauté, ainsi que sur tous les certificats délivrés par les 
autorités compétentes de Lettonie pour les produits vises à 
l'article 9 et soumis aux dispositions du protocole B. 

2. La Communauté s'engage à transmettre de la même façon 
aux autorités de la Lettonie des informations statistiques pré 
cises sur les autorisations d'importation délivrées par les auto 
rités de la Communauté et des statistiques d'importation des 
produits couverts par le système visé à l'article 5 paragraphe 2. 

3. Les informations visées ci-dessus sont transmises, pour 
toutes les catégories de produits, avant la fin du mois suivant 
celui auquel les statistiques se rapportent. 

4. À la demande de la Communauté, la Lettonie communique 
les statistiques d'importation pour tous les produits couverts par 
l'annexe I. 

5. S'il apparaît, à l'analyse de ces informations échangées, 
qu'il existe des différences significatives entre les relevés effec
tués à l'exportation et à l'importation, des consultations peuvent 
être engagées selon la procédure définie à l'article 15 du présent 
accord. 

6. Aux fins de l'application des dispositions de l'article 5, la 
Communauté s'engage à communiquer aux autorités de la Let
tonie, avant le 15 avril de chaque année, les statistiques de 
l'année précédente relatives aux importations de tous les pro
duits textiles couverts par le présent accord, ventilées par pays 
fournisseur et par État membre de la Communauté. 

Article 13 

1. La Lettonie crée les conditions favorables à l'importation 
des produits textiles originaires de la Communauté énumérés à 
l'annexe I et, le cas échéant, leur accorde un régime non discri
minatoire en ce qui concerne l'application de restrictions quanti
tatives et la délivrance de licences ainsi que l'allocation des 
devises nécessaires au règlement de ces importations. La Letto 
nie recommande également à ses importateurs d'utiliser les pos
sibilités offertes par les producteurs communautaires de produits 
textiles mentionnés ci-dessus en accordant le degré de libéralisa
tion le plus élevé possible à ces importations en tenant compte 
du développement des échanges entre les parties contractantes. 

2. Si des approvisionnements supplémentaires se révèlent 
nécessaires et si cette nécessité se traduit plus particulièrement 
par une diversification des importations de produits textiles en 
Lettonie, la Lettonie accorde un régime non discriminatoire aux 
importations de produits textiles originaires de la Communauté 

Article 14 

1. Les parties contractantes conviennent d'examiner chaque 
année la tendance du commerce des produits textiles et d habil
lement, dans le cadre des consultations prévues à l'article 15 et 
sur la base des statistiques visées à l'article 12. 

2. Si la Communauté estime que les dispositions de 
l'article 13 paragraphe 2 du présent accord la placent dans une 
position défavorable par rapport à un pays tiers, elle peut 
demander l'ouverture de consultations avec la Lettonie confor
mément à la procédure définie à l'article 15 en vue de prendre 
les mesures appropriées. 

Article 15 
1. Sauf dispositions contraires du présent accord, les procé-

dures de consultation définies dans le présent accord sont régie 
par les dispositions suivantes : 

- dans la mesure du possible, des consultations se tiennent 
régulièrement. Des consultations supplémentaires spéci
fiques peuvent également avoir lieu ; 

- toute demande de consultations doit être notifiée par écrit 
l'autre partie contractante ; 

- le cas échéant, la demande de consultations doit être suivie 
dans un délai raisonnable, et de toute manière pas au-delà 
de 15 jours suivant la notification, d'un rapport expos 
les circonstances qui, de l'avis de la partie requérante, jus-
tifient l'introduction d'une telle demande; 
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- les p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s e n t a m e n t l e s c o n s u l t a t i o n s a u p l u s 

t a r d u n m o i s a p r è s l a n o t i f i c a t i o n d e l a d e m a n d e , e n v u e 

d ' a r r i v e r à u n a c c o r d o u à u n e c o n c l u s i o n m u t u e l l e m e n t 

a c c e p t a b l e a u p l u s t a r d d a n s u n d é l a i d ' u n m o i s é g a l e 

ment : 

- la p é r i o d e d u n m o i s m e n t i o n n é e c i - d e s s u s e n v u e d a b o u t i r 

à un accord ou à une conclusion mutuellement acceptable 

p e u t ê t r e p r o l o n g é e d e c o m m u n a c c o r d . 

2. L a C o m m u n a u t é p e u t d e m a n d e r l a t e n u e d e c o n s u l t a t i o n s 

c o n f o r m é m e n t a u p a r a g r a p h e l l o r s q u ' e l l e e s t i m e q u ' a u c o u r s 

d ' u n e a n n é e d o n n é e d ' a p p l i c a t i o n d e l ' a c c o r d d e s d i f f i c u l t é s 

a p p a r a i s s e n t d a n s l a C o m m u n a u t é o u u n e d e s e s r é g i o n s e n r a i 

s o n d ' u n e a u g m e n t a t i o n b r u s q u e e t i m p o r t a n t e , p a r r a p p o r t à 

l ' a n n é e p r é c é d e n t e , d e s i m p o r t a t i o n s d ' u n e c a t é g o r i e d é t e r m i n é e 

d u p o u p e I s o u m i s e a u x l i m i t e s q u a n t i t a t i v e s é t a b l i e s e n v e r t u 

d u p r é s e n t a c c o r d . 

3 . À l a d e m a n d e d ' u n e d e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s , d e s c o n s u l 

  t i o n s s o n t o u v e r t e s p o u r t o u t p r o b l è m e d é c o u l a n t d e l ' a p p l i c a -

t i o n d u p r é s e n t a c c o r d . T o u t e c o n s u l t a t i o n t e n u e e n v e r t u d e s 

d i s p o s i t i o n s d u p r é s e n t a r t i c l e s e d é r o u l e d a n s u n e s p r i t d e c o o 

p é r a t i o n e t a v e c l a v o l o n t é d ' a p l a n i r l e s d i f f i c u l t é s e n t r e l e s p a r 

t i e s c o n t r a c t a n t e s . 

A r t i c l e 1 6 

L e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s s ' e n g a g e n t à p r o m o u v o i r l e s v i s i t e s 

d e p e r s o n n e s , d e g r o u p e s e t d e d é l é g a t i o n s p r o v e n a n t d u m o n d e 

d e s a f f a i r e s , d u c o m m e r c e e t d e l ' i n d u s t r i e , à f a c i l i t e r l e s 

c o n t a c t s d a n s l e s d o m a i n e s i n d u s t r i e l , c o m m e r c i a l e t t e c h n i q u e , 

l i é s a u x é c h a n g e s e t à l a c o o p é r a t i o n d a n s l ' i n d u s t r i e t e x t i l e e t 

l e s p r o d u i t s t e x t i l e s e t d ' h a b i l l e m e n t e t à f a c i l i t e r l ' o r g a n i s a t i o n 

d e f o i r e s e t d ' e x p o s i t i o n s d ' i n t é r ê t m u t u e l . 

A r t i c l e 1 7 

E n c e q u i c o n c e r n e l a p r o p r i é t é i n t e l l e c t u e l l e , à l a d e m a n d e 

d e l ' u n e d e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s , d e s c o n s u l t a t i o n s s o n t t e n u e s 

c o n f o r m é m e n t à l a p r o c é d u r e d é f i n i e à l ' a r t i c l e 1 5 e n v u e d e 

t r o u v e r u n e s o l u t i o n é q u i t a b l e a u x p r o b l è m e s r e l a t i f s à l a p r o 

t e c t i o n d e s m a r q u e s , d e s s i n s e t m o d è l e s d ' a r t i c l e s d ' h a b i l l e m e n t 

e t d e p r o d u i t s t e x t i l e s . 

A r t i c l e 1 8 

L e p r é s e n t a c c o r d s ' a p p l i q u e a u x t e r r i t o i r e s o ù l e t r a i t é i n s t i 

t u a n t l a C o m m u n a u t é é c o n o m i q u e e u r o p é e n n e e s t d ' a p p l i c a t i o n 

e t d a n s l e s c o n d i t i o n s p r é v u e s p a r l e d i t t r a i t é , d ' u n e p a r t , e t a u 

t e r r i t o i r e d e l a R é p u b l i q u e d e L e t t o n i e d ' a u t r e p a r t . 

A r t i c l e 1 9 

1 . L e p r é s e n t a c c o r d e n t r e e n v i g u e u r l e p r e m i e r j o u r d u m o i s 

q u i s u i t l a d a t e à l a q u e l l e l e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s s e n o t i f i e n t 

l ' a c h è v e m e n t d e s p r o c é d u r e s n é c e s s a i r e s à c e t e f f e t . I l e s t a p p l i 

c a b l e j u s q u ' a u 3 1 d é c e m b r e 1 9 9 7 . A p r è s c e t t e d a t e , l ' a p p l i c a 

t i o n d e t o u t e s l e s d i s p o s i t i o n s d u p r é s e n t a c c o r d s e r a p r o r o g é e 

a u t o m a t i q u e m e n t p o u r u n e p é r i o d e s u p p l é m e n t a i r e d ' u n a n j u s 

q u ' a u 3 1 d é c e m b r e 1 9 9 5 , s a u f s i l ' u n e d e s p a r t i e s n o t i f i e à 

l ' a u t r e s i x m o i s a u m o i n s a v a n t l e 3 1 d é c e m b r e 1 9 9 4 q u ' e l l e n e 

s o u h a i t e p a s c e t t e p r o r o g a t i o n . 

2 . L e p r é s e n t a c c o r d e s t a p p l i c a b l e a v e c e f f e t a u 1er j a n v i e r 

1 9 9 3 . 

3 . C h a c u n e d e s p a r t i e s p e u t à t o u t m o m e n t , p r o p o s e r d e 

m o d i f i e r l e p r é s e n t a c c o r d o u l e d é n o n c e r m o y e n n a n t u n p r é a v i s 

d ' a u m o i n s s i x m o i s . D a n s c e c a s , l ' a c c o r d p r e n d f i n à l ' e x p i r a 

t i o n d u d é l a i d e p r é a v i s . 

4 . L e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s c o n v i e n n e n t d ' e n t a m e r d e s 

c o n s u l t a t i o n s a u p l u s t a r d s i x m o i s a v a n t l ' e x p i r a t i o n d u p r é s e n t 

a c c o r d e n v u e d e l a c o n c l u s i o n é v e n t u e l l e d ' u n n o u v e l a c c o r d . 

5 . L e s a n n e x e s , p r o t o c o l e s , p r o c è s - v e r b a u x a g r é é s e t l e t t r e s 

é c h a n g é e s o u j o i n t e s a u p r é s e n t a c c o r d f o n t p a r t i e i n t é g r a n t e d e 

c e l u i - c i . 

A r t i c l e 2 0 

L e p r é s e n t a c c o r d e s t r é d i g é e n d o u b l e e x e m p l a i r e , e n l a n g u e s 

a l l e m a n d e , a n g l a i s e , d a n o i s e , e s p a g n o l e , f r a n ç a i s e , g r e c q u e , i t a 

l i e n n e , n é e r l a n d a i s e , p o r t u g a i s e e t l e t t o n e , c h a c u n d e c e s t e x t e s 

f a i s a n t é g a l e m e n t f o i . 

P o u r l e g o u v e r n e m e n t P o u r l e C o n s e i l d e s 

d e l a R é p u b l i q u e d e L e t t o n i e : C o m m u n a u t é s e u r o p é e n n e s : 

A N N E X E I 

P R O D U I T S V I S É S À L ' A R T I C L E 1er 

1 . S a n s p r é j u d i c e d e s r è g l e s p o u r l ' i n t e r p r é t a t i o n d e l a n o m e n c l a t u r e c o m b i n é e , l e l i b e l l é d e l a d é s i g n a t i o n d e s m a r c h a n d i s e s e s t c o n s i d é r é 

c o m m e n ' a y a n t q u ' u n e v a l e u r i n d i c a t i v e , l e s p r o d u i t s c o u v e r t s d a n s c h a q u e c a t é g o r i e é t a n t d é t e r m i n é s , d a n s l e c a d r e d e l a p r é s e n t e a n n e x e , 

p a r l a p o r t é e d e s c o d e s N . C . L à o ù u n « e x » f i g u r e d e v a n t l e c o d e N . C , l e s p r o d u i t s c o u v e r t s d a n s c h a q u e c a t é g o r i e s o n t d é t e r m i n é s p a r l a 

p o r t é e d u c o d e N . C . e t p a r c e l l e d e l a d e s c r i p t i o n c o r r e s p o n d a n t e . 

2 . L e s v ê t e m e n t s q u i n e s o n t p a s r e c o n n a i s s a b l e s c o m m e é t a n t d e s v ê t e m e n t s d ' h o m m e s o u d e g a r ç o n n e t s o u d e s v ê t e m e n t s d e f e m m e s o u 

d e f i l l e t t e s s o n t c l a s s é s a v e c c e s d e r n i e r s . 

3 . L ' e x p r e s s i o n « v ê t e m e n t s p o u r b é b é s » c o m p r e n d d e s v ê t e m e n t s j u s q u ' à l a t a i l l e c o m m e r c i a l e 8 6 c o m p r i s e . 

G R O U P E I A 
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ANNEXE II 

PRODUITS SANS LIMITES QUANTITATIVES SOUMIS AU SYSTEME 
DE DOUBLE CONTRÔLE MENTIONNÉ À L'ARTICLE 2. PARA

GRAPHE 3 DE L'ACCORD 

La description complète des marchandises des catégories visées 
dans la présente annexe figure à l'annexe 1 de l'accord.) 

Catégories: 1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 12 ; 15 ; 24 ; 26 ; 27 ; 
31. 

PROTOCOLE A 

TITRE Ier 

CLASSIFICATION 

Article 1er 

1.. Les autorités compétentes de la Communauté s'engagent à 
informer la Lettonie de toutes modifications de la nomenclature 
combinée (NC) avant leur entrée en vigueur dans la Commu
nauté. 

2. Les autorités compétentes de la Communauté s'engagent à 
informer les autorités compétentes de la Lettonie de toute déci
sion concernant le classement des produits couverts par le 
présent accord, au plus tard dans le mois qui suit leur adoption. 
Cette communication comprend : 

a) Une description des produits concernés ; 
b) La catégorie appropriée, ainsi que les codes NC concer

nés ; 
c) Les raisons qui ont déterminé la décision. 
3. Lorsqu'une décision de classement entraîne une modifica

tion des classements précédents ou un changement de catégorie 
de tout produit couvert par le présent accord, les autorités 
compétentes de la Communauté accorderont un délai de trente 
jours, à partir de la date de la communication de la Commu
nauté, pour la mise en application de la décision. 

Les produits expédiés avant la date de mise en application de 
la décision restent soumis aux classements préexistants, à condi
tion que ces produits soient présentés pour l'importation dans la 
Communauté dans un délai de soixante jours à partir de cette 
date. 

4. Lorsqu'une décision de classement de la Communauté 
entraînant une modification des classements précédents ou un 
changement de catégorie de tout produit couvert par l'accord 
concerne une catégorie soumise aux limites quantitatives, les 
parties contractantes conviennent d'engager des consultations 
conformément aux procédures visées à l'article 15 de l'accord 
en vue de satisfaire à l'obligation qui leur incombe en vertu de 
I article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa, de l'accord. 

5. En cas d'avis divergent entre la Lettonie et les autorités 
compétentes de la Communauté au point d'entrée dans la 
Communauté sur le classement de produits couverts par le 
présent accord, ce classement est établi provisoirement sur la 
base des indications fournies par la Communauté en attendant 
les consultations visées à l'article 15 destinées à permettre un 
accord sur le classement définitif du produit concerné. 

TITRE II 

ORIGINE 

Article 2 

1. Les produits originaires de la Lettonie sont admis à l'ex-
portation vers la Communauté sous le régime établi par le 
présent accord sur présentation d'un certificat d'origine 
conforme au modèle annexé au présent protocole. 
2. Ce certificat d'origine est délivré par les organisations 
compétentes de Lettonie habilitées par la législation lettone si 

produits en cause peuvent être considérés comme originaires 
de Lettonie au sens des dispositions en vigueur en la matière 
dans la Communauté. 

3. Toutefois, les produits des groupes III. IV et V peuvent 
être importés dans la Communauté sous le régime établi par le 

présent accord sur présentation d'une déclaration de l'exporta-
teur sur la facture ou un autre document commercial attestant 

des les produits en question sont originaires de Lettonie au sens 
des dispositions en vigueur en la matière dans la Communauté. 

4. Le certificat d'origine visé au paragraphe 1 n'est pas exigé 
pour les importations de marchandises accompagnées d'un certi
ficat d'origine formulaire A ou formulaire APR remplis confor
mément aux dispositions des régimes communautaires concernés 
aux fins de bénéficier de préférences tarifaires généralisées. 

Article 3 

Le certificat d'origine n'est délivré que sur demande présen
tée par écrit par l'exportateur ou, sous la responsabilité de 
celui-ci, par son représentant habilité. Il incombe aux organisa
tions compétentes de Lettonie habilitées par la législation let
tone de veiller à ce que les certificats d'origine soient remplis 
correctement ; à cet effet elles peuvent exiger toutes pièces jus
tificatives nécessaires ou procéder à tout contrôle qu'elles jugent 
utile. 

Article 4 

Lorsque des critères différents de détermination de l'origine 
sont fixés pour des produits relevant de la même catégorie, les 
certificats ou déclarations d'origine doivent comporter une 
description des marchandises suffisamment précise pour per
mettre d'apprécier le critère sur la base duquel le certificat a été 
délivré ou la déclaration établie. 

Article 5 

La constatation de légères discordances entre les mentions 
portées sur le certificat d'origine et celles portées sur les docu
ments produits au bureau de douane, en vue de l'accomplisse
ment des formalités d'importation des produits, n'a pas pour 
effet, ipso facto, de mettre en doute les énonciations du certifi
cat. 

TITRE III 

SYSTÈME DE DOUBLE CONTRÔLE 

Section 1 
Exportation 

Article 6 

Les autorités compétentes de Lettonie délivrent une licence 
d'exportation pour toutes les expéditions effectuées au départ de 
la Lettonie de produits textiles soumis aux limites quantitatives 
définitives ou provisoires établies en application de l'article 5 
de l'accord, jusqu'à concurrence des limites quantitatives y rela
tives éventuellement modifiées par les articles 4, 6 et 8 de 
l'accord ainsi que pour toutes les expéditions de produits tex
tiles soumis à un système de double contrôle sans limites quan
titatives, tel que prévu à l'article 2, paragraphes 3 et 4, de 
l'accord. 

Article 7 

1. Pour les produits soumis aux limites quantitatives en vertu 
du présent accord, la licence d'exportation est conforme au 
modèle 1 qui figure en annexe au présent protocole et est 
valable pour les exportations à l'intérieur du territoire douanier 
auquel le traité instituant la Communauté économique euro
péenne est applicable. Cependant, lorsque la Communauté a sol
licité l'application des dispositions des articles 5 et 7 du présent 
accord conformément aux dispositions du procès-verbal agréé 
n° 1, ou du procès-verbal agréé n° 2, les produits textiles cou
verts par les licences d'exportation ne peuvent être mis en libre 
pratique que dans la (les) région(s) de la Communauté mention
née(s) dans ces licences. 

2. Lorsque des limites quantitatives ont été introduites 
conformément au présent accord, chaque licence d'exportation 
doit notamment certifier que la quantité du produit en cause a été imputée sur la limite quantitative prévue pour la catégorie 
du produit en cause et couvre uniquement une des catégories 
des produits soumis aux limites quantitatives. Elle peut être uti
lisée pour un ou plusieurs envois des produits en question. 

3. Pour les produits soumis à un système de double contrôle 
sans limites quantitatives, la licence d'exportation est conforme 
au modèle 2 qui figure en annexe au présent protocole. Elle 
couvre uniquement une des catégories de produits et peut être 
utilisée pour un ou plusieurs envois des produits en question. 
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Article 8 

Les autorités compétentes de la Communauté doivent être 
informées immédiatement du retrait ou de la modification de 
toute licence d'exportation déjà délivrée. 

Article 9 

1. Les exportations sont à imputer sur les limites quantita
tives établies pour l'année au cours de laquelle l'expédition des 
marchandises a eu lieu, même si la licence d'exportation est 
délivrée après l'expédition. 

2. Aux fins de l'application du paragraphe 1, l'expédition des 
marchandises est considérée comme ayant eu lieu à la date de 
leur chargement, sur l'avion, le véhicule ou le bateau qui en 
assure l'exportation. 

Article 10 

La présentation d'une licence d'exportation, en application de 
l'article 12 ci-après, doit être effectuée au plus tard le 31 mars 
de l'année suivant celle au cours de laquelle les marchandises 
couvertes par la licence ont été expédiées. 

Section II 
Importation 

Article 11 

L'importation dans la Communauté de produits textiles sou
mis à des limites quantitatives ou à un système de double 
contrôle en vertu du présent accord est subordonnée à la présen
tation d'une autorisation d'importation. 

Article 12 

1. Les autorités compétentes de la Communauté délivrent 
l'autorisation d'importation visée à l'article 11 dans les cinq 
jours ouvrables qui suivent la présentation, par l'importateur, de 
l'original de la licence d'exportation correspondante. 

2. Les autorisations d'importation pour des produits soumis 
aux limites quantitatives en vertu du présent accord sont 
valables pour une période de six mois à partir de la date de leur 
délivrance pour les importations à l'intérieur du territoire doua
nier auquel le traité instituant la Communauté économique euro
péenne est applicable. Cependant, lorsque la Communauté a sol
licité l'application des dispositions des articles 5 et 7 de 
l'accord conformément aux dispositions du procès-verbal agréé 
n° 1 ou du procès-verbal agréé n° 2, les produits textiles cou
verts par les licences d'importation ne peuvent être mis en libre 
pratique que dans la (les) région(s) de la Communauté mention-
née(s) dans ces licences. 

3. Les autorisations d'importation pour des produits soumis à 
un système de double contrôle sans limites quantitatives sont 
valables pour une période de six mois à partir de la date de leur 
délivrance pour les importations à l'intérieur du territoire doua
nier auquel le traité instituant la Communauté économique euro
péenne est applicable. 

4. Les autorités compétentes de la Communauté annulent 
l'autorisation d'importation déjà délivrée dans le cas où la 
licence d'exportation correspondante a été retirée. 

Toutefois, si les autorités compétentes de la Communauté 
n'ont été informées du retrait ou de l'annulation de la licence 
d'exportation qu'après que les produits ont été importés dans la 
Communauté, les quantités en cause seront imputées sur les 
limites quantitatives établies pour la catégorie et l'année contin-
gentaire concernées. 

Article 13 

1. Si les autorités compétentes de la Communauté constatent 
que le volume total couvert par les licences d'exportation déli
vrées par les autorités compétentes de Lettonie pour une cer
taine catégorie au cours d'une année d'application de l'accord 
dépasse la limite quantitative fixée pour cette catégorie en venu 
de 1 article 5 de l'accord et éventuellement modifiée par les 
articles 4, 6 et 8 de l'accord, lesdites autorités peuvent sus
pendre la délivrance des autorisations d'importation. Dans ce 
cas, les autorités compétentes de la Communauté en informent 
immédiatement les autorités compétentes de Lettonie et la pro
cédure spéciale de consultation définie à l'article 15 de l'accord 
est engagée immédiatement. 

2. Les autorités compétentes de la Communauté peuvent 
refuser de délivrer des autorisations d'importation pour des pro-
duits originaires de Lettonie soumis à des limites quantitatives 
ou au système de double contrôle qui ne sont pas couverts par 
des licences d'exportation délivrées par la Lettonie conformé 
ment aux dispositions du présent protocole. 

Toutefois, sans préjudice des dispositions de l'article 6 de 
l'accord, si l'importation de ces produits dans la Communauté 
est autorisée par les autorités compétentes de la Communauté 
les quantités concernées ne sont pas imputées sur les limite 
quantitatives applicables établies en vertu du présent accord 
sans l'accord exprès des autorités compétentes de Lettonie 

TITRE IV 

FORME ET PRÉSENTATION DES LICENCES D'EXPOR 
TATION ET CERTIFICATS D'ORIGINE ET DISPOSI-
TIONS COMMUNES APPLICABLES AUX EXPORTA 
TIONS VERS LA COMMUNAUTÉ 

Article 14 

1. La licence d'exportation et le certificat d'origine peuvent 
comporter des copies supplémentaires dûment désignées comme 
telles. Ils sont établis en anglais ou en français. S'ils sont établis 
à la main, ils doivent être remplis à l'encre et en caractères 
d'imprimerie. 

Le format de ces documents est de 210 x 297 millimètres. Le 
papier' utilisé doit être du papier blanc à lettres encollé ne conte
nant pas de pâte mécanique et pesant au minimum 25 grammes 
par mètre carré. Lorsque ces documents comportent plusieurs 
exemplaires, seul le premier feuillet constituant l'original est 
revêtu d'une impression de fond guillochée. Ce feuillet est 
revêtu de la mention « original » et les autres exemplaires de la 
mention « copie ». Les autorités compétentes de la Communauté 
n'acceptent que l'original aux fins de contrôler l'exportation 
vers la Communauté sous le régime établi par le présent accord. 

2. Chaque document est revêtu d'un numéro de série stan
dard imprimé ou non destiné à l'individualiser. 

Ce numéro est composé des éléments suivants : 
- deux lettres identifiant la Lettonie comme suit: LV ; 
- deux lettres identifiant l'État membre prévu pour le 

dédouanement comme suit : 
AT = Autriche ; 
BL = Benelux ; 
DE = Allemagne ; 
DK = Danemark ; 
EL = Grèce ; 
ES = Espagne ; 
FI = Finlande ; 
FR = France ; 
GB = Royaume-Uni ; 
IE = Irlande ; 
IT = Italie ; 
PT = Portugal ; 
SE = Suède ; 
- un chiffre indiquant l'année contingentaire correspondant 

au dernier chiffre dans l'année, par exemple 3 pour 1993; 
- un nombre à deux chiffres allant de 01 à 99 identifiant le 

bureau ayant délivré la licence dans le pays exportateur, 
- un nombre à cinq chiffres allant de 00001 à 99999 alloué à l'Etat membre prévu pour le dédouanement. 

Article 15 
La licence d'exportation et le certificat d'origine peuvent être 

délivrés après l'expédition des produits auxquels ils se rap
portent. En pareil cas, ils doivent être revêtus de la mention 
« délivré a posteriori » ou « issued retrospectively »• 

Article 16 
1. En cas de vol. de perte ou de destruction d'une licence 

d'exportation ou d'un certificat d'origine, l'exportateur peux 
réclamer aux autorités compétentes de Lettonie qui les ont déli
vrés un duplicata établi sur la base des documents d'exportation 
qui sont en sa possession. Le duplicata ainsi délivré doit e 
revêtu de la mention « duplicata » ou « duplicate ». 

2. Le duplicata doit reproduire la date de la licence d'expor
tation ou du certificat d'origine originale. 
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TITRE V 

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 17 

La Communauté et la Lettonie coopèrent étroitement à la 
mise en œuvre des dispositions du présent protocole. Les parties 

contractantes facilitent tout contact et échange de vues, y 
compris sur des questions techniques, utiles à cet effet. 

Article 18 

Afin d'assurer l'application correcte du présent protocole, la 
Coraimmauté et la Lettonie se prêtent mutuellement assistance 
mur vérifier l'authenticité et la conformité des licences d'expor
tation et des certificats d'origine délivrés ou des déclarations 
faites aux termes du présent protocole. 

Article 19 

La Lettonie transmet à la Commission des Communautés 
européennes les noms et adresses des autorités compétentes 
mur délivrer et vérifier les licences d'exportation et les certifi
cats d'origine, les spécimens des empreintes des cachets utilisés 
par ces autorités, ainsi que les spécimens des signatures des 
fonctionnaires habilités à signer les licences d'exportation et les 
certificats d'origine. Le Lettonie informe la Communauté de 
toute modification intervenue dans ces informations. 

Article 20 

1. Des contrôles a posteriori des certificats d'origine ou des 
licences d'exportation sont effectués par sondage et chaque fois 
que les autorités compétentes de la Communauté ont des doutes 
fondés en ce qui concerne l'authenticité du certificat ou de la 
licence ou l'exactitude des renseignements relatifs à l'origine 
réelle des produits en cause. 

2. Dans de tels cas, les autorités compétentes de la Commu
nauté renvoient le certificat d'origine ou la licence d'exportation 
ou une copie de ceux-ci aux autorités compétentes de Lettonie 
en indiquant, le cas échéant, les motifs de forme ou de fond qui 
justifient une enquête. Si la facture a été produite, elles joignent 
au certificat ou à la licence ou à la copie de ceux-ci la facture 
ou une copie de celle-ci. Ces autorités fournissent également 
tous les renseignements obtenus qui font penser que les men
tions portées sur lesdits certificat ou licence sont inexactes. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 sont également appli
cables aux contrôles a posteriori des déclarations d'origine 
visées à l'article 2 du présent protocole. 

4. Les résultats des contrôles a posteriori effectués confor
mément aux paragraphes 1 et 2 sont portés à la connaissance 
des autorités compétentes de la Communauté au plus tard dans 
un délai de trois mois. Les informations communiquées 
indiquent si le certificat, la licence ou la déclaration litigieux se 
rapportent aux marchandises effectivement exportées et si ces 
marchandises peuvent être exportées sous le régime établi par le 
présent accord. À la demande de la Communauté, ces informa-
tions comprennent également les copies de toute documentation 
nécessaire à la reconstitution intégrale des faits, et particulière
ment à la détermination de l'origine véritable des marchandises. 

Si ces contrôles font apparaître que des irrégularités ont été 
commises de façon systématique dans l'utilisation des déclara
tions d'origine, la Communauté peut soumettre les importations 
des produits en cause aux dispositions de l'article 2, para
graphe 1, du présent protocole. 

5. Aux fins des contrôles a posteriori des certificats d'origine 
ou des licences d'exportation, les copies de ces certificats ainsi 
que les documents d'exportation qui s'y réfèrent doivent être 
conservés, au moins pendant deux ans, par les autorités compé
tentes de Lettonie. 

6. Le recours à la procédure de contrôle par sondage visée au 
présent article ne doit pas constituer un obstacle à la mise à la 
consommation des produits en cause. 

Article 21 

1. Lorsque la procédure de vérification visée à l'article 20 ou 
lorsque des informations obtenues par les autorités compétentes 
de la Communauté ou les autorités compétentes de Lettonie 
indiquent ou tendent à indiquer que les dispositions du présent 
accord ont été transgressées ou contournées, les deux parties 
coopèrent étroitement et avec la diligence nécessaire afin 
d'empêcher de tels transgressions et contoumements. 

2. À cet effet, les autorités compétentes de Lettonie agissant 
de leur propre initiative, ou à la demande de la Communauté, 
procèdent on font procéder aux enquêtes nécessaires sur les 
opérations pour lesquelles la Communauté considère ou tend à 
considérer qu'elles transgressent ou contournent le présent pro
tocole. Les autorités compétentes de Lettonie communiquent à 
la Communauté les résultats des enquêtes susvisées ainsi que 
toute information permettant d'établir la cause du contoume-
ment ou de la transgression, ainsi que l'origine véritable des 
marchandises. 

3. Par accord entre la Communauté et la Lettonie, des fonc
tionnaires désignés par la Communauté peuvent assister aux 
enquêtes visées au paragraphe 2. 

4. Dans le cadre de la coopération visée au paragraphe 1, les 
autorités compétentes de Lettonie et de la Communauté 
échangent toute information que l'une ou l'autre des parties 
estime utile pour prévenir la transgression ou le contournement 
du présent accord. Ces informations peuvent comprendre des 
renseignements sur la production de produits textiles en Lettonie 
et sur le commerce du type de produits textiles couverts par le 
présent accord entre la Lettonie et d'autres pays, surtout lorsque 
la Communauté a de sérieux motifs de penser que les produits 
en question pourraient être en transit sur le territoire de la Let
tonie avant leur importation dans la Communauté. À la 
demande de la Communauté, ces informations peuvent inclure 
des copies de tout document utile. 

5. Lorsqu'il est suffisamment établi que les dispositions du 
présent protocole ont été transgressées ou contournées, les auto
rités compétentes de Lettonie et de la Communauté peuvent 
convenir de prendre les mesures visées à l'article 6, para
graphe 4, de l'accord, et toutes autres mesures nécessaires à la 
prévention d'une nouvelle transgression ou d'un nouveau 
contournement. 
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PROTOCOLE B 

VISÉ À L'ARTICLE 9 
PRODUITS DE L'ARTISANAT FAMILIAL 

ET RELEVANT DU FOLKLORE, ORIGINAIRES DE LETTONIE 

1. L'exemption prévue à l'article 9 pour les produits de 
l'artisanat familial ne s'applique qu'aux types de produits sui
vants: 

a) Tissus tissés sur métiers actionnés uniquement à la main 
au pied, d'un type fabriqué traditionnellement par l'artisanat 

familial en Lettonie ; 
b) Vêtements ou autres articles textiles d'un type fabriqué 

traditionnellement par l'artisanat familial en Lettonie obtenus 
manuellement à partir des tissus mentionnés ci-dessus et cousus 
exclusivement à la main sans l'aide d'aucune machine ; 

c) Produits du folklore traditionnel de Lettonie faits à la main 
et définis dans une liste qui doit être convenue entre la Commu
nauté et la Lettonie. 

L'exemption n'est accordée que pour les produits couverts 
par un certificat conforme au modèle annexé au présent proto

cole et délivré par les autorités compétentes de Lettonie. Ces 
certificats doivent indiquer les motifs justifiant leur délivrance ; 
les autorités compétentes de la Communauté les acceptent après 
avoir vérifié que les produits concernés remplissent les condi
tions définies dans le présent protocole. Les certificats couvrant 
les produits visés au point c ci-dessus doivent être revêtus d'un 
cachet « FOLKLORE » apparaissant clairement. En cas de 
divergences entre les parties sur la nature de ces produits, des 
consultations sont tenues dans un délai d'un mois afin de les 
aplanir. 

Au cas où les importations d'un produit couvert par le 
présent protocole atteindraient des proportions susceptibles de 
créer des difficultés dans la Communauté, des consultations 
seraient engagées avec la Lettonie le plus rapidement possible, 
en vue de remédier à cette situation, le cas échéant par l'adop
tion d'une limite quantitative conformément à la procédure éta
blie à l'article 15 de l'accord. 

2. Les dispositions des titres IV et V du protocole A s'ap
pliquent mutatis mutandis aux produits visés au paragraphe 1 du 
présent protocole. 
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PROTOCOLE C 
Les réimportations dans la Communauté au sens de l'article 3, 

paragraphe 3, de l'accord, de produits énumérés à l'annexe au 
présent protocole, sont soumises aux dispositions de l'accord 
sauf application des règles particulières définies ci-après : 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, seules les 
réimportations dans la Communauté de produits soumis aux 
limites quantitatives spécifiques figurant à l'annexe au présent 
protocole sont considérées comme des réimportations au sens de 

[article 3. paragraphe 3. de l'accord. 
2. Les réimportations de produits non couverts par 

l'annexe au présent protocole peuvent être soumises à des 
limites quantitatives spécifiques à la suite de consultations 
menées conformément aux procédures visées à l'article 15 de 
l'accord, à condition que les produits concernés fassent l'objet 
de limites quantitatives fixées en vertu de l'accord, ou d'un sys
tème de double contrôle ou de mesures de surveillance. 

3. La Communauté peut, de sa propre initiative et dans l'in-
térêt des deux parties, ou en réponse à une demande visée à 
l'article 15 de l'accord, examiner: 

a) La possibilité de transfert entre catégories, d'utilisation 
anticipée ou de report de fractions de limites quantitatives spéci
fiques d'une année à l'autre ; 

b) La possibilité d'augmenter des limites quantitatives spéci
fiques. 

4. La Communauté a toutefois la faculté d'appliquer auto
matiquement, dans les limites précisées ci-après, les règles de 
flexibilité visées au paragraphe 3 : 

a) Les transferts entre catégories ne peuvent pas dépasser 
20 p. 100 de la quantité fixée pour la catégorie vers laquelle le 
transfert est effectué ; 

b) Le report de limites quantitatives spécifiques d'une année 
à l'autre ne peut pas dépasser 10.5 p. 100 de la quantité fixée 
pour l'année d'utilisation effective ; 

c) L'utilisation anticipée de limites quantitatives spécifiques 
d'une armée à l'autre ne peut pas dépasser 7,5 p. 100 de la 
quantité fixée pour l'année d'utilisation effective. 

5. La Communauté informe la Lettonie des mesures arrêtées 
conformément aux dispositions des paragraphes précédents. 

6. Les imputations sur les limites quantitatives spécifiques 
visées au paragraphe 1 sont effectuées par les autorités compé
tentes de la Communauté au moment de la délivrance de l'auto
risation préalable exigée par le règlement (CEE) n° 636/82 du 
Conseil définissant le régime communautaire de perfectionne
ment passif. Ces imputations sur les limites quantitatives spéci
fiques sont effectuées pour l'année au cours de laquelle l'autori
sation préalable est délivrée. 

7. Un certificat d'origine établi par les organismes qui sont 
habilités pour ce faire par la législation lettone est délivré 
conformément aux dispositions du protocole A de l'accord pour 
tous les produits couverts par le présent protocole. Ce certificat 
comporte une référence à l'autorisation préalable visée au para
graphe 6 ci-dessus afin d'établir la preuve que l'opération de 
perfectionnement décrite dans cette autorisation préalable a bien 
été effectuée en Lettonie. 

8. La Communauté communique à la Lettonie les noms et 
adresses des autorités compétentes de la Communauté habilitées 
à délivrer les autorisations préalables visées au point 6 ci-dessus 
ainsi que les spécimens des cachets utilisés par ces autorités. 

9. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 à 8 ci-
dessus, la Communauté et la Lettonie poursuivent leurs consul

tions visant à dégager une solution mutuellement acceptable 
permettant aux deux parties de tirer profit des dispositions de 
l'accord relatives au régime de perfectionnement passif et d'as-

surer ainsi le développement réel des échanges de produits tex-
tiles entre la Communauté et la Lettonie. 

ANNEXE AU PROTOCOLE C 

(Les descriptions des produits des catégories énumérées 
dans cette annexe figurent à l'annexe 1 de l'accord) 

Contingents TPP 

Limites quantitatives communautaires 

Catégorie Unité 1993 1994 1995 1996 1997 
(p.m.) (p.m.) (p.m.) (p.m.) (p.m.) (p.m.) (p.m.) 

PROTOCOLE D 

Le taux de progression annuelle des limites quantitatives intro
duites en vertu de l'article 5 de l'accord pour les produits couverts 
par l'accord est fixé par convention entre les parties conformément à 
la procédure de consultation définie à l'article 15 de l'accord. 

PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ N° 1 

Dans le cadre de l'accord entre la Communauté économique euro
péenne et la République de Lettonie relatif au commerce des pro
duits textiles et d'habillement, paraphé à Bruxelles le 15 juin 1993, 
les parties sont convenues que l'article 5 de l'accord ne peut pas 
empêcher la Communauté, si les conditions sont remplies, d'appli
quer des mesures de sauvegarde pour une ou plusieurs de ses 
régions conformément aux principes du marché intérieur. 

Dans ce cas, la Lettonie doit être informée à l'avance des disposi
tions concernées du protocole A de l'accord qui seront d'applica
tion, selon le cas. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie : 

Au nom du Conseil des 
Communautés européennes : 

PROCES-VERBAL AGRÉÉ N° 2 

Par dérogation à l'article 7, paragraphe 1, du présent accord, pour 
des raisons techniques ou administratives impératives ou pour trou
ver une solution à des problèmes économiques résultant d'une 
concentration régionale des importations, ou pour lutter contre la 
fraude ou le contournement des dispositions de cet accord, la 
Communauté peut établir, pour une période limitée, un régime de 
gestion spécifique en conformité avec les principes du marché inté
rieur. 

Cependant, si les parties ne peuvent aboutir à une solution satis
faisante pendant les consultations prévues à l'article 7, paragraphe 3, 
la Lettonie s'engage à respecter, si la Communauté en fait la 
demande, des limites temporaires d'exportation vers une ou plu
sieurs régions de la Communauté. Dans ce cas, ces limites ne 
doivent pas empêcher les importations dans ces régions de produits 
expédiés de Lettonie sur la base des licences d'exportation obtenues 
avant la notification formelle à la Lettonie par la Communauté de 
l'introduction de ces limites. 

La Communauté est tenue d'informer la Lettonie des mesures 
techniques et administratives, qui doivent être introduites par les 
deux parties pour mettre en œuvre les paragraphes ci-dessus confor
mément aux principes du marché intérieur. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie : 

Au nom du Conseil des 
Communautés européennes : 

PROCES-VERBAL AGRÉÉ N° 3 

Dans le cadre de l'accord entre la Communauté économique euro
péenne et la République de Lettonie relatif au commerce des pro
duits textiles et d'habillement, paraphé à Bruxelles le 15 juin 1993, 
les parties sont convenues que la Lettonie doit s'efforcer de ne pas 
priver certaines régions de la Communauté, qui ont traditionnelle
ment des parts relativement faibles des quotas communautaires, des 
importations de produits utilisés comme matières premières dans 
leur industrie de transformation. 

La Communauté et la Lettonie sont convenues de tenir des 
consultations, si besoin était, afin de prévenir tout problème qui 
pourrait survenir à cet égard. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie : 

Au nom du Conseil des 
Communautés européennes : 

PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ N° 4 

Dans le cadre de l'accord entre la Communauté économique euro
péenne et la République de Lettonie relatif au commerce de produits 
textiles et d'habillement, paraphé à Bruxelles le 15 juin 1993, la 
Lettonie s'engage à coopérer, à partir de la date de la requête et 
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dans l'attente du résultat des consultations visées au paragraphe 3 de 
l'article 7, en ne délivrant plus de licences d'exportation suscep
tibles d'aggraver davantage les problèmes résultant de la concentra
tion régionale d'importations directes dans la Communauté. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie : 

Au nom du Conseil des 
Communautés européennes : 

ÉCHANGE DE NOTES 

La direction générale des relations extérieures de la Commission 
des Communautés européennes présente ses compliments au minis
tère des Affaires étrangères de la République de Lettonie et a l'hon
neur de se référer à l'accord sur les produits textiles entre la Letto
nie et la Communauté, paraphé à Bruxelles le 15 mai 1993. 

La direction générale souhaite informer le ministère que, dans 
l'attente de l'accomplissement des procédures nécessaires à la 
conclusion et à l'entrée en vigueur de l'accord, la Communauté est 
prête à autoriser l'application de facto des dispositions de l'accord à, 
partir du 1er janvier 1993. 

D est entendu que chaque partie peut à tout moment mettre fin à 
cette application de facto de l'accord moyennant un préavis de cent 
vingt jours. La direction générale des relations extérieures saurait 
gré au ministère de confirmer son accord sur ce qui précède. 

La direction générale des relations extérieures saisit cette occasion 
pour renouveler au ministère des Affaires étrangères de la 
République de Lettonie l'assurance de sa très haute considération. 

ÉCHANGE DE NOTES 

Le ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie 
présente ses compliments à la direction générale des relations exté
rieures de la Commission des Communautés européennes et a l'hon
neur de se référer à l'accord sur les produits textiles entre la Letto
nie et la Communauté, paraphé à BruxelJes le 14 mai 1993 

Le ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie 
souhaite confirmer à la direction générale que, dans l'attente de 
l'accomplissement des procédures nécessaires à la conclusion et à 
l'entrée en vigueur de l'accord, le gouvernement de la République 
de Lettonie est prêt à autoriser l'application de facto des dispositions 
de l'accord à partir du I" janvier 1993. Il est entendu que chaque 
partie peut, à tout moment, mettre fin à cette application de facto de 
l'accord moyennant un préavis de cent vingt jours. 

Le ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie 
saisit cette occasion pour renouveler à la direction générale des rela
tions extérieures de la Commission des Communautés européennes 
l'assurance de sa très haute considération. 

PROTOCOLE N° 2 

RELATIF AUX ÉCHANGES DE PRODUITS 
AGRICOLES TRANSFORMES ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET LA 

LETTONIE 

Article 1er 

1. La Communauté accorde les concessions tarifaires visées à 
l'annexe 1 aux produits agricoles transformés originaires de Letto
nie. Toutefois, pour les marchandises visées à l'annexe 2, les réduc
tions de l'élément agricole sont accordées dans les limites des quan
tités qui y sont indiquées. 

2. La Lettonie accorde des concessions tarifaires établies confor
mément à l'article 4. 

3. Le Conseil d'association peut : 
- étendre la liste des produits agricoles transformés visés par le 

présent protocole ; 
- augmenter les quantités de produits agricoles transformés béné

ficiant des concessions tarifaires établies par le présent proto
cole. 

4. Le Conseil d association peut remplacer les concession par un 
régime de montants compensatoires, sans limitation de quantités 
établi sur la base des différences de prix, constatées sur les marchés' 
de la Communauté et de la Lettonie, des produits agricoles effec-
tivement mis en œuvre pour la fabrication des produits agricoles 
transformés couverts par le présent protocole. Le Conseil d'associa-
tion dresse la liste des marchandises soumises à ces montants ainsi 
que la liste des produits de base. Il arrête à cette fin les modalités 
générales d'application. 

Article 2 

Aux fins de l'application du présent protocole, on entend par 
- « marchandises », les produits agricoles transformés visés par le 

présent protocole ; 
- « élément agricole », la partie de l'imposition correspondant à 

la différence entre les prix, sur le marché intérieur des parties 
contractantes, des produits agricoles considérés comme mis en 
œuvre pour la fabrication des marchandises, et les prix des pro
duits agricoles incorporés dans les importations en provenance 
de pays tiers ; 

- « élément non agricole », la partie de l'imposition obtenue en 
déduisant l'élément agricole de l'imposition totale ; 

- « produits de base », les produits agricoles considérés comme 
mis en œuvre dans la fabrication des marchandises au sens du 
règlement (CE) n° 3448/93 ; 

- « montant de base », le montant calculé pour un produit de 
base conformément à l'article 3 du règlement (CE) n° 3448/93, 
qui sert à déterminer l'élément agricole applicable à une mar
chandise particulière, conformément à ce même règlement. 

Article 3 

1. La Communauté accorde à la Lettonie les concessions sui
vantes : 

- l'élément non agricole de l'imposition est réduit conformément 
à l'annexe I ; 

- en ce qui concerne les marchandises pour lesquelles l'annexe I 
prévoit un élément agncole réduit (MOBR), celui-ci est calculé 
en réduisant de 20 p. 100 en 1995, de 40 p. 100 en 1996 et de 
60 p. 100 à partir de 1997, les montants de base pour les pro
duits de base pour lesquels une réduction du prélèvement est 
accordée, et en réduisant de respectivement 10 p, 100, 20 p. 100 
et 30 p. 100 le montant de base pour les autres produits de 
base. Ces réductions sont accordées dans les limites des contin
gents tarifaires fixés à l'annexe 11. Pour les quantités dépassant 
ces contingents, l'élément agricole applicable est l'élément 
appliqué aux pays tiers. 

2. Les éléments agricoles sont remplacés par des éléments agri
coles réduits pour les marchandises ajoutées conformément à la pro
cédure prévue à l'article 1er, paragraphe 3. 

Article 4 

1. La Lettonie détermine avant le 31 décembre 1996 l'élément 
agricole de l'imposition relative aux marchandises rentrant dans le 
champ d'application du règlement (CE) n° 3448/93, sur la base des 
droits à l'importation NPF indiqués à l'annexe III et applicables aux 
produits agricoles de base originaires de la Communauté, considérés 
comme mis en œuvre pour la fabrication de ces marchandises. Elle 
communique cette information au Conseil d'association. 

2. La Lettonie applique le droit indiqué à l'annexe III aux impor
tations de produits agricoles transformés originaires de la Commu
nauté rentrant dans le champ d'application du règlement (CE) 
n°3448/93 Toutefois, si, par suite de la réforme de la politique 
agricole lettonne, l'incidence de l'élément agricole de l'imposition 
défini à l'article 2 augmente, la Lettonie en informe le Conseil d'as-
sociation, lequel peut accepter l'augmentation du droit concerne à concurrence de cette incidence. 

3. La Lettonie réduit les droits applicables aux marchandises ren
trant dans le champ d'application du règlement (CE) n° 3448/93 
conformément au calendrier suivant : 

- l'élément non agricole de l'imposition est supprimé au plus tard 
le 31 décembre 2001 ; 

- l'élément agricole est réduit par le Conseil d'association 
conformément aux principes visés à l'article 3. 
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A N N E X E I 

DROITS À L'IMPORTATION APPLICABLES DANS LA COMMUNAUTÉ AUX MARCHANDISES ORIGINAIRES DE LETTONIE 

CODE N.C. 

1704.90.71 

1704.90.75 

1806.31 

1806.32.10 

1806.90.11 

2104.10 

2105 

2201.10 

2203 

2208.90.31 

2208.90.65 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Bonbons de sucre cu i t 

Caramels. 

Chocolat fourré. 

Chocolat non fourré. 

Chocolat contenant de l'alcool. 

Soupes. 

Glaces de consommation. 

Eaux minérales. 

Bières. 

Vodka. 

Liqueurs. 

DROIT PAYS TIERS 

13 + mob 
max 27 + ad s/z 

13 + mob 

max 27 t ad sVz 

12 + mob 

max 27 + ad s/z 

12 + mob 

max 27 + ad s/z 

12 + mob 

max 27 + ad s/z 

18 

12 +mob 

max 27 + ad s/z 

4 

24 

1,3 écu/% vol/hl 
+ 5 écus/hl 

1,6 écu/%l vol/hl 

+ 10 écus/hl 

DROITS APPLICABLES 

À l'entrée en vigueur 

3 +mobr 

max 27 + ad s/z 

3 + mobr 

max 27 +ad s/z 

4 t mobr 

max 27 + ad s/z 

4 + mobr 

max 27 + ad s/z 

4 + mobr 

max 27 * ad s/z 

9 

6 + mobr 
max 27 + ad s/z 

0 

9 

1,1 écu/% vol/hl 
+ 4 écus/hl 

1,3 écu/% vol/hl 
+ 7 écus/hl 

À partir 
du 1er janvier 1996 

0 + mob 
max 27 t ad s/z 

0 + mobr 
max 27 + ad s/z 

0 + mobr 
max 27 + ad s/z 

0 + mobr 

max 27 + ad s/z 

0 + mobr 
max 27 + ad s/z 

7 

0 + mobr 

max 27 + ad s/z 

0 

7 

0,9 écu/% vol/hl 

+ 3 5 écus/hl 

1,1 écu/% vol/hl 
+ 7 écus/hl 

A N N E X E II 

CONTINGENTS TARIFAIRES APPLICABLES AUX IMPORTATIONS DANS LA COMMUNAUTÉ DES MARCHANDISES ORIGINAIRES 
DE LETTONIE POUR LESQUELLES UNE RÉDUCTION DE L'ÉLÉMENT AGRICOLE EST ACCORDÉE CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 3 

CODE N.C. 

1704.90.71 

1704.90.75 

1806.31 

1806.32.10 

1806.80.11 

- A 

2104.10 

2105 

2203 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Bonbons de sucre cuit. 

Caramels. 

Chocolat fourré. 

Chocolat non fourré. 

Chocolat contenant de l'alcool. 

Soupes. 

Glaces de consommation. 

Bières 

1995 

15 

30 

50 

50 

15 

30 

25 

150 

1996 

17 

33 

55 

55 

17 

33 

28 

165 

QUANTITÉS 

1997 

18 

36 

60 

60 

18 

36 

30 

180 

1998 

20 

33 

65 

65 

20 

39 

33 

195 

1999 

21 

42 

70 

70 

21 

42 

35 

210 

2000 

23 

45 

75 

75 

23 

45 

38 

225 

17M.SO.75
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CODE N.C 

2208.90.31 

2208.90.65 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Vodka. 

Liqueurs. 

1995 

150 

10 

1996 

165 

11 

QUANTITÉS 

1997 

180 

12 

1998 

195 

13 

1999 

210 

14 

. 

2000 

225 

15 

A N N E X E I I I 

LISTE DES PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 4 

1 Les importations en Lettonie des produits suivants originaires de la Communauté sont soumises aux droits mentionnés ci-dessous. Si la 
Lettonie applique un régime commercial plus favorable, celui-ci sera applicable aux importations originaires de la Communauté. 

2. Les réductions tarifaires prévues de 1995 à l'an 2000 sont opérées par tranches annuelles égales si les réductions sont supérieures à 
1 % ; autrement, elles sont opérées en une seule tranche en l'an 2000. 

3. Les importations en Lettonie de produits agricoles transformés originaires de la Communauté autres que ceux énumérés dans la présente 
annexe sont exonérées de droits. 







A N N E X E IV 

LISTE DES PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 4 

Les importations en Lettonie des produits suivants originaires de la Communauté sont soumises aux contingents tarifaires ci-dessous. 

Les quantités additionnelles sont soumises au droit NPF (voir annexe III). 

CODE N.C. 

04.30.10 
1302 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES (1) 

Yoghurts. 

. Sucs et extraits végétaux ; matières pectiques, pectinates 
et pectates; agar-agar et autres mucilages et épaissis
sants dérivés des végétaux, même modifiés. 

UNITÉ 

t 

t 

Année 1 

20 

100 

Année 2 

20 

100 

QUANTITÉ 

Année 3 

20 

110 

Année 4 

20 

110 

Année 5 

20 

120 

Année 6 

20 

120 



- 112 -

CODE N.C. 

1617 

| 

1905 

21 04.10 

22.08.50 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES (1) 

Margarine; mélanges ou préparations alimentaires de 
graisses ou d'huiles animales ou végétales ou de frac
tions de différentes graisses ou huiles du présent cha
pitre, autres que les graisses et huiles alimentaires et 
leurs fractions du n° 1516 

Produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de la bis
cuiterie, même additionnés de cacao ; hosties, cachets 
vides des types utilisés pour médicaments, pains à 
cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon ou de fécule 
en feuilles et produits similaires. 

Préparations pour soupes, potages ou boui l lons; soupes, 
potages ou bouillons préparés. 

Gin et genièvre. 

UNITÉ 

t 

t 

t 

t 

(1) Sans préjudice des règles pour l ' in terprétat ion de la nomenc la tu re c o m b i n é e , 
c o m m e n'ayant qu 'une valeur indicat ive : le rég ime préférent ie l est d é t e r m i n é par 

QUANTITÉ 

Année 1 i Année 2 Année 3 ' Année 4 

2000 

20 

20 

20 

2000 

20 

20 

20 

2000 

20 

20 

20 

2000 

20 

20 

20 

Année 5 

2000 

20 

20 

20 

Anneé 6 

2000 

,20 

20 

20 

e l ibe l lé de la dés igna t i on des marchand ises est considéré 
la po r tée des codes N.C. 

PROTOCOLE N° 3 

RELATIF À LA DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS 
ORIGINAIRES » ET AUX MÉTHODES DE COOPÉRATION 
ADMINISTRATIVE 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er 

Définitions 

Aux fins du présent protocole, on entend par : 
a) « Fabrication », toute ouvraison ou transformation, y 

compris l'assemblage ou les opérations spécifiques ; 
b) « Matière », tout ingrédient, toute matière première, tout 

composant ou toute partie, etc.. utilisé dans la fabrication du 
produit ; 

c) « Produit », le produit obtenu, même s'il est destiné à être 
utilisé ultérieurement au cours d'une autre opération de fabrica
tion : 

d) « Marchandises », les matières et les produits ; 
e) « Valeur en douane ». la valeur déterminée conformément 

à l'accord relatif à la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, établi à Genève 
le 12 avril 1979 ; 

f) « Prix départ usine », le prix payé pour le produit au fabri
cant dans l'entreprise duquel s'est effectuée la dernière ouvrai-
son ou transformation, y compris la valeur de toutes les 
matières mises en œuvre et déduction faite de toutes les taxes 
intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit 
obtenu est exporté ; 

g)« Valeur des matières », la valeur en douane au moment 
de l'importation des matières non originaires mises en œuvre 
ou, si elle n'est pas connue ou ne peut être établie, le premier 
prix vérifiable payé pour les matières dans le territoire 
concerné ; 

h) « Valeur des matières originaires », la valeur de ces 
matières telle que définie au point g appliquée mutons mutan-
dis ; 

i) « Valeur ajoutée », le prix départ-usine des produits dimi
nué de la valeur en douane de toutes les matières utilisées qui 
ne sont pas originaires du pays où ces produits sont obtenus ; 

j) « Chapitres » et « positions ». les chapitres et positions (à 
quatre chiffres) utilisés dans la nomenclature qui constitue le 
système harmonisé de désignation et de codification des mar
chandises, dénommé dans le présent protocole « système harmo
nisé » ou « SH » ; 

k) « Classé », le terme faisant référence au classement d'un 
produit ou d'une matière dans une position déterminée ; 

l) « Envoi », les produits envoyés simultanément par un 
même exportateur à un même destinataire ou transportés sous le 
couvert d'un document de transport unique de l'exportateur au 
destinataire ou, en l'absence d'un tel document, couverts par 
une facture unique. 

TTTRE II 

DÉFINITION DE LA NOTION 
DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2 

Critères d'origine 

Pour l'application du présent accord et sans préjudice des dis
positions des articles 3 et 4 du présent protocole sont considérés 
comme : 

1 ) Produits originaires de la Communauté : 
a) Les produits entièrement obtenus dans la Communauté au 

sens de l'article 5 du présent protocole ; 
b) Les produits obtenus dans la Communauté et contenant 

des matières qui n'y ont pas été entièrement obtenues, à condi
tion, toutefois, que ces matières aient fait l'objet dans la 
Communauté d'ouvraisons ou transformations suffisantes au 
sens de l'article 6 du présent protocole ; 

2) Produits originaires de Lettonie : 
a) Les produits entièrement obtenus en Lettonie au sens de 

l'article 5 du présent protocole ; 
b) Les produits obtenus en Lettonie et contenant des matières 

qui n'y ont pas été entièrement obtenues, à condition, toutefois, 
que ces matières aient fait l'objet en Lettonie d'ouvraisons ou 
transformations suffisantes au sens de l'article 6 du présent pro
tocole. 

Article 3 

Cumul bilatéral 

1. Nonobstant l'article 2, point 1, lettre b, les matières qui| 
sont originaires de la Lettonie au sens du présent protocole sont 
considérées comme des matières originaires de la Communauté 
et il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ou-
vraisons ou transformations suffisantes, à condition, toutefois, 
qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations allant 
au-delà de celles visées à l'article 7 du présent protocole, 

2. Nonobstant l'article 2, point 2, lettre b, les matières qui 
sont originaires de la Communauté au sens du présent protocole 
sont considérées comme des matières originaires de la Lettonie 
et il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ou-
vraisons ou transformations suffisantes, à condition, toutefois 
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qu'elle aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations allant 

au-delà de celles 'art icle 7 du présent protocole. 

Article 4 

Cumul avec matières originaires d'Estonie ou de Lituanie 

1. Nonobstant l'article 2, point 1. lettre b, et sans préju
dice des dispositions des paragraphes 2 et 3, les matières qui 

sont originaires d'Estonie ou de Lituanie au sens du protocole 
n°3 l'annexé à l'accord entre la Communauté et ces pays sont 
considérées comme des matières originaires de la Communauté 
et il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ou-
vraisons ou transformations suffisantes, à condition toutefois 
qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations allant 
au-delà de celles visées à l'article 7 du présent protocole ; 

b) Nonobstant l'article 2, point 2, lettre b, et sans préjudice 
des dispositions des paragraphes 2 et 3, les matières qui sont 
originaires d'Estonie ou de Lituanie au sens du protocole n° 3 
annexé à l'accord entre la Communauté et ces pays sont consi
dérées comme des matières originaires de Lettonie. Il n'est pas 
exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou trans
formations suffisantes, à condition toutefois qu'elles aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou transformations allant au-delà de celles 
visées à l'article 7 du présent protocole. 

2. Les produits qui ont acquis le caractère de produits origi
naires en vertu des dispositions du paragraphe 1 ne demeurent 
originaires respectivement de la Communauté ou de Lettonie 
que si la valeur qui y a été ajoutée dépasse la valeur des 
matières utilisées originaires d'Estonie ou de Lituanie. 

S'il n'en est pas ainsi, les produits concernés sont considérés, 
aux fins de l'application du présent accord ou des accords entre 
la Communauté et l'Estonie ou la Lituanie, comme originaires 
du pays où la plus-value acquise représente le plus fort pourcen
tage de leur valeur. 

3. Pour l'application de cet article, des règles d'origine iden
tiques à celles du présent protocole sont appliquées dans les 
échanges effectués entre la Communauté et l'Estonie et la 
Lituanie et entre la Lettonie et ces deux pays, ainsi qu'entre ces 
pays eux-mêmes. 

Article 5 

Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés, au sens de l'article 2, paragraphe 1, 
point a, et paragraphe 2, point a, comme « entièrement obte
nus » soit dans la Communauté, soit en Lettonie : 

a) Les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond 
de mers ou d'océans ; 

b) Les produits du règne végétal qui y sont récoltés ; 
c) Les animaux vivants qui y sont nés et élevés ; 
d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y font 

l'objet d'un élevage ; 
e) Les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont prati

quées; 

f) Les produits de la pêche maritime et autres produits tirés 
de la mer par leurs navires ; 

g) Les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, 
exclusivement à partir de produits visés sous f; 

h) Les articles usagés ne pouvant servir qu'à la récupération 
es matières premières, y compris les pneumatiques usagés ne 

pouvant servir qu'au rechapage ou être utilisés que comme 
déchets ; 
i) Les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y 

sont effectuées ; 
j) Les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors 

de leurs eaux territoriales, pour autant qu'ils exercent aux fins 
d'exploitation des droits exclusifs sur ce sol ou sous-sol ; 
k) Les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à 

partir de produits visés sous a à j. 
2. Les expressions « leurs navires » et « leurs navires-
usines »au paragraphe 1. points f et g, ne sont applicables 
qu'aux navires et navires-usines : 

- qui sont immatriculés ou enregistrés en Lettonie ou dans 
un État membre de la Communauté ; 

- qui battent pavillon de Lettonie ou d'un État membre de la 
Communauté ; 

- qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants 
de Lettonie ou des États membres de la Communauté, ou à 

une société dont le siège principal est situé dans un de ces 
États ou en Lettonie dont le ou les gérants, le président du 
conseil d'administration ou de surveillance et la majorité 
des membres de ces conseils sont des ressortissants de Let
tonie ou des États membres de la Communauté, et dont, en 
outre, en ce qui concerne les sociétés de personnes ou les 
sociétés à responsabilité limitée, la moitié du capital au 
moins appartient à ces États, à la Lettonie, à leurs collecti
vités publiques ou à leurs ressortissants ; 

- dont l'état-major est entièrement composé de ressortissants 
de Lettonie ou des États membres de la Communauté ; 

- dont l'équipage est composé, dans une proportion de 
75 p. 100 au moins, de ressortissants de Lettonie ou des 
États membres de la Communauté. 

3. Les termes « Lettonie » et « Communauté » couvrent aussi 
les eaux territoriales qui bordent la Lettonie et les États 
membres de la Communauté. 

Les navires opérant en haute mer, y compris les navires-
usines, à bord desquels est effectuée la transformation ou l'ou-
vraison des produits de leur pêche, sont réputés faire partie du 
territoire de la Communauté ou de Lettonie sous réserve qu'ils 
remplissent les conditions énoncées au paragraphe 2. 

Article 6 

Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

1. Pour l'application de l'article 2. des matières non origi
naires sont considérées avoir fait l'objet d'une ouvraison ou 
d'une transformation suffisante lorsque le produit obtenu est 
classé dans une position différente de celle dans laquelle sont 
classées toutes les matières non originaires utilisées dans sa 
fabrication, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3. 

2. Si un produit est mentionné dans les colonnes 1 et 2 de la 
liste figurant à l'annexe II, les conditions fixées dans la 
colonne 3 pour le produit considéré doivent être remplies à la 
place de la règle énoncée au paragraphe 1. 

Lorsque, dans la liste de l'annexe II, il est fait application 
d'une règle de pourcentage pour déterminer le caractère origi
naire d'un produit obtenu dans la Communauté ou en Lettonie, 
la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou transformations doit 
correspondre au prix départ usine du produit obtenu, déduction 
faite de la valeur des matières de pays tiers importées dans la 
Communauté ou en Lettonie. 

3. Ces conditions indiquent, pour tous les produits couverts 
par l'accord, l'ouvraison ou la transformation qui doit être 
effectuée sur les matières non originaires mises en oeuvre dans 
la fabrication de ces produits et s'appliquent exclusivement à 
ces matières. Il s'ensuit que, si un produit qui a acquis le carac
tère originaire en remplissant les conditions fixées dans la liste 
pour ce même produit est mis en œuvre dans le processus de 
fabrication d'un autre produit, les conditions applicables au pro
duit dans lequel il est incorporé ne lui sont pas applicables et il 
n'est pas tenu compte des matières non originaires qui peuvent 
avoir été mises en œuvre dans sa fabrication. 

Article 7 

Ouvraisons ou transformations insuffisantes 

Pour l'application de l'article 6, les ouvraisons ou trans
formations suivantes sont toujours considérées comme insuffi
santes pour conférer le caractère originaire qu'il y ait ou non 
changement de position : 

a) Les manipulations destinées à assurer la conservation en 
l'état de produits pendant leur transport et leur stockage (aéra
tion, étendage. séchage, réfrigération, mise dans l'eau salée, 
soufrée ou additionnée d'autres substances, extraction de parties 
avariées et opérations similaires) ; 

b) Les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de 
triage, de classement, d'assortiment (y compris la composition 
de jeux de marchandises), de lavage, de peinture, de décou
page : 

c) i) Les changements d'emballage et les divisions et réu
nions de colis ; 

ii) La simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, en étuis, 
en boîtes, sur planchettes, etc.. et toutes autres opérations 
simples de conditionnement ; 

d) L'apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs 
emballages de marques, d'étiquettes ou d'autres signes distinc-
tifs similaires : 
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e) Le simple mélange de produits, même d'espèces dif
férentes, dès lors qu'un ou plusieurs composants du mélange ne 
répondent pas aux conditions établies par le présent protocole 
pour pouvoir être considérés comme originaires soit de la 
Communauté soit de Lettonie : 

f) La simple réunion de parties en vue de constituer un pro
duit complet ; 

g) Le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises aux 
points a à f; 

h) L'abattage des animaux. 

Article 8 

Unité à prendre en considération 
1. L'unité à prendre en considération pour l'application des 

dispositions du présent protocole est chaque produit retenu 
comme unité de base pour la détermination du classement fon
dée sur la nomenclature du système harmonisé. 

Il s'ensuit que : 
a) Lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage 

d'articles est classé aux termes du système harmonisé dans une 
seule position, l'ensemble constitue l'unité à prendre en consi
dération ; 

b) Lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de pro
duits identiques classés sous la même position du système har
monisé, les dispositions du présent protocole s'appliquent à cha
cun de ces produits considérés individuellement. 

2. Lorsque, par application de la règle générale 5 du système 
harmonisé, les emballages sont classés avec le produit qu'ils 
contiennent, ils doivent être considérés comme formant un tout 
avec le produit aux fins de la détermination de l'origine. 

Article 9 

Accessoires, pièces de rechange et outillages 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec 
un matériel, une machine, un appareil ou un véhicule qui font 
partie de l'équipement normal et sont compris dans le prix ou 
ne sont pas facturés à part sont considérés comme formant un 
tout avec le matériel, la machine, l'appareil ou le véhicule 
considéré. 

Article 10 

Assortiments 
Les assortiments, au sens de la règle générale 3 du système 

harmonisé, sont considérés comme originaires à condition que 
tous les articles entrant dans leur composition soient originaires. 
Toutefois, un assortiment composé d'articles originaires" et non 
originaires est considéré comme originaire dans son ensemble à 
condition que la valeur des articles non originaires n'excède pas 
15 p. 100 du prix départ usine de l'assortiment. 

Article 11 

Eléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire de la Commu
nauté ou de Lettonie, il n'est pas nécessaire d'établir si l'énergie 
électrique, les combustibles, les installations et équipements et 
les machines et outils utilisés pour l'obtention du produit, ainsi 
que les marchandises utilisées en cours de fabrication qui 
n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composi
tion finale du produit sont originaires ou non. 

TITRE III 

CONDITIONS TERRITORIALES 

Article 12 

Principe de la territorialité 
Les conditions énoncées au titre II concernant l'acquisition du 

caractère originaire doivent être remplies sans interruption dans 
la Communauté ou en Lettonie sous réserve des dispositions de 
l'article 3 ou 4. 

Article 13 

Réimportation des marchandises 
Si des produits originaires exportés de la Communauté ou de 
Lettonie vers un autre pays y sont retournés, sous réserve des 

dispositions des articles 3 ou 4 doivent être considérés comme 
étant non originaires, à moins qu'il puisse être démontré, à la 
satisfaction des autorités douanières : 

a) Que les marchandises retournées sont les même que 
celles qui ont été exportées ; et 

b) Qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-delà de ce 
qui est nécessaire pour assurer leur conservation en l'état pen 
dant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient exportées 

Article 14 

Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu par l'accord est applicable 
uniquement aux produits et aux matières qui sont transportés 
entre le territoire de la Communauté et celui de la Lettonie ou 
lorsque les dispositions de l'article 4 s'appliquent, d'Estonie ou 
de Lituanie, sans emprunter aucun autre territoire. Toutefois le 
transport des produits originaires de Lettonie ou de la Commu
nauté constituant un seul envoi peut s'effectuer avec emprunt de 
territoires autres que ceux de la Communauté ou de la Lettonie 
ou, lorsque les dispositions de l'article 4 s'appliquent, d'Estonie 
ou de Lituanie, le cas échéant avec transbordement ou entrepo
sage temporaire dans ces territoires, pour autant que les mar
chandises soient restées sous la surveillance des autorités doua
nières du pays de transit ou d'entreposage et qu'elles n'y aient 
pas subi d'autres opérations que le déchargement ou le rechar
gement ou toute autre opération destinée à assurer leur conser
vation en l'état. 

Le transport par canalisation des produits originaires de Let
tonie ou de la Communauté peut s'effectuer avec emprunt de 
territoires autres que ceux de la Communauté ou de Lettonie. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont 
été réunies est fournie par la production aux autorités doua
nières du pays d'importation : 

a) Soit d un document de transport unique établi dans le pays 
d'exportation et sous le couvert duquel s'est effectuée la traver
sée du pays de transit ; 

b) Soit d'une attestation délivrée par les autorités douanières 
du pays de transit e! contenant : 

i) Une description exacte des marchandises ; 
ii) La date du déchargement ou du rechargement des pro

duits, avec, le cas échéant, indication des navires utilisés, 
et 

iii) La certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises dans le pays de tran
sit ; 

ci Soit, à défaut, de tous documents probants. 

Article 15 

Expositions 

1. Les produits envoyés d'une partie contractante pour être 
exposés dans un pays tiers et qui sont vendus et importés, à la 
fin de l'exposition, dans une autre partie contractante bénéfi
cient à l'importation des dispositions de l'accord à condition 
qu'ils satisfassent aux exigences du présent protocole permettant 
de les reconnaître comme originaires de la Communauté ou de 
Lettonie et qu'il soit démontré, à la satisfaction des autorités 
douanières : 

a) Qu'un exportateur a expédié ces produits d'une des parties 
contractantes dans le pays de l'exposition et les y a exposes, 

b) Que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés 
un destinataire dans une autre partie contractante : 

c) Que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou 
immédiatement après dans l'autre partie contractante dans l'était 
où ils ont été expédiés en vue de l'exposition ; et 

d) Que. depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de 
l'exposition, les produits n'ont pas été utilisés à des fins autre 
que la présentation à cette exposition. 

2. Une preuve de l'origine doit être délivrée ou établie 
conformément aux dispositions du titre IV et produite dans 
conditions normales aux autorités douanières du pays d'importa-
tion. La désignation et l'adresse de l'exposition doivent y être 
indiquées. Au besoin, il peut être demandé une preuve docu-
mentaire supplémentaire de la nature des produits et des condi 
tions dans lesquelles ils ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions 
foires ou manifestations publiques analogues, de caractère 
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commercial. industriel, agricole ou artisanal, autres que celles 
qui ont organisées à des fins privées dans des locaux ou maga-
sins commerciaux et qui ont pour objet la vente de produits 

étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous contrôle 
de la douane. 

TITRE IV 

PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 16 

Certificat de circulation des marchandises EUR. 1 

La preuve du caractère originaire des produits, au sens du 
présent protocole, est apportée par un certificat de circulation 
des marchandises EUR.1, dont le modèle figure à l'annexe III 
du présent protocole. 

Article 17 

Procédure normale de délivrance 
des certificats de circulation des marchandises EUR.1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est 
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation sur 
demande écrite établie par l'exportateur ou sous la responsabi
lité de celui-ci par son représentant habilité. 

2. À cet effet, l'exportateur ou son représentant habilité rem
plissent le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 et le 
formulaire de demande, dont les modèles figurent à l'annexe m. 

Ces formulaires sont complétés dans une des langues dans 
lesquelles l'accord est rédigé, conformément aux dispositions du 
droit interne du pays d'exportation. Les formulaires remplis à la 
main doivent être complétés à l'encre et en caractères d'im
primerie. Les produits doivent être désignés dans la case réser
vée à cet effet et sans interligne. Lorsque la case n'est pas 
complètement remplie, un trait horizontal doit être tiré en 
dessous de la dernière ligne de la désignation et l'espace non 
utilisé doit être bâtonné. 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 doit pouvoir présenter à 
tout moment, à la demande des autorités douanières du pays 
d'exportation où le certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 est délivré, tous les documents appropriés établissant le 
caractère originaire des produits concernés, ainsi que l'exécution 
de toutes autres conditions prévues par le présent protocole. 

L'exportateur doit conserver les documents visés au premier 
alinéa pendant trois ans au moins. 

Les demandes de certificats de circulation des marchandises 
EUR.1 doivent être conservées pendant trois ans au moins par 
les autorités douanières du pays d'exportation. 

4. La délivrance du certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 est effectuée par les autorités douanières d'un État 
membre de la Communauté européenne, si les marchandises à 
exporter peuvent être considérées comme produits originaires de 
la Communauté au sens de l'article 2, paragraphe 1, du présent 

I protocole. La délivrance du certificat de circulation des mar
chandises EUR.1 est effectuée par les autorités douanières de 
Lettonie, si les marchandises à exporter peuvent être considé
rées comme produits originaires de Lettonie au sens de 
article 2, paragraphe 2, du présent protocole. 
5. Lorsque les dispositions cumulées des articles 2 à 4 sont 

applicables, les autorités douanières des États membres de la 
Communauté ou de Lettonie sont en outre habilitées à délivrer 

des certificats de circulation des marchandises EUR.1 dans les 
conditions fixées dans le présent protocole, si les marchandises 

à exporter peuvent être considérées comme produits originaires 
de la Communauté ou de Lettonie au sens du présent protocole 

,et sous réserve que les produits, auxquels les certificats de cir-
culation des marchandises EUR.1 se rapportent, se trouvent 

dans la Communauté ou en Lettonie. 
Dans ces cas, la délivrance des certificats de circulation des 
marchandises EUR.1 est subordonnée à la présentation de la 

preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement. Cette 
preuve de l'origine doit être conservée au moins pendant trois 

ans par les autorités douanières de l'Etat d'exportation. 
6. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR.1 
prennent toutes les nécessaires afin de contrôler le 

caractère originaire des produits et de vérifier si toutes les 

autres conditions prévues par le présent protocole sont remplies. 
À cette fin, elles sont autorisées à réclamer toutes pièces justifi
catives et à procéder à toute inspection de la comptabilité de 
1 exportateur ou à tout autre contrôle qu'elles jugent utile. 

Les autorités douanières chargées de la délivrance des certifi
cats EUR.1 doivent aussi veiller à ce que les formulaires visés 
au paragraphe 2 soient dûment remplis. Elles vérifient notam
ment si le cadre réservé à la désignation des produits a été rem
pli de façon à exclure toute possibilité d'adjonctions fraudu
leuses. 

7. La date de délivrance du certificat de circulation des mar
chandises EUR.1 doit être indiquée dans la partie du certificat 
réservée aux autorités douanières. 

8. Un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est 
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation 
lorsque les produits auxquels il se rapporte sont exportés. Il est 
tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'exportation réelle 
est effectuée ou assurée. 

Article 18 

Certificats de circulation des marchandises EUR.1 
délivrés a posteriori 

1. Par dérogation à l'article 17, paragraphe 8, un certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 peut, à titre exceptionnel, 
être délivré après l'exportation des produits auxquels il se rap
porte : 

a) S'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par 
suite d'erreurs, d'omissions involontaires ou de circonstances 
particulières, ou 

b) S'il est démontré, à la satisfaction des autorités doua
nières, qu'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 a été délivré, mais n'a pas été accepté à l'importation pour des 
raisons techniques. 

2. Pour l'application du paragraphe 1. l'exportateur doit indi
quer dans sa demande le lieu et la date de l'exportation des pro
duits auxquels le certificat EUR.1 se rapporte, ainsi que les rai
sons de sa demande. 

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat 
de circulation des marchandises EUR.1 a posteriori qu'après 
avoir vérifié si les indications contenues dans la demande de 
l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 

4. Les certificats EUR.1 délivrés a posteriori doivent être 
revêtus d'une des mentions suivantes : 

« NACHTRÀGLICH AUSGESTELLT.», «DELIVRE A POSTERIORI », « RILASCIATO A POSTERIORI ». « AFGE-
GEVEN A POSTERIORI », « ISSUED RETROSPECTI-
VELY » « UDSTEDT EFTERFØLGENDE », « EKΔOӨEN EK 
TΩN YΣTEPΩN ».« EXPEDIDO A POSTERIORI», « EMI-
TADO A POSTERIORI », « IZDOTS PEC PRECU 
EKSPORTA », « ANNETTU JÄLKIKÄTEEN », « UTFÄRDAT 
I EFTERHAND ». 

5. La mention visée au paragraphe 4 est apposée dans la case 
« observations » du certificat de circulation des marchandises 
EUR.1. 

Article 19 

Délivrance d'un duplicata d'un certificat de circulation 
des marchandises EUR.1 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat 
EUR.1, l'exportateur peut réclamer aux autorités douanières qui 
l'ont délivré un duplicata sur la base des documents d'exporta
tion qui sont en leur possession. 

2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d'une des men
tions suivantes : 

« DUPLIKAT ». « DUPLICATA ». « DUPLICATO », 
« DUPLICAAT », « DUPLICATE ». « ANTI APAΦO », 
« DUPLICADO », « SEGUNDA VIA ». « DUBLIKATS », 
« KAKSOISKAPPALE ». « DUPLIKAT ». 

3. La mention visée au paragraphe 2, la date de délivrance et 
le numéro de série du certificat original sont apposés dans la 
case « observations » du duplicata du certificat de circulation 
des marchandises EUR.1. 

4. Le duplicata sur lequel doit être reproduite la date du cer
tificat EUR.1 original prend effet à cette date. 
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Article 20 

Remplacement des certificats 
1. Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circula

tion des marchandises EUR.1 par un ou plusieurs certificats est 
toujours possible, à condition qu'il s'effectue par le bureau de 
douane responsable du contrôle des marchandises. 

2. Le certificat de remplacement délivré en application du 
présent article vaut certificat de circulation EUR.1 définitif aux 
fins de l'application du présent protocole, y compris des dispo
sitions du présent article. 

3. Le certificat de remplacement est délivré sur la base d'une 
demande écrite du réexportateur, après vérification des indica
tions contenues dans cette demande. Il doit comporter dans la 
case 7 la date de délivrance et le numéro de série du certificat 
EUR.1 original. 

Article 21 

Procédure simplifiée de délivrance des certificats 

1. Par dérogation aux articles 17, 18 et 19 du présent proto
cole, une procédure simplifiée de délivrance du certificat de cir
culation des marchandises EUR.1 peut être utilisée selon les 
dispositions qui suivent. 

2. Les autorités douanières de l'Etat d'exportation peuvent 
autoriser tout exportateur, ci-après dénommé « exportateur 
agréé », effectuant fréquemment des exportations de marchan
dises pour lesquelles des certificats EUR.1 sont susceptibles 
d'être délivrés et qui offre, à la satisfaction des autorités doua
nières, toute garantie pour contrôler le caractère originaire des 
produits, à ne présenter au moment de l'exportation au bureau 
de douane de l'Etat ou du territoire d'exportation ni la marchan
dise ni la demande de certificat EUR.1 dont ces marchandises 
font l'objet, en vue de permettre la délivrance d'un certificat 
EUR.1 dans les conditions prévues à l'article 17 du présent pro
tocole. 

3. L'autorisation visée au paragraphe 2 stipule, au choix des 
autorités douanières, que la case 11 « Visa de la douane » du 
certificat EUR.1 doit: 

a) Soit être pourvue au préalable de l'empreinte d'un cachet 
du bureau de douane compétent de l'Etat d'exportation ainsi 
que de la signature, manuscrite ou non. d'un fonctionnaire dudit 
bureau ; 

b) Soit être revêtue, par l'exportateur agréé, de l'empreinte 
d'un cachet spécial admis par les autorités douanières de l'Etat 
d'exportation et conforme au modèle figurant à l'annexe V du 
présent protocole, cette empreinte pouvant être imprimée sur les 
formulaires. 

4. Dans les cas visés au paragraphe 3, point a, la case 7 
« observations » du certificat EUR.1 porte une des mentions sui
vantes : 

« PROCEDIMIENTO SIMPLIFICADO », « FORENKLET 
PROCEDURE ». « VEREINFACHTES VERFAHREN », 
« AΠAOΨΣXTEΨ/MENH ΔIAIΔIKAΣIA », « SIMPLIFIED PRO
CEDURE ». « PROCEDURE SIMPLIFIEE », « PROCEDURA 
SEMPLIFICATA ». « VEREENVOUDIGDE PROCEDURE». 
« PROCEDIMENTO SIMPLIFICADO ». « VIENKARSOTA 
PROCEDURA», « YKSINVKERTAISTETTU MENETTELY ». 
« FORENKLAD PROCEDUR ». 

5. La case 11 « Visa de la douane » du certificat EUR.1 est 
éventuellement complétée par l'exportateur agréé. 

6. L'exportateur agréé indique, le cas échéant, dans la case 13 
«Demande de contrôle» du certificat EUR.1. le nom et 
l'adresse de l'autorité douanière compétente pour effectuer le 
contrôle du certificat EUR.1. 

7. Les autorités douanières de l'Etat d'exportation peuvent, 
dans le cas de la procédure simplifiée, prescrire l'utilisation de 
certificats EUR.1 comportant un signe distinctif destiné à les 
individualiser. 

8. Dans l'autorisation visée au paragraphe 2, les autorités 
douanières indiquent notamment : 

a) Les conditions dans lesquelles les demandes de certificats 
EUR.1 sont établies; 

b) Les conditions dans lesquelles ces demandes sont conser
vées au moins pendant trois ans ; 

c) Dans les cas visés au paragraphe 3, point b, les autorités 
compétentes pour effectuer les contrôles a posteriori visés à 
l'article 30 du présent protocole. 

9. Les autorités douanières de l'Etal d'exportation peuvent 
exclure des facilités prévues au paragraphe 2 certaines catégo-
ries de marchandises. 

10. Les autorités douanières refusent l'autorisation visée au 
paragraphe 2 à l'exportateur qui n offre pas toutes les garanties 
qu'elles jugent utiles. Les autorités douanières peuvent retirer à 
tout moment l'autorisation. Elles doivent le faire lorsque les 
conditions de l'agrément ne sont plus remplies ou lorsque l'ex-
portateur agréé n'offre plus ces garanties. 

11. L'exportateur agréé peut être tenu d'informer les auto
rités douanières, selon les modalités qu'elles déterminent des 
envois qu'il envisage d'effectuer, en vue de permettre au bureau 
de douane compétent de procéder éventuellement à un contrôle 
avant l'expédition de la marchandise. 

12. Les autorités douanières de l'Etat d'exportation peuvent 
effectuer auprès des exportateurs agréés tous les contrôles 
qu'elles estiment utiles. Ces exportateurs sont tenus de s'y sou
mettre. 

13. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l'application des réglementations de la Communauté, des États 
membres et de la Lettonie relatives aux formalités douanières et 
à l'emploi des documents douaniers. 

Article 22 

Validité de la preuve de l'origine 

1. Le certificat EUR.1 est valable pendant quatre mois à 
compter de la date de délivrance dans le pays d'exportation et 
doit être produit dans ce même délai aux autorités douanières 
du pays d'importation. 

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 qui 
sont produits aux autorités douanières de l'Etat d'importation 
après expiration du délai de présentation prévu au paragraphe 1 
peuvent être acceptés aux fins de l'application du régime pré
férentiel lorsque le non-respect du délai est dû à des raisons de 
force majeure ou à des circonstances exceptionnelles. 

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités 
douanières de l'Etat d'importation peuvent accepter les certifi
cats EUR.1 lorsque les produits leur ont été présentés avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 23 

Production de la preuve de l'origine 

Les certificats EUR.1 sont produits aux autorités douanières 
du pays d'importation conformément aux procédures applicables 
dans ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction du cer
tificat EUR.1 ou de la déclaration sur facture. Elles peuvent en 
outre exiger que la déclaration d'importation soit accompagnée 
d'une déclaration par laquelle l'importateur atteste que les pro
duits remplissent les conditions requises pour l'application de 
l'accord. 

Article 24 

Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions 
fixées par les autorités douanières du pays d'importation, les 
produits démontés ou non montés, au sens de la règle générale -
point a, du système harmonisé, relevant des chapitres 84 et 85 
du système harmonisé, sont importés par envois échelonnés, une 
seule preuve de l'origine est produite aux autorités douanières 
lors de l'importation du premier envoi. 

Article 25 

Formulaire EUR.2 

1. Nonobstant l'article 16. la preuve du caractère originaire 
des produits, au sens du présent protocole, est apportée par un 
formulaire EUR.2. dont le modèle figure à l'annexe IV du 
présent protocole, pour des envois qui contiennent uniquement 
des produits originaires, et pour autant que la valeur de chaque 
envoi ne dépasse pas 3 000 écus. 

2. Le formulaire EUR.2 est rempli et signé par l'exportateur 
ou sous la responsabilité de celui-ci par son représentant habi-
lité, conformément au présent protocole. 

3. Il est établi un formulaire EUR.2 pour chaque envoi. 
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L'exportateur qui a établi un formulaire EUR.2 est tenu de 
fournir à la demande des autorités douanières du pays d'expor-
tation toute justification en ce qui concerne l'utilisation de ce 

formulaire. 
5.- Les articles 22 et 23 s'appliquent mutons mutandis aux 

(annulaires EUR.2. 

Article 26 

Exemptions de la preuve de l'origine 

1 Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait 
lieu de produire une preuve formelle de l'origine, les produits 
oui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par 
des particuliers ou qui sont contenus dans les bagages person
nels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations 
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles sont 
déclarées comme répondant aux conditions du présent protocole 
et qu'il n'existe aucun doute quant à la sincérité de cette décla
ration. En cas d'envoi par la poste, cette déclaration peut être 
faite sur la déclaration en douane C2/CP3 ou sur une feuille 
annexée à ce document. 

2. Sont considérés comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère occa
sionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à 
l'usage personnel ou familial des destinataires ou des voya
geurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur 
quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial. 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne doit pas être 
supérieure, à 200 écus en ce qui concerne les petits envois ou à 
800 écus en ce qui concerne le contenu des bagages personnels 
des voyageurs. 

Article 27 

Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions 
portées sur un certificat EUR. 1 ou sur un formulaire EUR.2 et 
celles portées sur les documents produits au bureau de douane 
en vue de l'accomplissement des formalités d'importation des 
produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité du certificat 
EUR.1 ou du formulaire EUR.2. s'il est dûment établi que ce 
document correspond au produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de 
frappe dans un certificat EUR.1 ou un formulaire EUR.2 n'en
traînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de 
nature à mettre en doute l'exactitude des déclarations contenues 
dans ledit document. 

Article 28 

Montants exprimes en écus 

1. Les montants en monnaie nationale de l'Etat d'exportation 
équivalant aux montants exprimés en écus sont fixés par l'Etat 
d'exportation et communiqués aux autres parties contractantes. 

Lorsque les montants sont supérieurs aux montants correspon
dants fixés par l 'Éat d'importation, ce dernier les accepte si les 
produits sont facturés dans la monnaie du pays d'exportation ou 
d un des autres pays visés à l'article 4 du présent protocole. 

Si la marchandise est facturée dans la monnaie d'un autre 
É t a t membre de la Communauté, l'État d'importation reconnaît 

le montant notifié par le pays concerné. 
2. Jusqu'au 30 avril 2000 inclus, les montants à utiliser dans 

une monnaie nationale sont la contre-valeur dans cette monnaie 
nationaale des montants exprimés en écus à la date du 1er octobre 

Pour chaque période suivante de cinq ans, les montants expri-
més en écus et leur contre-valeur dans les monnaies nationales 

des États fond l'objet d'un réexamen par la commission mixte 
sur la base des taux de change de l'écu pour le premier jour 
ouvrable du mois d'octobre de l'année précédant immédiate

ment cette période de cinq ans. 

Lors de ce réexamen, le Conseil d'administration veille à ce 
que les montants à utiliser dans une monnaie nationale ne dimi-
nuent pas et envisage l'opportunité de préserver les 
effets des limites concernées en termes réels. À cet effet, elle 
est habilitée à décider une modification des montants exprimés 
en écus. 

TITRE V 

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 29 

Communication des cachets et des adresses 

Les autorités douanières des États membres et de Lettonie se 
communiquent mutuellement, par l'intermédiaire de la Commis
sion des Communautés européennes, les spécimens des 
empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux pour la déli
vrance des certificats de circulation des marchandises EUR.1, 
ainsi que les adresses des autorités douanières compétentes pour 
la délivrance des certificats de circulation EUR.1 et pour la 
vérification de ces certificats ainsi que des formulaires EUR.2. 

Article 30 

Contrôle des certificats de circulation 
des marchandises EUR.1 et des formulaires EUR.2 

1. Le contrôle a posteriori des certificats EUR.1 et des for
mulaires EUR.2 est effectué par sondage ou chaque fois que les 
autorités douanières de l'Etat d'importation ont des doutes fon
dés en ce qui concerne l'authenticité de tels documents, le 
caractère originaire des produits concernés ou le respect des 
autres conditions prévues par le présent protocole. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les 
autorités douanières du pays d'importation renvoient le certificat 
EUR.1, le formulaire EUR.2 ou une copie de ces documents 
aux autorités douanières de l'État d'exportation en indiquant, le 
cas échéant, les motifs de fond ou de forme qui justifient une 
enquête. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du 
pays d'exportation. À cet effet, elles sont habilitées à exiger 
toutes preuves et à effectuer tout contrôle des comptes de l'ex
portateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment utile. 

4. Si les autorités douanières du pays d'importation décident 
de surseoir à l'octroi du traitement préférentiel au produit 
concerné dans l'attente des résultats du contrôle, elles offrent à 
l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve des 
mesures conservatoires jugées nécessaires. 

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont infor
mées dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les dix mois 
de ses résultats. Ceux-ci doivent indiquer clairement si les pro
duits sont identiques et si les produits concernés peuvent être 
considérés comme des produits originaires et remplissent les 
autres conditions prévues par le présent protocole. 

6. En cas de doutes fondés et en l'absence de réponse à l'ex
piration du délai de dix mois ou si la réponse ne comporte pas 
de renseignements suffisants pour déterminer l'authenticité du 
document en cause ou l'origine réelle des produits, les autorités 
douanières de contrôle refusent le bénéfice du traitement pré
férentiel, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. 

Article 31 

Règlement des litiges 

Lorsque des litiges naissent à l'occasion des contrôles visés à 
l'article 30 qui ne peuvent être réglés entre les autorités doua
nières ayant sollicité le contrôle et les autorités douanières res
ponsables de sa réalisation et soulèvent une question d'interpré
tation du présent protocole, ces litiges sont soumis au Conseil 
d'association. 

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre l'importateur 
et les autorités douanières de l'Etat d'importation reste soumis à 
la législation de celui-ci. 

Article 32 

Sanctions 

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou 
fait établir un document contenant des données inexactes en vue 
de faire admettre des produits au bénéfice du régime préféren
tiel. 

Article 33 

Zones franches 

1. Les États membres de la Communauté et la Lettonie 
prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les pro-
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duits qui sont échangés sous le couvert d'un certificat de cir-
culation des marchandises EUR.1 et qui séjournent, au cours de 
leur transport, dans une zone franche située sur leur territoire 
n'y fassent l'objet de substitutions ou de manipulations autres 
que les manipulations usuelles destinées à assurer leur conserva
tion en l'état. 

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque 
des produits originaires de la Communauté ou de Lettonie 
importés dans une zone franche sous couvert d'un certificat 
EUR.1 subissent un traitement ou une transformation, les auto
rités douanières compétentes doivent délivrer un nouveau certi
ficat EUR.1 à la demande de l'exportateur, si le traitement ou la 
transformation auxquels il a été procédé sont conformes aux 
dispositions du présent protocole. 

TITRE VI 

CEUTA ET MELILLA 

Article 34 

Application du protocole 

1. L'expression « Communauté » utilisée dans le présent pro
tocole ne couvre pas Ceuta et Melilla. L'expression « produits 
originaires de la Communauté » ne couvre pas les produits ori
ginaires de ces zones. 

2. Le présent protocole s'applique mutatis mutandis aux pro
duits originaires de Ceuta et Melilla, sous réserve des conditions 
particulières définies à l'article 35. 

Article 35 

Conditions particulières 

1. Les paragraphes qui suivent sont applicables en lieu et 
place de l'article 2, et les références faites à cet article s'ap
pliquent mutatis mutandis au présent article. 

2. Sous réserve qu'ils aient été transportés directement 
conformément aux dispositions de l'article 14, sont considérés 
comme : 

1) Originaires de Ceuta et Melilla : 
a) Les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla ; 
b) Les produits obtenus à Ceuta et Melilla et dans la fabrica

tion desquels sont entrés des produits autres que ceux visés au 
point a à condition que ; 

i) Lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de trans
formations suffisantes au sens de l'article 6 du présent proto
cole ; 

ii) Ces produits soient originaires, au sens du présent proto
cole, de Lettonie ou de la Communauté, à condition qu'ils aient 
été soumis à des ouvraisons ou transformations allant au-delà 
des ouvraisons ou transformations insuffisantes visées à 
l'article 7 ; 

2) Produits originaires de Lettonie : 
a) Les produits entièrement obtenus en Lettonie ; 
b) Les produits obtenus en Lettonie et dans la fabrication 

desquels sont entrés des produits autres que ceux visés au 
point a à condition que ; 

i) Lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou trans
formations suffisantes sens de l'article 6 du présent protocole ; 
ou que 

ii) Ces produits soient originaires, au sens du présent proto
cole, de Ceuta et Melilla ou de la Communauté, à condition 
qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou transformations 
allant au-delà des ouvraisons ou transformations insuffisantes 
visées à l'article 7. 

3. Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul territoire. 
4. L'exportateur ou son représentant habilité est tenu d'appo

ser les mentions « Lettonie » et « Ceuta et Melilla » dans la 
case 2 du certificat de circulation des marchandises EUR.1. De 
plus, dans le cas de produits originaires de Ceuta et Melilla. le 
caractère originaire doit être indiqué dans la case 4 du certificat 
EUR.1. 

5. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'assu
rer à Ceuta et Melilla l'application du présent protocole. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 36 

Amendements du protocole 

Le Conseil d'association examine tous les deux ans, ou à la 
demande de la Lettonie ou de la Communauté, l'application des 
dispositions du présent protocole, en vue de procéder aux amen-
dements ou adaptations nécessaires. 

Lors de cet examen, il y aura lieu notamment, de prendre en 
considération la participation des parties contractantes à des 
zones de libre échange ou à des unions douanières avec des 
pays tiers. 

Article 37 

Comité de coopération douanière 

1. Il est institué un comité de coopération douanière chargé 
d'assurer la coopération administrative en vue de l'application 
correcte et uniforme du présent protocole et d'exécuter toute 
autre tâche dans le domaine douanier qui pourrait lui être 
confiée. 

2. Le comité est composé, d'une part, d'experts douaniers 
des États membres et de fonctionnaires des services de la 
Commission des Communautés européennes qui ont les ques
tions douanières dans leurs attributions et, d'autre part, d'ex
perts douaniers de Lettonie. 

Article 38 

Annexes 

Les annexes au présent protocole font partie intégrante de 
celui-ci. 

Article 39 

Mise en œuvre du protocole 

La Communauté et la Lettonie prennent, pour ce qui les 
concerne, les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent 
protocole. 

Article 40 

Arrangements avec l'Estonie et la Lituanie 

Les parties contractantes prennent les mesures nécessaires en 
vue de conclure des arrangements avec l'Estonie et la Lituanie 
permettant de garantir l'application du présent protocole. Elles 
s'informent mutuellement des mesures prises à cet effet-

Article 41 
Marchandises en transit ou en entrepôt 

Les marchandises qui satisfont aux dispositions de ce proto
cole et qui, à la date d'entrée en vigueur de l'accord sur la libé
ralisation des échanges et l'institution de mesures d'accompa
gnement, se trouvent soit en cours de route soit placées dans la 
Communauté ou en Lettonie ou. dans la mesure où les disposi
tions de l'article 2 s'appliquent, en Estonie ou en Lituanie sous 
le régime du dépôt provisoire, des entrepôts douaniers ou des 
zones franches, peuvent être admises au bénéfice des disposi-
tions de l'accord, sous réserve de la production, dans un délai 
expirant quatre mois à compter de cette date, aux autorités 
douanières de l'État d'importation d'un certificat EUR.1 établi a posteriori par les autorités compétentes de l'État d'exportation 
ainsi que des documents justifiant du transport direct. 

ANNEXE I 

NOTES 

Avant-propos 

Les présentes notes s'appliquent, s'il y a lieu, à tous les pro 
duits qui sont fabriqués à partir de matières non originaires, y 
compris à ceux qui ne font pas l'objet de mentions particulières 
dans la liste figurant à l'annexe II et qui sont simplement sou-
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mis à la règle du changement de position prévue à l'article 6, 
paragraphe l. 
Note 1 ' 
1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le pro¬ 
duit obtenu. La première colonne précise le numéro de la posi-
tion ou du chapitre du système harmonisé et la seconde la dési-
gnation des marchandises figurant pour cette position ou ce 
chapitre dans le système. En face des mentions figurant dans les 
deux premières colonnes, une règle est énoncée dans la 
colonne 3. Lorsque, dans certains cas, le numéro de la première 
colonne est précédé d'un « ex », cela indique que la règle figu-
rant dans la colonne 3 ne s'applique qu'à la partie de la position 
ou du chapitre comme décrite dans la colonne 2. 
1.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés 
dans la colonne 1 ou qu'un numéro de chapitre y est mentionné, 
et que les produits figurant dans la colonne 2 sont, en consé¬ 
quence, désignés en termes généraux, la règle correspondante 
énoncée dans la colonne 3 s'applique à tous les produits qui, 
dans le cadre du système harmonisé, sont classés dans les dif¬ 
férentes positions du chapitre concerné ou dans les positions qui 
y sont regroupées. 
1.3. Lorsqu'il y a dans la présente liste différentes règles 
applicables à différents produits relevant d'une même position, 
chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la 
position faisant l'objet de la règle correspondante dans la 
colonne 3. 
Note 2 : 
2.1. Dans le cas où des positions ou des extraits de positions 
ne figurent pas dans la liste, la règle du changement de position 
énoncée à l'article 5, paragraphe 1, s'applique à ces positions 
ou extraits de positions. Si la condition du changement de posi¬ 
tion s'applique aux positions ou aux extraits de positions qui 
figurent dans la liste, alors cette condition est énoncée dans la 
colonne 3. 
2.2. L'ouvraison ou la transformation exigée par une règle 
figurant dans la colonne 3 doit se rapporter aux seules matières 
non originaires qui sont utilisées. De la même façon, les restric¬ 
tions énoncées dans une règle de la colonne 3 s'appliquent uni¬ 
quement aux matières non originaires utilisées. 
2.3. Lorsqu'une règle indique que des matières de toute posi¬ 
tion peuvent être utilisées, les matières de la même position que 
le produit peuvent aussi être utilisées, sous réserve, toutefois, 
des restrictions particulières susceptibles d'être aussi énoncées 
dans la règle. Toutefois, l'expression « fabrication à partir de 
matières de toute position, y compris à partir des autres 
matières du n° ... » implique que seulement des matières clas¬ 
sées dans la même position que le produit, dont la désignation 
est différente de celle du produit telle qu'elle apparaît dans la 
colonne 2 de la liste, peuvent être utilisées. 
2.4. Si un produit obtenu à partir de matières non originaires 
et qui a acquis le caractère originaire au cours d'un processus 
de transformation par application de la règle du changement de 
position ou de la règle définie à son sujet dans la liste est mis 
en œuvre en tant que matière dans le processus de fabricationo 
un autre produit, dans ce cas, il n'est pas soumis à la règle de 
la liste qui est applicable au produit auquel il est incorporé. 
Par exemple : 
Un moteur du n° 8407 pour lequel la règle prévoit que la 
valeur des matières non originaires susceptibles d'être utilisées 
ne doit pas excéder 40 p. 100 du prix départ usine est fabriqué 
à partir d'ébauches de forge en aciers alliés du n° 7224. 
Si cette ébauche a été obtenue dans le pays considéré par for-
geage d'un lingot non originaire, l'ébauche ainsi obtenue a déjà 
acquis le caractère de produit originaire par application de la 
règle prévue dans la liste pour les produits du n° 7224. Cette ébauche peut, dès lors, être prise en considération comme pro-duit originaire dans le calcul de la valeur des matières du moteur, que cette ébauche ait été fabriquée dans la même usine ou dans une autre. La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas être prise en compte lorsqu'il est procédé à la détermi-nation de la valeur des matières non originaires utilisées. 2.5. Même si la règle du changement de position ou les autres règles énoncées dans la liste sont respectées, le produit fini n'acquiert pas l'origine si l'opération qu'il a subie est insuf¬ fisante au sens de l'article 7 Note 3 : 3.1.La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d'ouvraison ou de transformation à effectuer : il en résulte que 

les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent elles 
aussi le caractère originaire, et, que, à l'inverse, les ouvraisons 
ou transformations restant en deçà de ce seuil ne confèrent pas 
l'origine. En d'autres termes, si une règle prévoit que des 
matières non originaires se trouvant à un stade d'élaboration 
déterminé peuvent être utilisées, l'utilisation de telles matières 
se trouvant à un stade moins avancé est elle aussi autorisée, 
alors que l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade 
plus avancé ne l'est pas. 

3.2. Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut 
être fabriqué à partir de plusieurs matières, cela signifie qu'une 
ou plusieurs de ces matières peuvent être utilisées. Elle n'im
plique évidemment pas que toutes ces matières doivent être uti
lisées simultanément. 

Par exemple : 
La règle applicable aux tissus prévoit que des fibres natu

relles peuvent être utilisées et que des matières chimiques, entre 
autres, peuvent également être utilisées. Cette règle n'implique 
pas que les fibres naturelles et les matières chimiques doivent 
être utilisées simultanément ; il est possible d'utiliser l'une ou 
l'autre de ces matières ou même les deux ensemble. 

En conséquence, si, dans la même règle, une restriction se 
rapporte à une matière et d'autres restrictions à d'autres 
matières, ces restrictions ne s'appliquent qu'aux matières réelle
ment utilisées. 

Par exemple : 
La règle applicable aux machines à coudre prévoit, notam

ment, que le mécanisme de tension du fil ainsi que le méca
nisme « zigzag » doivent être originaires ; ces deux restrictions 
ne s'appliquent que si les mécanismes concernés par chacune 
d'elle sont effectivement incorporés dans la machine. 

3.3. Lorsqu'une règle prévoit, dans la liste, qu'un produit 
doit être fabriqué à partir d'une matière déterminée, cette condi
tion n'empêche évidemment pas l'utilisation d'autres matières 
qui, en raison de leur nature même, ne peuvent pas satisfaire à 
la règle. 

Par exemple : 
La règle pour la position n° 1904 qui exclut expressément 

l'utilisation des céréales et de leurs dérivés n'interdit évidem
ment pas l'emploi de sels minéraux, de matières chimiques ou 
d'autres additifs dans la mesure où ils ne sont pas obtenus à 
partir de céréales. 

Par exemple : 
Dans le cas d'un article fabriqué à partir de non-tissés, s'il est 

prévu que ce type d'article peut uniquement être obtenu à partir 
de fils non originaires, il n'est pas possible d'employer des tis
sus non tissés, même s'il est établi que les non-tissés ne 
peuvent normalement être obtenus à partir de fils. Dans de tels 
cas, la matière qu'il convient d'utiliser est celle située à l'état 
d'ouvraison qui est immédiatement antérieur au fil, c'est-à-dire 
à l'étal de fibres. 

Voir également la note 6.3. en ce qui concerne les textiles. 
3.4. S'il est prévu dans une règle de la liste deux ou plu

sieurs pourcentages concernant la valeur maximale de matières 
non originaires pouvant être utilisées, ces pourcentages ne 
peuvent pas être additionnés. Il s'ensuit que la valeur maximale 
de toutes les matières non originaires utilisées ne peut jamais 
excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi 
que les pourcentages spécifiques qui s'appliquent à des produits 
particuliers ne doivent pas être dépassés par suite de ces dispo
sitions. 

Note 4 : 
4.1. L'expression « fibres naturelles », lorsqu elle est utilisée 

dans la liste, se rapporte aux fibres autres que les fibres artifi
cielles ou synthétiques et doit être limitée aux fibres dans tous 
les états où elles peuvent se trouver avant la filature, y compris 
les déchets, et sauf dispositions contraires, l'expression « fibres 
naturelles » couvre les fibres qui ont été cardées, peignées ou 
autrement travaillées pour la filature mais non filées. 

4.2. L'expression« fibres naturelles » couvre le crin du 
n° 0503, la soie des nos 5002 et 5003 ainsi que la laine, les poils 
fins et les poils grossiers des nos 5101 à 5105, les fibres de 
coton des n° 5201 à 5203 et les autres fibres d'origine végétale 
des n- 5301 à 5305. 

4.3. Les expressions « pâtes textiles », « matières chimiques » 
et « matières destinées à la fabrication du papier » utilisées dans 
la liste, désignent les matières non classées dans les chapitres 50 



à 63, qui peuvent être utilisées en vue de fabriquer des fibres ou 
des fils synthétiques ou artificiels ou des fils ou des fibres de 
papier. 

4.4. L'expression « fibres synthétiques ou artificielles dis
continues » utilisée dans la liste couvre les câbles de filaments, 
les fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues des nos 5501 à 5507. 

Note 5 : 
5.1. Pour les produits mélangés classés dans les positions fai

sant l'objet dans la liste d'un renvoi à la présente note, les 
conditions exposées dans la colonne 3 de la liste ne doivent pas 
être appliquées aux différentes matières textiles de base qui sont 
utilisées dans leur fabrication lorsque, considérées ensemble, 
elles représentent 10 p. 100 ou moins du poids total de toutes 
les matières textiles de base utilisées (voir également les 
notes 5.3. et 5.4. ci-dessous). 

5.2. Toutefois, cette tolérance s'applique uniquement aux 
produits mélangés qui ont été faits à partir de deux ou plusieurs 
matières textiles de base. 

Les matières textiles de base sont les suivantes : 
- la soie, 
- la laine, 
- les poils grossiers, 
- les poils fins, 
- le crin, 
- le coton, 
- les matières servant à la fabrication du papier et le papier, 
- le lin, 
- le chanvre, 
- le jute et les autres fibres libériennes, 
- le sisal et les autres fibres textiles du genre agave, 
- le coco, l'abaca. la ramie et les autres fibres textiles végé

tales, 
- les filaments synthétiques, 
- les filaments artificiels, 
- les fibres synthétiques discontinues, 
- les fibres artificielles discontinues, 
Par exemple : 
Un fil du n° 5205 obtenu à partir de fibres de coton du 

n° 5203 et de fibres synthétiques discontinues du n° 5506 est un 
fil mélangé. C'est pourquoi des fibres synthétiques discontinues 
qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la fabrica
tion ù partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) peuvent 
être utilisées jusqu'à une valeur de 10 p. 100 en poids du fil. 

Par exemple : 
Un tissu de laine du n° 5112 obtenu à partir de fils de laine 

du p 5107 et de fils de fibres synthétiques discontinues du 
n° 5509 est un tissu mélangé. C'est pourquoi des fils synthé
tiques qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la 
fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) 
ou des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui 
exigent la fabrication à partir de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou autrement travaillées pour la filature) ou une 
combinaison de ces deux types de fils peuvent être utilisés jus
qu'à une valeur de 10 pour cent en poids du tissu. 

Par exemple : 
Une surface textile touffetée du n° 5802 obtenue à partir de 

fils de coton du n° 5205 et d'un tissu de coton du n° 5210 est 
considérée comme étant un produit mélangé uniquement si le 
tissu de coton est lui-même un tissu mélangé ayant été fabriqué 
à partir de fils classés dans deux positions différentes ou si les 
fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés. 

Par exemple : 
Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils de 

coton du n° 5205 et d'un tissu synthétique du n° 5407, il est 
alors évident que les deux fils utilisés sont deux matières tex
tiles différentes et que la surface textile touffetée est par 
conséquent un produit mélangé. 

Par exemple : 
Un tapis touffeté fabriqué avec des fils artificiels et des fils 

de coton, avec un support en jute, est un produit mélangé parce 
que trois matières textiles sont utilisées. Les matières non origi
naires qui sont utilisées à un stade plus avancé de fabrication 
que celui prévu par la règle peuvent être utilisées à condition 
que leur poids total n'excède pas 10 pour cent du poids des 
matières textiles du tapis. Ainsi, le support en jute, les fils arti

ficiels et/ou les fils de coton peuvent être importés au stade de 
la fabrication dans la mesure où les conditions de poids sont 
réunies. 

5.3. Dans le cas des produits incorporant des « fils de polyu-
réthanne segmenté avec des segments souples de polyéther, 
même guipés », cette tolérance est de 20 pour cent en ce qui 
concerne les fils. 

5.4. Dans le cas des produits formés d'une âme consistant 
soit en une bande mince d'aluminium, soit en une pellicule de 
matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
d'une largeur n'excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée par 
collage entre deux pellicules de matière plastique, cette tolé-

rance est de 30 p. 100 en ce qui concerne cette âme. 
Note 6 : 
6.1. Pour les produits textiles confectionnés qui font l'objet 

dans la liste, d'une note de bas de page renvoyant à la présente 
note, des matières textiles, à l'exception des doublures et des 
toiles tailleur, qui ne répondent pas à la règle fixée dans la 
colonne 3 de la liste pour le produit confectionné concerné, 
peuvent être utilisées à condition qu'elles soient classées dans 
une position différente de celle du produit et que leur valeur 
n'excède pas 8 p. 100 du prix départ usine du produit. 

6.2. Les matières qui ne sont pas classées dans les cha
pitres 50 à 63 peuvent être utilisées librement, qu'elles 
contiennent ou non des matières textiles. 

Par exemple : 
Si une règle dans la liste prévoit pour un article particulier en 

matière textile, tel que des pantalons, que des fils doivent être 
utilisés, cela n'interdit pas l'utilisation d'articles en métal, tels 
que des boutons, puisque ces derniers ne sont pas classés dans 
les chapitres 50 à 63. De la même façon, cela n'interdit pas 
l'utilisation de fermetures à glissière, bien que les fermetures à 
glissière contiennent normalement des matières textiles. 

6.3. Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur 
des garnitures et accessoires doit être prise en considération 
dans le calcul de la valeur des matières non originaires incorpo-
rées. 

Note 7 : 
7.1. Les « traitements définis » au sens des n° ex 2707, 2713 

à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex 3403 sont les suivants : 
a) La distillation sous vide ; 
b) La redistillation par un procédé de fractionnement très 

poussé (1); 
(1) Voir note explicative complémentaire 4 b du chapitre 27 

de la nomenclature combinée. ; 
c) Le craquage ; 
d) Le reformage ; 
e) L'extraction par solvants sélectifs ; 
f) Le traitement comportant l'ensemble des opérations sui

vantes : traitement à l'acide sulfurique concentré ou à 1 oléum 
ou à l'anhydride sulfurique. neutralisation par des agents alca
lins, décoloration et épuration par la terre active par sa nature, 
la terre activée, le charbon actif ou la bauxite ; 

g) La polymérisation ; 
h) L'alkylation ; 
i) L'isomérisation. 
7.2. Les «traitements définis», au sens des n° 2710. 2711 

et 2712 sont les suivants: 
a) La distillation sous vide ; 
b) La redistillation par un procédé de fractionnement très 

poussé ; 
c) Le craquage : 
d) Le reformage ; 
e) L'extraction par solvants sélectifs ; 
f) Le traitement comportant l'ensemble des opérations sui

vantes : traitement à l'acide sulfurique concentré ou à I oléum 
ou à l'anhydride sulfurique, neutralisation par des agents alca
lins, décoloration et épuration par la terre active par sa nature, 
la terre activée, le charbon actif ou la bauxite : 

g) La polymérisation ; 
h) L'alkylation : 
i) L'isomérisation ; 
k) La désulfuration, avec emploi d'hydrogène, uniquement en 

ce qui concerne les huiles lourdes relevant de la position 
ex 2710 conduisant à une réduction d'au moins 85 p. 100 de 
teneur en soufre des produits traités (méthode ASTMD 1266-
59 T) : 
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l) Le dépataffinage par un procédé autre que la simple filtra-
tion.,uniquement en ce qui concerne les produits relevant du 

n° 2710: 
m) Le traitement à l'hydrogène, autre que la désulfuration, 

uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes relevant de la 
position x 2710, dans lequel l'hydrogène participe activement à 
une réaction chimique réalisée à une pression supérieure a 
30 bars et à une température supérieure à 250 degrés Celsius à 
l'aide d'un catalysaleur. Les traitements de finition à l'hydro-

gène d'huiles lubrifiantes relevant de la position ex 2710 ayant 
notamment comme but d'améliorer ta couleur ou la stabilité 
(par exemple fadrofmishing ou décoloration) ne sont, en 
revanche, pas considérés comme des traitements définis ; 

n) La distillation atmosphérique, uniquement en ce qui 
concerne les fuel oils relevant de la position ex 2710. à condi-

l -

tion que ces produits distillent en volume, y compris les pênes. 
moins de 30 p. 100 a 300 degrés Celsius, d'après la méthode 
ASTM D 86 : 

v) Le traitement par l'effluve électrique à haute fréquence, 
uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes autres que le 
gazole et les fuel oils de la position ex 2710. 

7.3. Au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 
et ex 3403 les opérations simples telles que le nettoyage, la 
décantation, le dessalage, la séparation de l'eau, le filtrage, la 
coloration, le marquage, l'obtention d'une teneur en soufre 
donné par mélange de produits ayant des teneurs en soufre dif
férentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des opéra
tions similaires ne confèrent pas l'origine. 

A N N E X E II 

STE DES OUVRA1SONS OU TRANSFORMATIONS À APPLIQUER AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES 
POUR QUE LE PRODUIT TRANSFORMÉ PUISSE OBTENIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE 

















































A N N E X E I I I 

CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES EUR.1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est 
établi sur la formule dont le modèle figure dans la présente 
annexe. Cette formule est imprimée dans une ou plusieurs des 
langues dans lesquelles est rédigé l'accord. Le certificat est éta
bli dans une de ces langues et en conformité avec les disposi
ons de droit interne de l'État ou du territoire d'exportation. 
S'il est établi à la main, il doit être rempli à l'encre et en carac
tères d'imprimerie. 

2. Le format du certificat est de 210 x 297 millimètres, une 
tolérance maximale de 5 millimètres en moins et de 8 milli
mètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur. Le 

papier à utiliser est un papier de couleur blanche sans pâtes 
mécaniques, collé pour écritures et pesant au moins 25 grammes 
au mètre carré. Il est revêtu d'une impression de fond guillo-
chée de couleur verte, rendant apparentes toutes les falsifica
tions par moyens mécaniques ou chimiques. 

3. Les autorités compétentes des États membres de la 
Communauté et de Lettonie peuvent se réserver l'impression 
des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agré
ment est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu 
d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur ou 
d'un signe permettant l'identification de celui-ci. II porte en 
outre un numéro de série, imprimé ou non, destiné à l'indivi
dualiser. 





NOTES 

1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications 
éventuelles qui y sont apportées doivent être effectuées en biffant les indications 
erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification 
ainsi opérée doit être approuvée par celui qui a établi le certificat et visée par les 
autorités douanières du pays ou territoire de délivrance. 

2. Les articles indiqués sur le certificat doivent se suivre sans interligne et chaque 
article doit être précédé d'un numéro d'ordre. Immédiatement au-dessous du dernier 
article doit être tracée une ligne horizontale. Les espaces non utilisés doivent être 
bâtonnés de façon à rendre impossible toute adjonction ultérieure. 

3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec les précisions 
suffisantes pour en permettre l'identification. 
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Déclaration de l'exportateur 

Je soussigné exportateur des marchandises désignées au 
recto. 

Déclare que ces marchandises remplissent les conditions 
requise pour l'obtention du certificat ci-annexé ; 

Précise les circonstances qui ont permis a ces marchandises 
de remplir conditions : 

Présente les pièces justificatives suivantes ( 1 ) : 

M'engage à présenter, à la demande des autorités compé-
tentes,. toutes justifications supplémentaires que celles-ci juge-
raient nécessaires en vue de la délivrance du certificat ci-
annexé, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle par les
tes autorités de ma comptabilité et des circonstances de la 
fabrication des marchandises susvisées ; 

(1) Par exemple : documents d'importation, certificats de circulation, décla-
rations du fabricant, etc., se référant aux produits nus en œuvre ou aux mar--
chandises réexportées en l'état. 

Demande la délivrance du certificat ci-annexé pour ces mar
chandises. 

A le 

(Signature) 

A N N E X E IV 

FORMULAIRE EUR. 2 

1. Le formulaire EUR.2 est établi sur la formule dont le 
modèle figure dans la présente annexe. Cette formule est impri
mée dans une ou plusieurs des langues dans lesquelles est 
rédigé l'accord. Le formulaire est établi dans une de ces langues 
et en conformité avec les dispositions de droit interne de l'État 
d'exportation. S'il est établi à la main, il doit être rempli à 
l'encre et en caractères d'imprimerie. 

2. Le format du formulaire EUR. 2 est de 210 x 148 milli
mètres, une tolérance maximale de 5 millimètres en moins et de 
8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la lon
gueur. Le papier à utiliser est un papier de couleur blanche, 
sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant au moins 
64 grammes au mètre carré. 

3. Les autorités compétentes des États membres de la 
Communauté et de la Lettonie peuvent se réserver l'impression 
des formulaires EUR.2 ou en confier le soin à des imprimeries 
ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, il est fait réfé
rence à cet agrément sur chaque formulaire. Chaque formulaire 
est revêtu d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'im
primeur ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il 
porte en outre un numéro de série, imprimé ou non, destiné à 
l'individualiser. 





Instructions relatives à l'établissement du formulaire EUR.2 

1. Peuvent seules donner lieu à l'établissement d'un formulaire EUR.2 les marchandises qui, dans 
le pays d'exportation, remplissent les conditions prévues par les dispositions régissant les 
échanges mentionnés dans la case 1 du formulaire. Ces dispositions doivent être soigneusement 
étudiées avant de remplir le formulaire. 

2. L'exportateur attache le formulaire au bulletin d'expédition lorsqu'il s'agit d'un envoi par colis 
postal ou l'insère dans le colis lorsqu'il s'agit d'un envoi par la poste aux lettres. En outre, il 
porte, soit sur l'étiquette verte C 1, soit sur la déclaration en douane C 2/CP 3, la mention 
EUR.2 suivie du numéro de série du formulaire. 

3. Ces instructions ne dispensent par l'exportateur de l'accomplissement des,autres formalités 
prévues dans les règlements douaniers ou postaux. 

4. L'usage du formulaire constitue pour l'exportateur l'engagement de présenter aux autorités 
compétentes toutes justifications que celles-ci jugent nécessaires et d'accepter tout contrôle par 
lesdites autorités de sa comptabilité et des circonstances de la fabrication des marchandises 
désignées dans la case 11 du formulaire. 
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A N N E X E V 

MODÈLE DE L'EMPREINTE DE CACHET 
VISÉE À L'ARTICLE 21. PARAGRAPHE 3. POINT B 
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PROTOCOLE N» 4 
RELATIF AUX DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX ÉCHANGES 
ENTRE LA LETTONIE. D'UNE PART, ET L'ESPAGNE ET LE 
PORTUGALo, D'AUTRE PART 
CHAPITRE Ier 
Dispositions particulières s'appliquait aux échanges 
entre l'Espagne et la Lettonie 
Article 1er 
Les dispositions du Titre II de l'accord se rapportant aux 
échanges sont modifiées comme suit, de façon à tenir compte 
des mesures et engagements énumérés dans l'acte d'adhésion du 
Royaume d'Espagne aux Communautés européennes (ci-après 
dénommé « acte d'adhésion »). 
Article 2 
Conformément aux dispositions de l'acte d'adhésion, 
l'Espagne n'accorde pas aux produits originaires de Lettonie un 
régime plus favorable que celui qu'elle accorde aux produits 
originaires des autres États membres ou mis en libre pratique 
dans ceux-ci. 
Article 3 
La mise en œuvre par l'Espagne des engagements régis par 
l'article 4, paragraphe 2, de l'accord s'effectue à la date fixée 
pour les aulres États membres, sous réserve, toutefois, que la 
Lettonie soit exclue du champ d'application du règlement (CEE) 
n° 519/94 relatif au régime commun applicable aux importations 
ce certain pays tiers. 
Article 4 
Des restrictions quantitatives peuvent être appliquées à l'im-
portation en Espagne de produits originaires de Lettonie jus-
qu'au 31 décembre 1995 pour les produits énumérés à 
l'annexe A. 
Article 5 
Les dispositions du présent protocole s'appliquent sans préju-
dice de celles prévues par le règlement (CEE) n° 1911/91 du 
Conseil, du 26 juin 1991, relatif à l'application des dispositions 
du droit communautaire aux îles Canaries et par la décision 
91/314/CEE du Conseil, du 26 juin 1991, instituant un pro¬ 
gramme d'options spécifiques à l'éloignement et à l'insularité 
des îles Canaries (Poséican). 
CHAPITRE II 
Dispositions particulières s'appliquant aux échanges 
entre le Portugal et la Lettonie 
Article 6 
Les dispositions du Titre II de l'accord se rapportant aux 
échanges sont modifiées comme suit, de façon à tenir compte 
des mesures et engagements énumérés dans l'acte d'adhésion de 
la République portugaise aux Communautés européennes (ci-
après dénommé « acte d'adhésion »). 
Article 7 
Conformément aux dispositions de l'acte d'adhésion, le Por-
tugal n'accorde pas aux produits originaires de Lettonie un 
régime plus favorable que celui qu'il accorde aux produits origi-
naires des autres États membres ou mis en libre pratique dans 
ceux-ci. 
Article 8 
La mise en œuvre par le Portugal des engagements régis par 
l'article 4, paragraphe 2, de l'accord s'effectue à la date fixée 
pour les autres États membres, sous réserve, toutefois, que la 
Lettonie soit exclue du champ d'application du règlement (CEE) n° 519/94 relatif au régime commun applicable aux importations de certains. Article 9 Des restrictions quantitatives peuvent être appliquées à l'im-portation au Portugal de produils originaires de Lettonie jus-

qu'au 31 décembre 1995 pour les produits énumérés à 
I annexe B. 

A N N E X E A 

CN code: ex 0102 90 10 (1); ex 0102 90 31(1)-
ex 01029033(1); ex 01029035(1); ex 01029037(1)-
0103 91 10 ; 0103 92 11 ; 0103 92 19 ; 0203 11 10 ; 0203 12 11 ; 
0203 12 19 ; 0203 19 11 ; 0203 19 13 ; 0203 19 15 ; 0203 19 55 ; 
0203 19 59 ; 0203 21 10 ; 0203 22 11 ; 0203 22 19 ; 0203 29 11 : 
0203 29 13 ; 0203 29 15 ; 0203 29 55 ; 0203 29 59 ; 0206 30 21 ; 
0206 30 31 ; 0206 41 91 ; 0206 49 91 ; 0208 10 10 ; 0209 00 11 •; 
0209 00 19; 0209 00 30; 0210 11 11; 0210 11 19 ; 0210 11 31 ; 
0210 11 39; 0210 12 11 ; 0210 12 19 ; 0210 19 10 ; 0210 19 20 ; 
0210 19 30 ; 0210 19 40 ; 0210 19 51 ; 0210 19 59 ; 0210 19 60 ; 
0210 19 70; 0210 19 81 ; 0210 19 89 ; 0210 90 31 ; 0210 90 39 ; 
ex 0210 90 90 (2); ex 0401 (3); 0403 1022; 0403 1024 ; 
0403 10 26; ex 0403 90 51; ex 0403 90 53 (4); 
ex 0403 90 59(3); 0404 10 91; 0404 90 11; 0404 90 13 ; 
0404 90 19 ; 0404 90 31 ; 0404 90 33 ; 0404 90 39 ; ex 1601 (5) ; 
ex 1602 10 00(1); ex 1602 20 90(1); 1602 41 10 ; 1602 42 10 ; 
1602 49 11 ; 1602 49 13 ; 1602 49 15 ; 1602 49 19 ; 1602 49 30 ; 
1602 49 50 ; ex 1602 90 10 (6) ; 1602 90 51 ; ex 1902 20 30 (7). 

ANNEXE B 

CN code : 0701 10 00 ; 0701 90 10 ; 0701 90 51 ; 0701 90 59. 

PROTOCOLE N° 5 

RELATIF À L'ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE AUTORITÉS 
ADMINISTRATIVES EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Article 1er 

Définitions 

Aux fins du présent protocole, on entend par : 
a) « Législation douanière » : les dispositions régissant l'im

portation, l'exportation, le transit des marchandises et leur pla
cement sous tout régime douanier, y compris les mesures de 
prohibition, de restriction et de contrôle, adoptées par la 
Communauté et la Lettonie ; 

b) « Droits de douane » ; l'ensemble des droits, taxes, rede
vances ou impositions diverses qui sont prélevés et perçus sur le 
territoire des parties contractantes en application de la législa
tion douanière, à l'exclusion des redevances et impositions dont 
le montant est limité au coût approximatif des services rendus ; 

c) « Autorité requérante » : une autorité administrative 
compétente qui a été désignée à cette fin par une partie contrac
tante et qui formule une demande d'assistance en matière doua
nière ; 

d) « Autorité requise » : une autorité administrative compé
tente qui a été désignée à cette fin par une partie contractante et 
qui reçoit une demande d'assistance en matière douanière ; 

e) « Infraction » : toute violation de la législation douanière 
ainsi que toute tentative de violation de cette législation. 

Article 2 

Portée 

1. Les parties contractantes se prêtent mutuellement assis
tance, dans les domaines relevant de leurs compétences, de la 
manière et dans les conditions prévues par le présent protocole, 
pour garantir que la législation douanière est correctement appli
quée, notamment en prévenant et en décelant les infractions à 
cette législation et en menant des enquêtes à leur sujet. 

(1) A l'exclusion des animaux destinés à la tauromachie. 
(2) Uniquemenl de l'espèce porcine domesuque. 
(3) En emballages d'un contenu nel n'excédant pas 2 1. 
(4) Non conservés, non concentrés et non emballés, destinés à la consomma-

lion humaine uniquemenl. 
(5) Uniquement ceux contenant des viandes ou des abats comestibles de 

l'espèce porcine domestique. 
(l6) Uniquemenl ceux conicnanl du sanj de l'espèce porcine. 
(7) Uniquement : 
- les saucisses faiios de viandes, d'abats comestibles ou de sang de l'espèce 

porcine domestique , 
- les préparations ou conserves contenant des viandes, des abats domes

tiques ou du sang de l'espèce porcine domestique. 
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2. L'assistance en matière douanière prévue par le présent 
protocole s'applique à toute autorité administrative des parties 
contractantes, compétente pour l'application du présent proto
cole. Elle ne porte pas atteinte aux dispositions régissant l'assis
tance mutuelle en matière pénale. De même, elle ne s'applique 
pas aux renseignements recueillis en vertu de pouvoirs exercés à 
la demande des autorités judiciaires, sauf accord de ces auto
rités. 

Article 3 

Assistance sur demande 

1. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
communique à celle-ci tout renseignement utile lui permettant 
de s'assurer que la législation douanière est correctement appli
quée, notamment les renseignements concernant des opérations 
constatées ou projetées qui constituent ou sont susceptibles de 
constituer une infraction à cette législation. 

2. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
informe celle-ci sur le point de savoir si les marchandises 
exportées du territoire de l'une des parties contractantes ont été 
régulièrement introduites sur le territoire de l'autre partie en 
précisant, le cas échéant, le régime douanier sous lequel ces 
marchandises ont été placées. 

3. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
prend les mesures nécessaires pour s'assurer qu'une surveillance 
est exercée sur : 

a) Des personnes physiques ou morales dont on peut raison
nablement penser qu'elles commettent ou ont commis des 
infractions à la législation douanière ; 

b) Le lieu où des marchandises ont été stockées de telle 
façon que l'on peut raisonnablement supposer qu'elles sont 
destinées à des opérations contraires à la législation de l'autre 
partie ; 

c) Les mouvements de marchandises signalés comme pou
vant donner lieu à des infractions graves à la législation doua
nière ; 

d) Les moyens de transport dont on peut raisonnablement 
croire qu'ils ont été, sont ou peuvent être utilisés pour 
commettre des infractions à la législation douanière. 

Article 4 

Assistance spontanée 

Les parties contractantes, dans le respect de leurs lois, régle
mentations et autres instruments juridiques, se prêtent mutuelle
ment assistance sans demande préalable si elles considèrent que 
cela est nécessaire à l'application correcte de la législation 
douanière, en particulier lorsqu'elles obtiennent des renseigne
ments se rapportant : 

- à des opérations qui ont constitué, constituent ou sont sus
ceptibles de constituer une infraction à cette législation et 
qui peuvent intéresser l'autre partie contractante ; 

- aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer 
ces opérations ; 

- et aux marchandises dont on sait qu'elles donnent lieu à 
une infraction grave à la législation douanière. 

Article 5 

Communication, notification 

Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend, 
conformément à sa législation, toutes les mesures nécessaires 
pour : 

- communiquer tous documents. 
- notifier toutes décisions. 
entrant dans le domaine d'application du présent protocole, à 

un destinataire résidant ou établi sur son territoire. Dans ce cas, 
l'article 6, paragraphe 3, est applicable. 

Article 6 

Forme et substance des demandes d'assistance 

1. Les demandes présentées en vertu du présent protocole 
sont formulées par écrit. Les documents nécessaires pour per
mettre de répondre à ces demandes accompagnent ladite 
demande. Lorsque l'urgence de la situation l 'exige, les 

demandes présentées verbalement peuvent être acceptées, mais 
elles doivent être immédiatement confirmées par écrit. 

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe I 
sont accompagnées des renseignements suivants : 

a) L'autonté requérante qui présente la demande ; 
b) La mesure requise ; 
c) L'objet et le motif de la demande ; 
d) Les lois, réglementations et autres instruments juridiques 

concernés : 
e) Des indications aussi exactes et complètes que possible sur 

les personnes physiques ou morale qui font l'objet des 
enquêtes : 

f) Un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effec 
tuées, sauf dans les cas prévus à l'article 5. 

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de 
l'autorité requise ou dans une langue acceptable pour cette auto 
rite. 

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles il 
est possible de demander qu'elle soit corrigée ou completée 
des mesures conservatoires peuvent cependant eue ordonnées 

Article 7 

Exécution des demandes 

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité 
requise, ou. lorsque celle-ci ne peut agir seule, le service admi
nistratif auquel la demande a été adressée par cette autorité pro 
cède, dans les limites de sa compétence et de ses ressources 
comme s'il agissait pour son propre compte ou à la demande 
d'autres autorités de la même partie contractante, en fournissant 
les renseignements dont il dispose déjà et en procédant ou fai 
sant procéder aux enquêtes appropriées. 

2. Les demandes d'assistance sont satisfaites conformément à 
la législation, aux règles et autres instruments juridiques de la 
partie contractante requise. 

3. Les fonctionnaires dûment autorisés d'une partie contrac 
tante peuvent, avec l'accord de l'autre partie contractante 
concernée et dans les conditions fixées par celle-ci, recueillir 
dans les bureaux de l'autorité requise ou d'une autre autorité 
dont celle-ci est responsable, des renseignements relatifs à l'in 
fraction à la législation douanière dont l'autorité requérante <ATTillisible> 
besoin aux fins du présent protocole. 

4. Les fonctionnaires d'une partie contractante peuvent, avec 
l'accord de l'autre partie contractante concernée et dans le 
conditions fixées par celle-ci. être présents aux enquêtes menées 
sur le territoire de cette dernière. 

Article 8 

Forme sous laquelle les renseignements 
doivent être communiqués 

1. L'autorité requise communique les résultats des enquêtesà 
l'autorité requérante sous la forme de documents, de copies cert 
tifiées conformes de documents, de rapports et de textes simi 
laires. 

2. Les documents prévus au paragraphe 1 peuvent être remp 
placés par des informations produites, sous quelque forme que 
ce soit et aux mêmes fins, par e moyen de l'informatique. 

Article 9 

Dérogations à l'obligation de prêter assistance 

1. Les parties contractantes peuvent refuser de prêter leur, 
assistance au titre du présent protocole si une telle assistance ; 

aj Est susceptible de porter atteinte à leur souveraineté, à 
l'ordre public, à leur sécurité ou à d'autres intérêts essentiel ; ou 

b) Fait intervenir une réglementation fiscale ou de change 
autre que la réglementation concernant les droits de douane ; ou 

c) Implique la violation d'un secret industriel. commercial ou 
professionnel. 

2. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne 
pourrait pas elle-même fournir si elle lui était demandée, elle 
attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors 
à l'autorité requise de décider de la manière dont elle doit 
répondre à cette demande. 

3. Si l'assistance est retirée ou refusée, la décision et les rai-
sons qui l'expliquent doivent être notifiées sans délai à l'auto-
rite requérante. 
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Article 10 

Obligation de respecter le secret 

1. Tout renseigneraeni communiqué, sous quelque forme que 
ce soit, en application du présent protocole revêt un caractère 
confidentiel. Il est couvert par le secret de fonctions et bénéficie 

de la protection accordée par les lois applicables en la matière 
par la partie contractante qui l'a reçue, ainsi que par les disposi-
tions correspondantes s'appliquant aux instances communau-

taires. 
2. Les données nominatives ne sont pas commuruquees lors-
qu'il y a raisonnablement lieu de croire que la transmission ou 
l'utilisation faite des données ainsi transmises serait contraire 

aux principes juridiques fondamentaux d'une des parties et,. en 
particulier, lorsque la personne concernée en subirait un préju-
dice injustifié. Sur demande, la partie qui reçoit les données 

informe la partie qui les fournit de l'utilisation faite des ren
seignements fournis et des résultats obtenus. 
3. Les données nominatives ne peuvent être transmises 

qu'aux autorités douanières et. lorsqu'elles sont nécessaires à 
des fins de poursuites judiciaires, au ministère public et aux 
autorités judiciaires. Toute autre personne ou autorité ne peut 
obtenir de telles informations que sur autorisation préalable de 
l'autorité qui les fournit. 

4. La partie qui fournit l'information en vérifie l'exactitude. 
Lorsqu'il apparaît que l'information fournie était inexacte ou 
devait être détruite, la partie qui la reçoit en est avertie sans 
délai. Celle-ci est tenue de procéder à la correction ou à la 
destruction de cette information. 

5. Sans préjudice des cas où l'intérêt public l'emporte, la per
sonne concernée peut, sur demande, obtenir des renseignements 
sur les données stockés et sur l'objet de ce stockage. 

Article 11 

Utilisation des renseignements 
1. Les renseignements recueillis ne doivent être utilisés 

qu'aux fins du présent protocole et ne peuvent être utilisés par 
une partie contractante à d'autres fins qu'avec l'accord écrit 
préalable de l'autorité administratives qui les a fournis et ils 
sont en outre soumis aux restrictions imposées par cette auto
rité. Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les ren
seignements obtenus aux fins du présent protocole pourraient 
également être utilisés pour lutter contre le trafic illégal de stu
péfiants et de substances psychotropes. Ces renseignements 
peuvent être communiqués à d'autres autorités qui sont directe-
ment engagées dans la lutte contre le trafic illicite de stupé
fiants, dans les limites fixées à l'article 2. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'utilisation des ren
seignements dans le cadre d'actions judiciaires ou administra
es engagées par la suite pour non respect de la législation 

3. Les parties peuvent faire état, à titre de preuve, dans leurs 
procès-verbaux, rapports et témoignages ainsi qu'au cours de 
procédures et poursuites devant les tribunaux, des renseigne-
ments recueillis et des documents consultés conformément aux 
dispositions du présent protocole. 

Article 12 

Experts et témoins 

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à compa-
raître, dans les limites fixées par l'autorisation qui lui a été 
accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions judi-
ciaires ou administratives engagées dans les domaines relevant 
du présent protocole, par la juridiction de l'autre partie contrac-
tante, et à produire les objets, documents ou copies certifiées 
conformes de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la procé-
dure. La demande de comparution doit indiquer avec précision 
dans quelle affaire, à quel titre et en queelle qualité l'agent sera 
interrogée. 

Article 13 

Frais d'assistance 

Les parties contractantes renoncent de part et d'autre à toute 
réclamation portant sur le remboursement des frais résultant de 
l'application du présent protocole, sauf en ce qui concerne, le 
cas échéant, les indemnités versées aux experts et témoins ainsi 

qu'aux interprètes et traducteurs qui ne dépendent pas des ser
vices publics. 

Article 14 

Application 

1. La gestion du présent protocole est confiée aux autorités 
douanières centrales de Lettonie, d'une part, aux services 
compétents de la Commission des Communautés européennes, 
et. le cas échéant, aux autorités douanières des États membres 
de l'Union européenne, d'autre part. Ils décident de toutes les 
mesures et dispositions pratiques nécessaires pour son applica
tion, en tenant compte des règles en vigueur dans le domaine de 
la protection des données. Ils peuvent recommander à la 
commission mixte les modifications qui devraient, selon eux. 
être apportées au présent protocole. 

2. Les parties contractantes se consultent et s'informent 
ensuite mutuellement des modalités d'application qui sont adop
tées conformément aux dispositions du présent protocole. 

Article 15 

Complémentarité 

1. Le présent protocole complète les accords d'assistance 
mutuelle qui ont été conclus ou qui peuvent l'être entre un ou 
plusieurs États membres de l'Union européenne et la Lettonie, 
et n'empêche pas leur application. Il n'interdit pas non plus 
qu'une assistance mutuelle plus importante soit fournie en vertu 
de ces accords. 

2. Sans préjudice de l'article 11, ces accords ne portent pas 
atteinte aux dispositions communautaires régissant la communi
cation, entre les services compétents de la Commission et les 
autorités douanières des États membres, de tout renseignement 
recueilli en matière douanière susceptible de présenter un intérêt 
pour la Communauté. 

ACTE FINAL 

Les plénipotentiaires : 
- du Royaume de Belgique ; 
- du Royaume de Danemark ; 
- de la République fédérale d'Allemagne ; 
- de la République hellénique ; 
- du Royaume d'Espagne ; 
- de la République française ; 
- de l'Irlande ; 
- de la République italienne ; 
- du Grand-Duché de Luxembourg ; 
- du Royaume des Pays-Bas ; 
- de la République d'Autriche ; 
- de la République portugaise ; 
- de la République de Finlande ; 
- du Royaume de Suède ; 
- du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Parties contractantes au traité sur l'Union européenne, au 

traité instituant la Communauté européenne, au traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier et au traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 
ci-après dénommés « États membres », et 

de la Communauté européenne, de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique et de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, 
ci-après dénommées « Communauté ». 

agissant dans le cadre de l'Union européenne. 
D'une part, et 

les plénipotentiaires de la République de Lettonie, ci-après 
dénommée « Lettonie ». 

D'autre part, 
réunis à Luxembourg, le douze 12 juin 1995, pour la signature 
de l'accord européen établissant une association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, 
et la Lettonie, d'autre part, ci-après dénommé « accord euro
péen ». ont adopté les textes suivants : 

L'accord européen et les protocoles suivants : 
Protocole n° 1 visé à l'article 16 paragraphe 2, fixant les 

autres dispositions applicables aux produits 
textiles. 
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Protocole n° 2 relatif aux échanges de produits agricoles 
transformés entre la Communauté et la Let
tonie. 

Protocole n° 3 relatif à la définition de la notion de pro
duits originaires » et aux méthodes de coo
pération administrative. 

Protocole n° 4 relatif aux dispositions particulières s'appli-
quant aux échanges entre la Lettonie, d'une 
part, et l'Espagne et le Portugal, d'autre 
pan. 

Protocole n° 5 relatif à l'assistance mutuelle entre autorités 
administratives en matière douanière. 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté 
et les plénipotentiaires de la Lettonie ont adopté les déclarations 
communes suivantes, jointes au présent acte final : 

Déclaration commune relative à 1 article 37 paragraphe 1 de 
l'accord ; 

Déclaration commune relative à l'article 37 de l'accord ; 
Déclaration commune relative à l'article 38 de l'accord ; 
Déclaration commune relative au chapitre II du titre IV de 

l'accord ; 
Déclaration commune relative à l'article 46 point d) i) de 

l'accord ; 
Déclaration commune relative à l'article 56 de l'accord ; 
Déclaration commune relative à l'article 62 de l'accord ; 
Déclaration commune relative à l'article 66 de l'accord; 
Déclaration commune relative à l'article 67 de l'accord; 
Déclaration commune relative à l'article 115 de l'accord; 
Déclaration commune realtive au protocole n° 3 de l'accord ; 
Déclaration commune relative au protocole n° 5 de l'accord. 
Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté 

et les plénipotentiaires de la Lettonie ont pris acte des échanges 
de lettres suivants, joints au présent acte final : 

Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté 
européenne et la République de Lettonie relatif au transport 
maritime. 

Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté 
européenne et la République de Lettonie relatif à la reconnais
sance de la régionalisation de la peste porcine africaine en 
Espagne. 

Les plénipotentiaires de la Lettonie ont pris acte de la décla
ration unilatérale suivante, jointe au présent acte final : 

Déclaration du gouvernement français. 
Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté 

ont pris acte des déclarations unilatérales suivantes, jointes au 
présent acte final : 

Déclaration de la Lettonie relative à l'article 34 de l'accord ; 
Déclaration de la Lettonie relative au chapitre I de l'accord ; 
Déclaration de la Lettonie relative à l'article 79 de l'accord ; 
Déclaration de la Lettonie relative à un accord européen. 
Fait à Luxembourg, le 12 juin 1995. 

DÉCLARATIONS COMMUNES 

1. Article 37, paragraphe 1 

Il est entendu que les termes « conditions et modalités appli
cables dans chaque État membre » incluent les dispositions 
communautaires, le cas échéant. 

2. Article 37 

Il est entendu que le terme « enfants » est défini selon la 
législation nationale du pays d'accueil concerné. 

3. Article 38 

Il est entendu que les termes « membres de leur famille » 
sont définis selon la législation nationale du pays d'accueil 
concerné. 

4. Chapitre II du titre IV 

Sans préjudice des dispositions du chapitre II du titre IV, les 
parties conviennent que le traitement accordé aux ressortissants 
ou aux entreprises d'une partie est considéré comme moins 
favorable que celui accordé à ceux de l'autre partie s'il est for
mellement ou de facto moins favorable que celui accordé à ces 
derniers. 

5. Article 46 point d) i) 

Sans préjudice de l'article 46. les parues conviennrny qu'aucune 
cune disposition au titre de l'accord ne peui être interprétée 
comme refusant aux parties le droit de contrôler et de légiféré 
en vue de s'assurer que des personnes physiques qui bénéficient 
du droit d'établissement exercent effectivement une acitivité 
d'indépendant. 

6. Article 56 

Le simple fait pour la Lettonie d'exiger un visa des ressortis 
sants de certains Etats membres et non de ceux d'autres État 
membres Ou pour certains Etats membres et non pour d'autre 
d'exiger un visa des ressortissants de la Lettonie n'est pas 
considéré comme ayant pour effet d'annuler ou de compro 
mettre les avantages d'un engagement particulier. 

7. Article 62 

Les dispositions de l'article 62 ne s'appliquent pas à l'acqui 
sition de certificats de privatisations lettons par des non rési 
dents. 

Le Conseil d'association peut envisager des mesures par 
réduire ces restrictions. 

8. Article 66 

Les parties conviennent que, jusqu'au 31 décembre 1999 
l'article 66 du présent accord ne sera pas appliqué en ces qui 
concerne les entreprises auxquelles la Lettonie a accordé des 
droits spéciaux ou exclusifs dans le domaine des télécommuni 
cations, à la condition que ; 

- des lignes louées, notamment de services de téléphone 
vocale et de services informatiques, soient mises à la di 
position de réseaux de sociétés et de groupes d'utilisation 
exclusifs pour leurs besoins propres, à leur demande 
dans des délais raisonnables, à partir de la date prévue 
l'article 66 ; 

- les fonctions réglementaires soient confiées à un organise 
indépendant de l'organisation des télécommunications. 
partir de la date prévue à l'article 66. 

9. Article 67 

Les parties conviennent que. aux fms du présent accord, les 
termes « propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 
comprennent, en particulier, la protection des droits d'auteur, 
compris de logiciels, et des droits voisins, des brevets, de 
dessins et modèles, des indications géographiques, y copris 
des appellations d'origine, des marques de commerce et de la 
vice, des topographies de circuits intégrés, ainsi que la prote 
tion contre la concurrence déloyale visée à l'article 10 bis de 
convention de Paris pour la protection de la propriété intellec 
tuelle et la protection des informations non divulguées relative 
au savoir-faire. 

10. Article 115 
Les parties conviennent que le Conseil d'association, confo 

mément à l'article 115 de l'accord, examinera la création du 
mécanisme consultatif composé de membres du Comité ato 
mique et social de la Communauté ainsi que des partenaire 
correspondants de la Lettonie. 

11. Protocole n ° 3 de l'accord 

Les parties reconnaissent que l'évolution de la coopération 
régionale entre les Etats baltes pourrait conduire à un approfo 
dissement des effets des règles d'origine. 

12. Protocole n° 5 de l'accord 

Les parties conviennent que l'assistance fournie au titre du 
présent protocole ne s'étend pas à la perception des droits de 
douane, taxes, amendes et autres charges au nom de 1'autre par 
tie. 

A C C O R D 

SOUS FORME D'ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LA COMMU 
NAUTÉ EUROPÉENNE ET LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE RELA 
TIF AU TRANSPORT MARITIME 

A. - Lettre de la Communauté 

Monsieur. 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir confirme 

l'accord de votre gouvernement sur ce qui suit : 
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Lors de la signature de l'accord de libre échange enlre les 
Communautés européennes et la Lettonie, les parties se sont 

engagées à aborder de manière appropriée les questions relatives 
au transport maritime, notamment lorsque le développement des 
échanges pourrait être entravé. Des solutions mutuellement 

satisfaisantes concernant le transport maritime seront recher-
cher dans le respect du principe d'une concurrence libre et 

loyale sur une base commerciale. 
Il a de même été convenu que ces questions devraient egale-

ment être discutées par le Conseil d'association. 
Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'assurance de ma très haute 

considération. 
Au nom du Conseil 

de l'Union européenne 

B. - Lettre de lu République de Lettonie 

Monsieur. 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre et de confir

mer l'accord de mon gouvernement sur ce qui suit : 
« Lors de la signature de l'accord de libre échange entre les 

Communautés européennes et la Lettonie, les parties se sont 
engagées à aborder de manière appropriée les questions relatives 
au transport maritime, notamment lorsque le développement des 
échanges pourrait être entravé. Des solutions mutuellement 
satisfaisantes concernant le transport maritime seront recher
chées dans le respect du principe d'une concurrence libre et 
loyale sur une base commerciale. 

Il a de même été convenu que ces questions devraient égale
ment être discutées par le Conseil d'association. » 

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'assurance de ma très haute 
considération. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie 

A C C O R D 

SOUS FORME D'ECHANGE DE LETTRES ENTRE LA COMMU-
NAUTÉ EUROPEENNE ET LA REPUBLIQUE DE LETTONIE RELA-
TIF À LA LOCALISATION DE LA PESTE PORCINE AFRICAINE EN 
ESPAGNE 

A. - Lettre de la Lettonie 

Monsieu, 
J'ai I honneur de me référer aux discussions concernant les 

arrangements commerciaux s'appliquant à certains produits agri-
coles qui ont eu lieu entre la Communauté et la Lettonie dans le 

cadre des négociations de l'accord européen. 
Je confirme par la présente que la Lettonie accepte de 
reconnaître que le territoire du Royaume d'Espagne est, à l'ex-
ception des provinces de Badajoz, Huelva, Sevilla et Cordoba, 

indemne de peste porcine africaine, selon les modalités prévues 
par la décision 89/21/CEE du Conseil, du 14 décembre 1988, et 
les décisions ultérieures de la Commission. 

La Lettonie accepte cette dérogation sans préjudice des autres 
dispositions prévues par la législation vétérinaire lettone. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer 
l'accord de la Communauté sur ce qui précède. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute consideration. 

Pour le gouvernement 
de la République de Lettonie 

B. - Lettre de la Communauté 

J'ai 1'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour 
libellée comme suit : 

« J'ai l'honneur de me référer aux discussions concernant les 
arrangements commerciaux s'appliquant à certains produits agri
coles qui ont eu lieu entre la Communauté et la Lettonie dans le 
cadre des négociations de l'accord européen. 

Je confirme par la présente que la Lettonie accepte de 
reconnaître que le territoire du Royaume d'Espagne est, à l'ex
ception des provinces de Badajoz, Huelva, Sevilla et Cordoba, 
indemne de peste porcine africaine, selon les modalités prévues 
par la décision 89/21/CEE du Conseil, du 14 décembre 1998, et 
les décisions ultérieures de la Commission. 

La Lettonie accepte cette dérogation sans préjudice des autres 
dispositions prévues par la législation vétérinaire lettone. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer 
l'accord de la Communauté sur ce qui précède. » 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de la Communauté 
sur le contenu de cette lettre. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute 
considération. 

Au nom du Conseil 
de l'Union européenne 

DÉCLARATIONS UNILATÉRALES 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

La France note que l'accord européen avec la République de 
Lettonie ne s'applique pas aux pays et territoires d'outre-mer 
associés à la Communauté européenne en vertu du traité insti
tuant la Communauté européenne. 

DÉCLARATIONS DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

1. Article 34 

Le cumul diagonal existant est instauré entre l'UE et les États 
baltes traités comme un seul territoire aux fins de leur participa
tion au cumul européen en vue de parvenir au cumul intégral et 
d'améliorer l'accès au marché pour les produits originaires. 

2. Chapitre I 

CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Interprétation des termes « nationalité » et « ressortissants » 
La République de Lettonie interprète comme suit les termes 

utilisés dans l'accord : 
- « nationalité » équivaut à « citoyenneté » : 
- « ressortissants lettons » équivaut à « personnes qui ont la 

citoyenneté lettone ». 

3. Article 79 

La Lettonie considère que l'échange d'informations concer
nant le niveau des prix agricoles sur le marché communautaire 
est crucial pour cette coopération. 

4. Compte tenu de l'intention des deux parties d'entamer dès 
que possible des négociations relatives à un accord européen, la 
Lettonie a déclaré qu'elle souhaitait que le commerce des tex
tiles et des produits agricoles puisse être renégocié au cours de 
ces négociations, afin d'apporter les ajustements susceptibles 
d'approfondir la libéralisation mutuelle des échanges à la suite 
de l'adhésion des pays scandinaves à l'Union européenne. 




